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UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

Historique de l'Université de Lausanne. - Cette Université 
est fil le de la Réforme. Dès qu e les Bernois se furent emparés du 
Pays de Vaud et lui eurent irppos~ la _foi J?.O Uvell e, ils s.e pr.éoc~.u
pèrent de fonder un e éco le de th éologte. La nouvelle ·tns tttutton 
fut inaugurée en t537, avec quatre professeurs, dont les plus 
connus étaient Conrad Gessner, chargé de l'e nseigne ment du 
grec, et Pierre Viret , le ré fo rma~eur vaudois. Elle prit le nom 
d'académie en rS4g, l'année même où Théodore de Bèze vint lui 
apporter le concours de son talent. L'Académie, mal logée tout 
d'abord, fut installée, en rS87, dan s le bâtiment qui abrite encore 
aujou rd 'h ui les facultés de Théologie, de Droit et des Lettres, . 
L'enseignement subit peu de changements pendant le XVII· · siè
cle. Si les mathématiques furent détachées de la ph ilosophie, si 
un cours de droit fut donné entre r6 ro et r62o, si un professeur . 
d'histoire fo nctionna pendant quelques années à partir de r62g, 
'l'Académie n'en resta pas moins essentiellement une école de 
théologie, ay ant spécta lemen t en vue le service de l'Eg lise. Elle 
perdit peu à peu ce caractère pendant le cours d\l XVI!lm' si ècle: 
Une chaire de droit et d ' histoire fut fondée en 171 r; Jean Barbey
rac en fut le premier titulai re . Une chaire honorifique de méde
dne fut créée pour le célèbre médecin Auguste Tissot. Le nom
bre des chaires était de dix en r7g2. La République helvétique 
introduisit à l'Académie, en i8or, l'enseignement de la chimie; 
la loi de r8o6 fonda une seconde chaire de droit et une chaire de 
littérature ·française, et chargea le professeur de chimie de [!en
seignement de la minéralogie. En r82o, l'usage de la langue la
tine fut restreint à un petit nombre de cours; il devait disparaître 
c0mplétement vers rll35. En r8:12, le dFoit f.ut d0té d ' une troi
sième chaire. L'ancienne académie, dont la carrière devait se 
terminer en r838, ·compta parmi ses profes?eurs Cqarlestaonnard, 
André Gi'ndroz, J.~J. "PoFchat, François Pidou, Juste Olivier et 
Aleli1!ndre Vinet. Sainte-Beuve 'y' donna ses célèbres leçol'!s sur 
:Port-Royal. La loi de r837, qui devait entrer en vigueur en r838, 
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inaugura un'e période plus brillante encore. L'Académie fut divi
sée en trois facultés, celle de Th~ologie, celle de' Droit et celle des 
Lettres et Sciences. L'enseignement de l'histoire fut régularisé. 
Des professeurs extraordinaires furent successivement chargés 
d'enseigner la géographie, la littérature allemande, l'anatomie et 
la physiologie, la géométrie descriptive. De nombreux cours libres 
furent donnés dans les différentes façultés. Aux côtés des Mon nard 
et des Vinet, qui avaient illustré l'ancienne Académie, vi nrent 
s'asseoir, parmi les Vaudois, Samuel Chappuis, Edouard et Charles. 
Secrétan, et, parmi les étrangers, le poète polonais Mickiewicz et le 
sociologue Melegari, un futur ministre d'Italie. Le nombre des étu
diants et externes, qui n'était que de 72 en r847, monta jusqu'à 238 
en r868. L'année 1873 vit la fondation de l'école de pharmacie; l'an
née r877, la créa~ioh d'une cinq,tiième chaire de droit. Une loi de 
188o posa ·les bases de la future faculté de médecine en instituant 
des chaires d'anatomie, de physiologie et d'histologie, grâce aux
quelles Lausanne devint l'un des sièges pou( l'examen pFopédeu
tique médical, co.mme el·l~ l'é tait déjà pour les examens de phar~ 
macie. L'Université a été créée par la loi du 10 mai 18go, qui a 
encore augm~;nté le nombre des chaires. Actuellement elle est ré
gie par une loi nouvelle, du 1S mai 191 6, intitulée loi sur l'ensei
gnement supériew· à 'l'Université de Lausanne. 

Cette dernière loi ne limite pas le nombre des chaires et laisse 
au règlement général, ~laboré par l'Université, le soin de déter
miner les objets d'enseignement. 11 y est prévu qu e l'Université 
c0mprend 1) une faculté .de théologie protestante, 2) une faculté 
de droit, 3) une faculté de médecine, 4) une faculté .des let tres et 

· 5) une faculté des sciences. 
A la faculté de droit se rattachent al une Ecole des sciences 

sociales et politiques, b) une Ecole des hautes études commer
ciales et c) un Institut de police scientifique. 

La faculté des sciences se divise en a) un e Section des· sc..ences 
mathématiques, physiques et naturelles, b) une Ecole de phar-
macie et c) une Ecole d' ingénieurs. . 

Lors de la transformation de l'Académie en Uni versi té, le per
sonnel enseignant comptait 62 membres , professe urs . ord inaires 
et ex,traordinaires, privat-docents et lecte.urs . Il en compte au
jourd'hui 129. 

La faculté de droit a organisé un en semble de cours à l'u 
sage des étudiants allemands. La faculté des Lettres a insti 
tué, à partir de r8g5, des Cours de vacances destinés à fo ur
nir aux étrangers, et plus particulièrement aux professeurs de l'en
seign:ement secorgi.~i{e, aux institutrices . et aux étudiants, le 
moyen de se perfectionner dans l ' u~age de la langue française. Ils 
durent six semaines, en juillet et août. Un certificat est délivré 
aux auditeurs réguliers qui en font la demande. 

(Extrait du chapitre" l'Université de Lausanne, m is à jour, par 
feu M. Jean Bonn(\rd, professeur, paru dans .Je ··" Guide de Lau
sanne, publié chez F. Haeschel-Dufey, libraire. ) 



M. AIME CHA v AN 
Professe.ur de théologie historiq ue. 

Rec teur de l'Univers ité de Lausa nne 1916-1918. 
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Ouest (Place Riponne) .. 

AILE GAUCHE, _port~ A . Auditoires et laboratoi_res de géol o~ 
gie et de minéralogie. . 

AILE GAUCH~, porte B . Rectorat et secrétariat : Auditoire xv .. 
3' étage, M'usée de botanique et herbier. . 

CENTRE. Porte C. 1" étage, Musées: Beaux-Ar.ts, Géologie,. 
Historique ; 2 ' étage, Musée zoo logique. 

All..JE DROITE, porte D. Rez-de-chaussée, Con·cierge; , .. étage~. 
Bibliothèque, Auditoire n: x,v1; 3' étage, Auditoire et laboratoire 
de zoologie. · 

AUTORITÉS · UNIVERSITAIRES 

L'Université. L'assemblée 'des professeurs · ordinaires et ex-
traordinaires forme le Sénat universitaire. Celui-ci nomme son, 
président, qui porte Le titre de Recteur et reste en fonctions pen
dant deux ans . -Le Recteur est choisi, autant que possible, suc
cessivement dans les diverses fac ultés et n'est pas immédiate
ment rééligible. Il représente l' Université auprès du Département 
de l' Instruction publique et auprès des Universités suisses et 
étrangères. En sortant de· charge, il devient pro-recteur. - Une· 
Commission universitaire, composée du recteur, qui la préside, 
du cha ncelier de l' Université, des do yens des facultés et des. 
directeurs des diverses Ecoles, est chargée d'expédier les affaires. 
courantes .- Les professeurs ·ordmaires et extraordinaires d'une-
facu lté forment le Conseil de cette faculté. - Les profes seurs d'une· 
section formen t le conseil de cette section . - Dans chaque ,conseil 
de fac ulté, il y a un président qui porte le titre de Doyen ·ct qu i 
est nommé par le conseil, pour le terme de deux ans.- L'Ecole
d'ingénieurs, , l'Ecole de pharmacie et l'Ecole des hautes études. 
commercjales sont dirigées chacune par un professeur qui porte: 
le titre de directeur. Ces directeurs sont nommés pâr le Conseil~ 
d'Eta't. L'Ecole des sciences sociales est dirigée par un prés ident!. 
élu dans les mêmes conditions que les. doye ns. - L'Université a 
un Chancelier, choisi, autant que possible parmi les membres ·dm 1 , 
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sénat universitaire et nommé par le Conseil d'Etat. Le chanceli e1 
est rééligible. Il veille à la bonne marche de l'Université, à l'ap
plication des règleqJen_ts et à l'expédition des affaires et au bon 
·ordre dans le bureau du-secrétariat.- L'Université a en outre un 

· .secrétaire-c;tissier et un huissier, nommés par le Conseil d'E tat. 
- La surveillance et la discipline appartiennent au Département 
de l' Instruction publique, au Sénat, à la commission universi
taire, aux conseils de facultés et d'écoles, au recteur, aux doyen s 
·et aux directeurs, conformément aux règlements. 

L'Université constitue une personne morale. Elie a en consé
·quence la capacité civjle et entre autres le droit de posséder, d'a
liéner, d 'ester en justice, d'acquérir par donations entre vifs ou 
par dispositions à cause de mort. Elle ne peut toutefois , sans 
l'autorisation du Conseil d'Etat , ni ester en justice, ni acce pter 

. ·de succession , de donation ou de legs modaux, ni faire aucune 
.acquisition ou aliénation excédant rooo francs. -Le Sénat ad 
mistre, par l'intermédiaire d 'une commission, . la fortune de 
'l'Université, ainsi qu·e les fondations spéciales ayant un but uni
versitaire. · 

L ' Université est placée au chef-lieu du canton. E lle est à la 
-charge de. !?Etat. - · · 

(Voir loi du rS mai ryr6. -Le règlement général du 26 jan vier 
1! 900, est en voie de révision.) 

Recteurs de l'Université de Lausanne, depuis sa création. 
- M. Maurer. (lettres)1 rSgo-1~92 . -M. Georges Favey, juge 
·fédéral (droit), r892-1894· - *M. le Dr )\'lare Dufour (méde
·cine), 1894-1 896. -M. Ernest Combe (théologie), r896-1 898. 
M. Eugène Renevier (sciences), 1898-1 900. - * M. Jean Bon
nard (lettres), I900-I902 . - 'M. Louis Grenier (d roit), 1902-1 904. 
-M. le Dr E . Dind (médecine), 1904-1 906.- * M. A. De Loës 
•(théologie), I906-r9o8.- M. Henri Blanc (sciences), I908-I 9 IO.
M. Edm. Rossier (lettres), 1910-1912 . - M. S. de Félice (droit), 
1912- I9I 4. -M. le Dr Aug. Roud (médecine), 191 4-I9r 6. 

(* Anciens recteurs décédés.) 

. Rectorat .de 1916-1918.- Rècteur: M. CHAVAN, p. o., ave
'nue Rumine; Prorecteur: M. Rouo, u. o ., Le Verger, Pontaise ; 
·Chancelier: vacat; Secrétaire: M. A . SrMOND, les Charmettes. 

Téléphones. - Secrétariat université, T. r 37 r. Concierge Palais 
·de Rumine, T. roS. Professeurs, Cité-devant, T . r 33o. Ecole de 
Chimie, Château, T. 12 r r . Ecole de Physique, Château, T. 984. 
Ecole de Médecine, Caroline, T. r5r6. Ecole d'Ingénieurs, Tour 8, 

'T . 353. Ecole d'Ingénieurs, directeur, T. 746. Institut d 'Hy giène, 
Policlinique, T . 1709 . . 4al;>oratoire botanique, Palais de Rumin e, 

'T. 2S 24. Laborat. éle~tricité industrielle, Tunnel, T. 5-S . Laborat . 
;"Zoologie, Palais de Rumine, T. 2S2S. 



Il 

PROFESSEURS HONORAIRES 

Loidtt 10 mai I.Bgo, art. 3o . 

MM. Lehr, Ernest, à Lausanne, science du droit. -de Senar
clens, Arthur, à Liège, science du droit. ·- Renard, Georges, à 
Paris, littérature fran.,:aise.- Fa vey, Georges, juge fédéral, à Lau-
sanne, sc!ence du droit. .- Erman, Henri, à Münster, science dù 
droit. - Grenier, William, à Lausanne, mécanique industrielle . 
- Rabow, Siegfried, à Konigsberg, ·sciences médicales . - - Ber
ney , John, à Lausanne, science du droit.- Grenier, Louis, à 
Lausanne, science du droit. -Vallette Paul, à Rennes, littéra
ture latine. 

Doyens de faculté et Directeurs. - Doyen de la faculté de 
théologie: M. FoRNEROD, p. o. Doyen de la faculté de droit : 
M. MERCIER, p. e . Doy en de la facu lté de médecine: M. MrcHAUD, 
p. o . Doyen de la faculté des lettres : M. OLIVIER, p. e. Doyen 
de la faculté des sciences : M. P. DuTon:, p . e . 

Directeur .de l'.Ec.o le de pharmaçie: M. Wil~.ek, prof. 0rd . 
» de l'Ecole d'ingénieurs: M. Lacombe , prof. ord. 
» de l'Ecole des hautes études commerciales: M . Morf, 

prof. extr . 
Président de l'Ecol e des sciences sociales : M. Mn.Lrouo, prof. 

ordinaire. 

N.-B.- Les heures d'audience sont affichées à l'Université. 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

Aen ÉVI <~-TI ONS: p. o. = prof. ordinaire; p. e. =prof. extraordinaire; 
p. de. = privat doce nt : ch. de c. =charge de cours; T = téléphone. 

Professeurs: MM . AMSTEIN, p. o., place Bel-Air, 4 · ARTHus, p. o. 
Pension-franç . ch . Jurigoz . BARRAUD, p. e . ~ue. du Midi, 10, T. 2024. 
BERDEZ, p. e. av. du Théâtre, 3. T , roo1. BLANC, p. o. Av . des Al
pes, 36. ~LASER, p. e . av. Drucy, r3 , T. 14o8."BoNINSEGNI, p. e., 
route d'Echallens, 8o: BoNJOUR, p. e., a v . du Théâtre, g. BossET, 
p. e. Belles-Roches, 7, . T. 3356. M. BuRNIER, p. e. (en congé) . 
M. CHA VAN, p. o., Rumine, 70. CHENAUX, p. e. Villeneuve. M. Co
LOMB!, p. e., villa Cornélia, ch. de Villard. CoRDEY, p. e:, villa 
Blanehe, av. Dapples, 45., T . r86r. DE FÉLICE, p . e., Gd-Chêne, 5, 
T. Io65. DEMIÉVILLE, p. e., pl. Montbenon, 2, T . 177. DE ScHOULEP
"NIKow, p. e., La Tour de Peilz. DETOURTOULON, p. e., Renens, r. du 
Nord , r. DINo, p. e. place. Montbenon, 2, T. 817. DoMMER, p. o., 
Gai-Coteau, av. des Alpes, T: 15g3 . DuMAS, G. p. e ., villa Ça~ rière, 
Béthusy . DuMAS, S . p. e. , Bef-Air, 4 · DuTorT, CoQst., p. e. ,"Chl!-illy. 
DuTOIT, Pau l, p. e., So litude, 19. EPERON,- p . e., place St-Fran- 1 ' 



-12 -

çois, 14, T. 362. FoRNEROD, p . o., av. Eglantine, 8. GAILLARD, p. e. , 
.av. des A lpes, 2 b.T. I3o . GALL!-VALERIO, p. o., L~ Tornettaz, Va
lentin. HAFF, p. o. , villa Blanche, Chailly. HERZEN, p. o ., avenu e 
Ch. Secrétan, 24, T. 1734. KEHRMANN, p. o., vi ll a Jomim, Pan
taise. LACOMBE, p. o., av. Juste Olivier 5, T. 3ogi. LANDRY, p. e. , 
av. Rumine S7, T. 1410. LARGUIER, .p. e., Les Bergières, T: 685. 
LŒWENTHAL,p. e.,B .-Séjo u r7. LuGEON, p. o., Les Préa lpes, ave
n ue Ch. Secrétan, T. 1404: MAHAIM, p . e., Asile de Cery, T . J3oo. 
MAILLARD, p. e., Les Sorbiers, Chai ll y, 1;'. 2og8. :vlAILLEFER, p . e. 
(en congé). MAURER, p. o., Boa-Vista, Béthusy, T. n6. MAYOR ; 
p. o., avenue d'Ouchy, I37. MELLET, p. e. , av. du Léman , 4I . 
MERCANTON, p. e., Les Borromées, Montriond, T. 253 I. MERCIER , 

. p. e., rue d u Gd-Chêne, 1, T . 222'4. MEYLAN, p. o., av. Dave!, S. 
MICHAUD, p . 0. , rue du Lion d 'Or, 4, T . 4379· MILLIOUD, p. o ., 
La Feuillée, Fleurettes, T. 1949· MORF, p. e., avenue Druey, I3. 
MuRET, Maurice, p. e., Pré Scilla, T- 377. NAEF, p . c., Hte-Gombe, 
av. Ruchonnet. NEESER, p . e., Genève, av . des Délices, g. Ou
VIER, p. e ., Blanc- Castel, av. Florimont, T. 3012. PAILLARD, p. e. 
av. · Morges, 46. PARETO, p. o., Céligny (Genève). PARIS, p. e. ave
nue Dapples, 24. T . 238o. PELET, p. e., av . de / >~lorges, 32. PERRET, 
p . e., Au bonne, T. 263. PERRIER, p. e. pl. Chauderon, 2S. RAM
BERT, p. o., av. d u Théâtre, 1. RE ISS, p. e. Villa Lumière, Châ
tea u-Sec, T. 114. ·RoGUIN, p. o. , Villa .Orville, Mousquines. Ros
SIER, Edm. p. o., aven. Dapples, 6. T. 8g1. RossiER, Guillaume, 
p . e., aven ue Benjamin Constant, T. ioog. Roun, p. o., Le Verger, 
Pontaise . RouGIER, p. e. Le Rhône, Chamblandes. Roux, Cé
sar, p. o., Riant-Site, T. 6S2. Roux, Félix , p. e., avenue d'Echal
lens, 64. SIGG, p. e., Grotte, l'Automne . SIRVEN, p. o., av. de Ru
mine, 3o, T . 366o. SPENGLER, p. e., pl. St-Franç0is I4, T. J53g. 
SPIRO, J.-L., p. e., Frais-Vallon, Chaill y, T . Sig. STOCKMAR, p. e. , 
av. Vi llamont, 4· STRZYZOWSKI, p. e ., La Cerisaie, chemin du Si
gnal. TAILLENS, p. e . av. de la Gare 1. TAVERNEY, p . e. B e ll es
Roches, 4 · VuiLLEUMIER, p . o ., r. du Midi, 8. VuLLIET, p. e. , a v . 
de la Gare 34, T . 1096. WILCZEK·, p . o., Castel d'Evian, avenu e 
des Alpes . .. 

Chargés de cours.- MM. ANSERMET, Vevey, r ue de Lausanne, 
J3. ARRAGON, av. :Jolünont 7· BIERMANN, Le Mont. BuHRER, Cl a
rens. CHAMOREL, T errea ux 1 o . CoLOMB, Vufflens-le·Château. CuÉ
NOD, avenue de Rumine 35 . DIZERENS, Riant-Mont, 5. FAv.Ez, Le 
Printemps, Groue. HEGG, Morel, Villa av . des Alpes. MERMO UD, 
L'Isle . MuRET, Ernest, 55, route de Florissant, Genève. PoPO FF, 
·Chasseron, 2, ch. Signal. 

Privat-docents.- MM . BŒRMANJ'!, Le Mont s. Lausanne. BoN
NAR.D, Calte! Primerose, aven. Cour. BoRNAND, La Joliette, Croi x
d'O uchy. CEVEY, av. Théâtre, 1. T. 1220. CHATELANAT, av. de la 
Harpe, 5, T. 3644. DELA HARPE, Longeraie, -3, T . 973< DELAY, Gd
Chêne 11. DE MoNTET, Villa Alexandra, rue Bergère, Vevey. D u
Boux, Solit1:1de, 19. DuFOUR, rue du Midi, 1. T. 801. Dl.JSSERRE, 
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Bois. ,de Vaux, T. 1S2 . FEYLER. square Georgette 14, T. 236L 
G rLLIARD, Valentin 33. GoNtN, rue du Grand-Chêne : 1, T. 1442, 
GouMAZ, Nyon. JAccARo, Chalet Sans-Souci, Pully. JACCOTTET, Lu
try. MAILLEFER , Arthur, Béthusy, 3o. MARTINET, av . Joliment 7, 
T. 40. NICon, av. d e la Gare, 26. PASCHOuo, Maupas, 1. PERRIRAz, 
Grandson. PoPOFF, Chasseron 2, ch. Signal. PoRCHET, Prilly. P REr
srG, Asile de Cery . ScHACHT, Villa Parva, Trabandan, T. gS2. 
TH ÉLIN, av. de la Gare S . WALDNER, Prilly . WEITH, Galeries de 
S r-Franço is, T . 76S. WELLAUER, Belles-Roches B. WILD, vi lla 
Linco ln , av. Mon Loisir. 

Lecteurs.- MM. AMAUDRuz, Clos Champêtre, aven. Bergières. 
ANDRÉ, Valmont, avenue des Cerisiers, T. 48. FRAMPTON, av. 
Dapp les, 7· REWSI N, Chailly. STAULER, av. Druey, 11. 

Assistants. - Les noms des «Assistants» seront indiqués dans 
le « Catalogue» du présent semestre . 

Comité de patronage des étudiants . 

Ce Comité, nommé par la Commission universitaire, est composé 
<J e professeurs et de personnes s'intéressant à rUniversité et à son 
-développemeut. ll administre la salle de lecture des étudiants; il 
.procure aux étudiants· rous les renseignements nécessaires pour 
faciliter leurs études et leur séjou r à Lausanne. 

Le Comité est composé de: M. le recteur de l'Université; MM. Ram
bert, prof., président; Mo rf, prof., And ré, lecteur; Roud, prof.; 
H. Blanc, prof.; L. Grenier, juge cantonal; Vuilleumier, prof. ; Gus
tave Krafft, vice-préside nt de la Société de développement; Mau rer, 
prof.; L acombe, prof. ; C. Du toit, prof. 

Les étudiants sont invités à s'adresser au président du Comité, qui 1 ·. 

reçoit, à l'Université, bâ timent de la Cité, salle des professeurs, le 
vendredi de 11 h. à midi: Les étudi ants allemands pt;uve,nt, en ou-
tre , recourir aux bons offices de M. le consul allemand, de M. le 
.doyen de la Faculté de droit et de , MM . Haff, prof., et Günther-
Marcel, bimq1:lie r. . 
. Les étudiants désireux de se rense igner sur les pénsions rèce
!Vront aussi les rensejgnements nécessaires, 'pet1te salle des 
·Commissions, Palais de Rumine, où un · membre de ' l'AssoCiation 
.chrétienne d'étud.iants se tiendra .à leur disposition, et, pendf,lnt 
·tout le semestre, au Foyer des étl:rdi·ants, place de la . Gath~drale.. 1, 

.chaque · jour (sauf le samedi), de 3 à 6 _h. Ils peuvent s'adresser 

.dans le m·ême but au Bureau officiel de renseignements de 
a Société pour le développement de Lausanne;, Directeùr: M. j. Bag

;gin, Galeries du Commerce. 
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Programme ùes ~ours . ùe .I'Dniversilé ùe Lausann~ 
SEMESTRE D'ÉTÉ 1917 

Du 8 avril a u 25 juillet 1917. 

AUDITOIRES 
LABORATOIRES ET CLINIQUES 

Pour la Faculté de théologie, ancienne Université. 
Pour la Faculté de droit, ancienne Université et Palais 

de Rumine. 
Pour la Faculté de médecine, voi r cliniques et labo

ratoires, ci-dessous . 
Pour la Faculté des lettres, ancienne Université, Palai s. 

de Rumine et Eco le normale. 

Pou.r la Faculté des sciences, Place du Château, Palais. 
de Rumine, Solit:ude, Va lentin et rue de la Tour. 

Pour le détai l, voi r le Tableau des Cours, en vente au Secré
tariat de l'Un ivers ité, Palais de Rumine. 

LABORATOIRES : 1. Laboratoire de chimie inorganique, 
et industrielle (place du Château). T . 1211 . Ou vert tous les j ours~ 
sauf le samed i a près-midi. Directeur: M. L. PELET, ,prof.- 2. L a 
boratoire de chimie organique (place du Château). Directeur :. 
M. KEHRMANN, prof.- 3. Laboratoire de chimie physique et. 
électrochimie (Solitude 1 g) . Directeur : M. Pau l DuT OIT, prof. -
4 · Laboratoire de chimie physiologique, toxicologique et. 
pharmaceutique (p lace du Châ teau ). Directeur : M. le prof. D~ 
STRZYzowsKr. - 4 bis. Service de recherches légales du sang· 
et des taches suspectes. (Place du Château). Directeur : M. le
prof. D~ STRzvzowsKr.- 5. Laboratoire ·de thérapeutique (Soit
tude 19.) Directeur: M. BERoEz, ·prof. - 6. Laboratoire de, 
chimie agricole (analyses agricoles) (place du Château ). T. 184S. 
Directeur: M. PeRCHET, professeur. - 7· Laboratoire de phy-· 
siq1,1e (recherches et études avancées) pl. du Château. Direct . ~ 
M'. A. PERRIER, prof. - 7 bis. Laboratoire de physique (étu:.. 
dian ts commenc.) (p l. dwChâteau). T. g84 Direct .. : M. Ct. DU1' 0IT, 
prof. -7 ter. Laboratoire de physique (étud . ing.) (p l. du Châ
teau). Observatoire météorologique. (Champ de · l'Ail·. ) Dir.: M. P .
L : Y.ÉRCANTON, prof. - 8. Laboratoire de photographie (p l. du 
Château). Directeur : M. le D• lùnss, . prof. - g . Laboratoire, 
d'électricité industrielle. (place du Ch.âteau)Directeur : 1\i. LANDRY" 
prof. - ro. Laboratoire de bactériologie, de pathologie, 



- !5 -

exp érimentale et d 'hygiène. (So litude 19 ). T. 1709. Di recteu r~ 
M. GALLI-VALERIO, p rof. - 11. Laboratoire d ' analyse chimi
qu e et bactériologique des denrées et boissons. (So litudt? 
1 g). Direct.: M. ARRAGON, ch. 'de c.- 1 2. Laboratoire d 'histolo
gie (Solitude rg). Directeur : M. LœwENHIAL, prof.- 13. Labora
toire de botanique systématique et de microscopie bota
nique. (Pa lais de Rumine, 3me étage, aile noni:i. Directeur: M. 
\\IILCZEK, prof. - 14- Laboratoire de géologie (Pa lais de Ru
mine, 1er étage, aile no1'd). Directeur : M. M. LuGEON, prof. -
15. Labora toire de minéralogie (Pa lais de Rumine; re1· étage, 
aile rwrd). Directeur: M. SIGG.- 1~. Laboratoire de zoologie et. 
d'anatomie comparée (Pa lais de Rum ine, 3me étage, aile sud). 
Directeur: M. BLANC, prof. - ' 7· Amphithéâ tre d ' anatomie 
(Ecole de médecine). Directeur: M. Rouo, professeur.- 18. Labo
ratoire de physiologie (Eco le de Médecine. T. 56. Directeu r: 
M. ARTHus, prof. - ' 9· Labora toire d 'embryologie (Eco le . dt? 
i\rlédecine). T. 56 . Di recteur : M. Popoff', ch. de c. - 20. Institut. 
pathologique (Hôpiti11 cantonal). Directeur : M. BEITZKE, prof. 

CLINIQUES : 1. Clinique m é dica le (Hôpita l cantonal). Direc
teur: M. MicHAuo,' prof., T. 1SS2. - 2. Clinique chirurgicale 
(Hôpita l cantonal). Directeu r: M. Roux, prof. - 3. Clinique obsté
tricale (HÔpi tal ca 11 tona l). Di recteur: M. G. Rossi ER, prof. T. 1SS2. 
4· Clin~que dermatologique (H,ôp ital cantonal). Directeu r: M. 
DINo, prof. - 5. Clinique ophtal.mo~ogique (Hôpita l can tona l). 
Directeur : M. EPERON, prof. - 6. Clinique psychiatrique (Asilt? 
de Ce1·y). Directeu r: M. MAHA IM, prof., T . 13oo. - 7· Clinique 
otologique et laryngologique (Hôpita l cantonal). Directeur : 
M. BARRAUD, prof.- 8. Clinique pédi atrique (Hôpita l cantonal). 
Directeur: M. CoMBE, prof. - 9· Policlinique (So litude 1 g). Direc
teur: M. DEM IÉVILLE, prof., T. 5o. 

Les Etablissements fédéraux d 'essais agricoles , à Mont 
Calm e , Montagibert , comprennent: 

Etablissement de chimie agricole. Chef: M. le prof. C. Dus
serre. Chargé c' u contrôie du comme rce des engrais chimiqu es,· 
fourrages concem rés,. remèdes pou r vignes, pou r la Su isse française. 
Analyse des te rres; des matière< sen·ant à l'agr iculture ét de s'es. 
produits. Cha mps d'expéri ences peur l'applicati on rat ionnell e des.: 
engrais. 

E t abliss·ement d ' essais .de semences. Che[: M. le pro~. G . 
Ma rtinet. Ch argé du contrôle des semences pour la Suisse française.< 
Travaux con ce rn ant la sélec ti on et l'amé liora tion des semences : 
Essa is comparatifs des var iétés de pl antes agricoles. Renseignem ents. 
aux ag ricu lteurs e t négo,ci,an ts pour tout ce qu i concerne la valeur e( 
l'emploi des graines. 



PROGRAMME DU SEMESTRE D'ÉTÉ 

du 8 avril au 25 juillet 1917. 

Il y a a l'Université trois sortes de cours 

a) les cmi.r·s publics (collegia publica); 
b) les cours universitaires proprement dits (collegia p1"ivata ) ; 
c) les cours particuliers (collegia privatissima), r égis par des dis

positions spéciales. 

A~RÉ~UTION_s : p_ubL si_gnifie cours p_ubl~c ; - priv. s~gnifie cours 
:partJCuher , ·sort prwattsstme; - (11'. stgrufie cours graturt. - Tous 
l es cours qui ne sont pas suivis chm e de ces indications sont des 
cours universitaires, soit collegia p1~ivata. 

Faculté de théologie protestante.- M. VuiLLEUMTER , p. o. Lecture 
{l'un choix de psaumes, a partir du 73•, 2 b . Explication de textes choi
s is du livre des Pr0verbes et de l 'Ecclésiaste, 2 h. Histoire de la li tté
Tature canonique de l'Ancien-1 es tament, 2• parti e, 4 h. Histoire de 
l'E~;::lise du Pays de Vaud (suite), 1 h . - M ... Histoire évangélique 
(sUite), 3 .h. Exégèse, 3 h. His toire littéraire du Nouveau-Testament. 
~b. - M. CHAVAN , p. o. Histoire elu christianisme: Le moyen-â~e , 
4 b. His toire des dogmes, d'Augus tin a Thomas d'Aquin, 3 h. HistoHc 
tle la théologie moderne clans le protestantisme rrançais, 2 h.- M. FoR· 
NEROo,' p. o. Théologie biblique el u Nouveau-Testament (suite), 2 h. 
La morale chrétienne, 4 h .. llistoir e des religions: Dernière partie, 
2 b. - M. CoLOMB, cb. de cours. Prédication catholique ·en l!'rance 
au XIX• siècle, 2 h. Catéchétique, 1 h. , Exercices pratiques, 1 h. -
lVI. CHAMOREL, ch. de cours . Theologie pastorale, 1 h. Ecclésiologie, 
1 h . Analyses de textes, 2 h. - M. GouMAZ, pr . ùc. Exégèse cursive 
(gr .l, , E pître aux Galates, 2 b . par quinzaine. -M. PERRIRAz, pr. de. 
L a Didaché (gr.), 1 h. Problèmes pauliniens (stùte) , (gr .), 1 h. 

Tnors PROFESSEURS à tour de rôle. Ex ercices homilétiqués et caté
chétiques. 

Faculté de droit. - M. RoouiN, p . o. Introduction aux études juri
diques, 2 h. Droit civil comparé: Le · droit général des obligations, 
2 h. Droit international privé: Histoire et généralités , 2 h. _.:. M. PA
l\ETO, p. o. (Ne 8rofesse pas ce semestre). - M. MTLLIOUD, p. o. Socio-
1!\)gie,générale, ~ h. Séminaire de sociologil:l 'w,:1v. et gr.),, une soiree 
par quinzaine. - M. BoNINSEGNI, p. e. Econoffiié politique : Les ca
pitaux personnels, fonciers et mobiliers, 3 h. Conrérence d'économie 
poli tique, 1 h. Science financière: Le budget, 1 h. Législation ·sociale : 
Le contrat clè'tra~··ail , 1 .b.. Statistique: -Pa l'lie générale, 2 b. Histoire 
:des doctr ines économiques, 1 b . .:_M. DE FtucE, p. e. Droit des obli
gations: Contrat qe traYail, contrat d'.entrew.ise, mandat, ~estion 
{l'affai res, etc .. 3 b. Droit çommerciàl : De s sociétés en général. SocitHé 
s im ple. Société en nom co1lectif et en CQmmarrdite, 2 h . - M. R AM· 

'BERT, p. o. Droit civil suisse: Droits réels, 4 h. PoùTsuite J?Our dettes 
e t faillite, 2 h. - M. CoRDEY, p. e. Droit constitutionnel genéral: Li-
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berles individuelles : théorie générak Egalite devant la loi , liberté 
indivichtelle, liber té de conscJence, liberté du commerce et de l 'indus
trio. Lois cons titulionneDcs françaises de 1875. 2 h. Droit cons"tittrtion
nel fédëral, 2 b. Droit constitutionnel vaudois , 3 h. - M. MERCIER, 
p. e. Droit criminel , parti e spéciale: Dél its contre l'individu, la fa· 
mille, les mœms, la foi publique, etc., 4 l1. Procédure pénale : Débats . 
Juaeroen.t. Vo ies de r eco urs, 2 iL Dr·oit international public : Œ:onflits 
enLre les E t·ats. Arbitrage. Guerre, 2 h . - M. HERZEN, p. o. Droit ro· 
main: Personnes . Obligations. Famille. Successions, li h . . éminaire 
romain et. exégèse des Pandectes (priv.). une soirée par semaine. -
M. or~ ToonTOULON, p. e. Histoire cl n droit clans l 'antiquité, 1 h . His-. 
toiTe géné ral e elu droit, 2 h. Droit roma·in; Droits r éels, 2 b. Procé
c1rn:e civile françai e, 1 h . Droit civil fran çais : Mariage. Filiation. 
Tutelle, ~b. Conférence de ch·oit civil Jrançais (gr.).- M. fiA FF, p. o. 
Deu tsches· und scbweizerischo Re ch tsgescbichte, 4 h. ADgemeiner Teil 
dos B.G .B .. 4h. Histoire spéciale elu droit: Les coutumiers vaudois, 2 b·. 
-lVI. Rou Grma , p . e. Droit aclministrati r général : L 'organisation ad
ministrative on droit con~1 aré. Administra tions centrales . Administra· 
tions locales ; clecentralisalion; self governm n·L; contrôle et tutelle, 
2 h. Droit civil français: Los régim es matrimoniaux, 2 h . Droit pu· 
blic français: Les constitutions de la France de 1791 à 1875 exclusive
ment, 1 b . Droi t aclrnin.i straLH fran çais: Domain public. Travaux pu· 
lJiics. Content ieux, 1 h. - lVI. FAVEY, p. hon. Droit diplomatique 
(priv. et gr.) , 2 b.- M. GmtNIER, p. hon. Droit aclministratifvauclois : 
Loi et rèrr lpments sm· la polie clos con s i L'llCtions, 1 b. -lVI. SPENGLER, 
~· e. M.iaecine légal e : Cour th éoriqu e, l" partie. GénéraJités. Sisnes 
ae la mort; mort uhite; .bl ss ures, 1 h. Autopsies médico légales, 
(selon lo matér iel disponible). 

Cours de dro.it organisés spécialement pour les étudiants inter
nés. - Droit commercia.l , 3 b. Droit des obligations : Contrats (sui te) : 
privilèges; l1ypothèques; pre ·c r·iption, 4 h. Procécltll'e civile, 4 b . 
Droit fisca l belge, 2 h. Droit commercial: La lettre de change. Les so· 
ciètés. La faillite (s uite du cours commence en janviCjl·) , 2 b . Droit 
commercial : J~o commer çant. Bourses du commerce. Opérations dè 
bourse. Co rl'Lrats s ur marchanclis s. Tr.ihunaux cl c commerce (suite elu 
cours commencé 1 endant le semestre d'biver), 1 b. Droit c.iv il : Th éo
rie gcnér a lc ri es obligations. Les engagements qui se fm·m ent sans 
convenlion. Les contrats, 2 h. L 'gisla t:i oir financière: Le budget. Les 
impôts. Les emp runts, 2 b. Con férences d 'histoire du dro.it françai s, 
1 h. Législation .i.nclustrielle, 2 b. Con fér·cnce d'économie politiC.(lle, 
1 h . Droit international privé: Généralités . Mariage. Divorce. Tutelle, 
2 h. 

Ecole des sciences sociales. - Factûté de droit . - MaÙères cl 'exa· 
men pot1r la licence et le doctorat . I. Mention : Sciences. sociales, 
Matières obli.c;atoi?·es : Philosophie générale. (Letlire~ : lVI. l\!Iillioud) . 
Une des langues enseignees a la Faculté des lettres et sa l.ittérature. 
Sociologie, y compris les systèm es sociaux. !Droit: · M. Millioud). 
Economie politique y compris l'histoire des cloc·briues économigues . 
(Droit: lVI. Boninsegni). Statistique, y compris la démographie. (Droit: 
M. Boninsegni). Elements elu droit privé et elu droit public. (Droit : 
M. Rogui~). Histoire politique. (Lettres : lVI. Rossi er) . 

.Vlatières à option : Doctorat : deux matières; l.icence : une matière 
prise clans la hste suivante, au choix elu candidat·: Une cleux_ième lan· 
gue enseignee à la Facul té des lettres et sa r · des ins·ti-
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· tutions. · (Droit : M. de Tolll'toulon). Hi s toire des religions . (LeLtl'cs : 
M. Fomerod). Législation sociale. (Droit. (M. Bo~insegni). Gé9graphie, 
dans ses rapports avec les sctences soctales: M. Btermann). SClence des 
:finances. (DToit: M. Boninsegni). Droit international public ou privé, 
(Droit: lVI. Mercier et M. Roguin). Droit administratif. (Droit: l\1. Rou
gier). Théorie générale du droit pénal. (Droit : l\1. Mercier). Ethnopsy· 
chie. (Lettres : lVI. Manrer). 

II. Mention : Sciences politiques. lvlatières obligatoù·es. E léments 
du droit privé et du, droit public. (Droit : lVI. Ro~uin). Droit diploma· 
tique. (Droit : lVI. Favey). Droit intemational pu.olic. (Droit : lVI. Mer· 
cier). Droit admini~trati f. (Dl'oit.: M. ~ougier) . His toire diplo~atique. 
(Lettres : lVI. Rosswr) . E conorrue pohtlque. (Droit : M. Bomnse~ ni). 
Economie commerciale. (Ecole des H autes. E tudes CommerciaLes : 
lVI. Paillard). Géographie economique et sociale. (M. Bier mann). Lan· 
gue et littérature français es. (Lettres: lVI. Sirven) . Une autre lan<>ue 
vivante enseignée à la Faculte des lettL·es . o 

Matières à option. - Deux matières, au choix du camlidat. Ces 
matièr es sont prises dans le programme de la Faculté de dwit et de 
la Faculté des lettres. Le choix es t soumis à l'apRrobation du Conseil 
de l 'Ecole des Sciences sociales . 

Ecole des hautes études commerciales. Faculté de d·roit. Matières 
d'examen pout· la licence et le doctorat. I. Matiè~·es obligatoires. 
al Mention : Commerce et banque . Economie commerciale . Techni . 
que commerciale et séminaire. Comptabilité publique. Statistique. 
(Droit) . Economie poli·tique. (Droit) . Géographie économiqu e. Intro· 
duction aux études juridiq ues. (Droit). Droit commercial e t de change. 
(Droit). Poursuite pour dettes et faillite (Droit). Mathématiques -tl nan· 
cières·. Eléments du calcul des assurances·. Enseignement commercial". 
Introduction aux études commer ciales .. . bi Mention. Administration 
générale: Introduction aux études jmicliques. (Droit). Droit adminis
·tratif. (Droit) . Droit public suisse ou général (Dl'oit). Economie politi· 
que ou écononlie commerciale. (Droi t ou H. E . C.). Une langue, 
autre que le français , enseignee à l 'Université. (L~ttres). Géographie éco
nomique ou histoire politique. (Lettl·es). Comptabilité publique . Teclmi· 
que commerciale (sans le séminai1:e). Hygiène des villes . (Sc1ences). Hy· 
giène industrielle. (Sciences) . Introduction aux études commercialès ... 
c) Mention. Transports : Introduct. aux études jlll'idiqnes. Droit) . Droit 
administrat if. (Droit). Droit public suisse ou général. (Droit) . Econo· 
fuie politique ou économie commerciale. (Droit ou H. E . C.) Une lan
gue, autre que le français, enseignée à l 'Université. (Lettres). Géogra· 
phie économique. Transports. Droit des tl'ansport.s. Législation doua
nière . Comptabilité publique (partie spéciale.) H ygiène industl·ielle. 
(Sciences). Introduction aux études commerciales ··. d) Mention. Doua- · 
nes: Intl·oduction aux études juridiques. (Droit). Droit administratif. 
(Droit). Droit public suisse ou général (Droit). Economie politique ou 
économie commerciale. (Dr.oit ou B . E. C.). Dne lanrrue, autre que le 
français, enseignée à l 'Université. (Lettres). Systèmes d'ouaniers. Légis· 
lation douanière . Chimie. (Sciences). Analyse des denrées alimentai res 

· Obligato.iL·e pour les étudiants qui se destinent à l'enseignement 
- commercial. 

·· 'Obligatoire pour les etudiants non diplômés cf' u'he Ecole supé
rieure de commerce. 
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et des boissons. (Sciences). Etude mi croscopiqne des marchaud ises . Bo 
tmuqt~e.genéral~ ou physique e~pé t·ilnentale . (Sciences) . Hygiène (par · 
tie specmle). (Smences). e) Mentwn. Assurances . Calcul des assnran · 
ces et séminaire. Calctù des p robabilités. Sta tistique. '(Droit). Calcul 
io!inttésimal. (Sciences). Mathématiques iiuanciéres : A,nnuités certai
nes. Legislati on sociale. (D_roiL) . Droi t cl_es assu~an ces . ~echniqu e com
merciale (sans le semmau·e). Econ omte polit1qne ou . economte com
merciale (chapi tres choisis). (Droit ou H .E. C.). Introd uction anx étui 
des commerciales ... Itlûrodttction à. la teclu üqne des asstu·ances"' . 

Matün·es à op twn : Deux branches an choix de tétndiant. Ces 
branches peuvent être prises claus le prog ramme des facultes de cl roi t, 
des lettres et des sciences. 

Les étudiants q ui se des tinent à J'onseignemep t commercial sont 
dispensés des ma t,ièl'es à option. 

Dip l6me d'eœpel"t-~omptable nis rvé aux licenciés et _aux docte u~·s 
ès sciences comrnet·ctal s qm ont une pra ttque des a fl au es de t rms 
années au moins. 

Le prorr ramme es t le s nivant: Tecluüque comm erciale (systèmes de 
compt.abilité, sociétés, bilans ). lVIa Lhématiqnes financières . Eléments 
du calcul cl es assuranc ·. Droit co mmercial (sociétés). Drojt de 
f~illite. 

Les co urs spécia ttx a cette Ecole sont les suivants pom· le présent 
semestr-e : 

M. MoaF, p. e. Techniq ue co mmerciale: Societes anonymes ; coo
pératives . Opéra tions de hour. e sm· marchandises.-6 h. Seminaire de 
technique commerciale : Exercices, 1 h . Co mptabilité publique: Systé
mes (snite)', 1 b. - lVI. PA1L L AH D , p . e. Economie commerciale : Le 
commerce cl'e.·porta tion et la conquête méthodiqu e des debouch és, 4 b. 
Sémiuaii'e d'économie commerciale : Répétitions, discussions . confé
rences, visites cl'ê tablissemeuts indus triels, 2 h . tous les q tù nze jom·s. 
- M. oE F1~LIC~, p. e. Droit des transpor ts (s uite), 1 h. - M. CoRDEY, ' 
p. e. Législation do uanière (s nite), 1 h. - M. S·.rociŒAR, p . e. Trans
ports : Co nvenLions fen oviait·es interna·tionales . Tari.fs des chemins 
de fer . I nstitutions patronales, 1 h . -lVI. BLASEH, p. e. L 'enseigne
ment commercial, son développement , ses méthodes (suite), 1 h . In
troduction aux études commerciales : I. Comptabilité, 1 h . II. E tnde 
des principaux documents co mmerciaux, 2 h . - M. S. D UMAS, p. e. 
Introduction à la techniq ne des assurances , 2 h . Assurances contre 
la maladie, 2 h. Compléments à la technique des assurances, 2 b. 
Calcul des probabilités, l " partie. 2 h. Séminaire, 2 h . t ous les quinze 
jours. - M. F . Roux, p . e. E tude microscopique des marchandises . 
1 h. Laboratoire: Exercices pratiques, 2 h. - lVI. BIEfu'lA:-Œ, priv.-doc. 
Géogr. économique : Voies et moyens de t ransport, 2 h.- lVI. V'llA.Ln
NER , priv. -doc. lVIathéma·tiques financières : Annuités et amortisse
ments (s uite), 3 h . - lVI. REWSIN, lecteur. Correspondance et termino
logie commerciale I'nsse. 1 h. Cours élémenta:ire de russe. l" degré, 

. " Obligatoire .pour les qtncliarrts non diplôm'és d'une E cole, supé-
neure de commerce . . . · , 

... Obligatoire pour les étudiants non p01·teurs chi baccalam:éat 
ès sciences. · · 
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1 h . Cou1:s élémenta ire cle m sse, 2• deg r-é, 1 b.- M. STAOLELI, lec teur. 
Correspondance commerciale allemande et exercices, 2 h. - M. ~r.w 

' nRuz, l ecte ur. Correspondance commerciale française et exer cices, 2 h. 

Faculté de médecine . - M. K~mnrANN , p. o. Chimie organique 
6 h. - PELET, p, e. Travaux au laboratoire de chimie, 2 agr.-midi . ....:. 
Ivi. PEHRIKR, p. o. Physique expérimentale, 5 h . - M. U. Du•rorT 
p . e. Laboratoire de physique, 1 apri- s-midi. -M. vVILCZEK, p. o: 
Botanique systématique, 4 h . Physiologie végétale: II• paTlie: (Cc 
cours se.ra donné paT M. Maillefer, privat-docent), 1 b. Déterm.inaUon 
des plantes, 2-11. Microscopie (suite), 2 h . - lVI. BL.~Nc , p. o. Anato
mie compar ée et systéma tique des vertébrés. 6 h. Anatomie et physio
logie générales, 2 h . LaboratoiTe de zoologie ~t d'ana tomie compar-ée 
(vertébrés) , 4 h . - lVI. MELLET, p. e. Chimie analytique, 2 h . -
lVI. P oPOFF, ch. de - cour . Embr yologie générale et organogénie, 5 h. 
Travaux pratiques d 'embryolo~ie, 1 apr .-midi . Travaux de la lJ oratoiro 
pour étudiants avancés . Tous· les jours. - M. Roun, p. o. Ana tomie: 
Syst. nerv. et organes des ell.S . 5 b.- M. ARTIIUS, p . o. Phys . cht sys l. 
n erv., 6 h. Quest. choisies de pbys . (priv.) 2 h. - Laboratoire : Dé
roonst. prat. , 2 h. apr.-midi. ~lVI. LARGUIEI!I , p. e. (Ne p rofesse pas cc 
semestre). - lVI. LŒWENTHAL, p. e. Hi s tol. SI éc., 3 h. Labor. d'hi stolo
gie, 2 apr.-midi. Travaux spéc. pour étudiants avancés, tous les jours. 
- lVI... Pathologie générale, 4 h. Cours pratiq ue d'histologie pa tholo
gique, 4 h. Cours d'autopsies, selon le matériel. Travaux de l aboratoire 
pour étudiants avancés, tous les jours. -M. MJ:cHAUD , p. o. Cliniqu'o 
médicale, 6 h. Cli.Jlique propéde1ttique. 2 h. Médecine interne, cours 
théorique, 2 h. Cours de cliagnostic r adiologique 1\ médecine intemo 
(cœur, -poumons, tube digestif) en collaboration avec le chef do clini
que, 1 h. Cours de thérapeutique pratique au lit du malade (par le che[ 
de clinique), L h. - M. Roux. p. o. Clinique chirurgicale et gynéco
logique, 6 fois par semaine 1 1/ a h. P athologie externe générale, l" par· 
tie, 3 h. Cours de pansements, avec exercices de diagnoE tic chir urgical: 
Radioscopie. Oesophago-cysto-rectoscot)ie (en collaboration avec le che[ 
de clinique), 2 fois 2 h. - lVI. G. RossmR, p . o. è linique obstétricale, 
3 fois par semaine, 1'12 h. Policlinique obstétricale et cours de tou
cher (priv. et ,:p-.) , 6 h . Répé ti~i on d'opéra tions obs tétt·icales a.u man
nequin (en co uaboration avec MM. W eith et Thélin) . 2 h.- M. M. 
MuRET, p. e. Gynécologie th éorique : Physiologie el :pathologie de la 
menstruation; les maladies de l'utén1s, 2 h. par semame. Policliuiquo 
gynécologique : Cours pratique, 4-6 h . - lVI. EPEROl'l , p. e. Clinique 
ophtà1mologique, 3 b. Ophtalmoscopie, 1 h . pour débutants , 1 11'. pour 
avancés. Cours théorique d'ophtalmologie, 2 h . -lVI. SPENGL ER, p. e. 
Médecine légale: Cours théorique 3 h. Autopsies roédico-légales (sc
l on le matériel disponible). - M. DrmrÉVILLE, p . e. Policlinique, 
3 fois par semaine 1 1/ 2 h.- lVI. DrND, p. e. Cours de dermatologie, 
avec démonstrations cliniques, 2 h. Cours pratique : Laboratoir e, dé
monstrations histologiques et thérapeutiques . Rayons X. etc. (par 
M. le D' I senegger , ch ef de clinique) , 1 -h. - lVI. CoMBE, p. o. Clinique 
infantile . . 3 h. L 'examen' des excreta et secreta en clinique infauUlc, 
1 h. - M. GALLI-V ALERIO, p. o. Hygiéne : Introduction, sol, eau , ai ~· , 
vêtements, soins corporels , prophylaxie spéciale, des maladies parasi
taires (cours théorique avec démonstrations) , i:l h. Parasitologie (cours 
théorique avec démonstrations sur les parasites végétàux et animaux) , 
2 h . Cours pratiques de parasitologie, 3 h. Hygié:o.e industrielle (cours 
théorique avec démonstrations) , 1 h. TravalL"{ de làbol'atoi re pour étu 
diants avancés , médecins, vétérinaires et pharmaciens, tous les jours. 
-M. lVIAHAIM, p. e. Clinique psychiatrique, 2 h. P oliclinique neuro-
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logique, 2 h. - M. PERRET, :P· e. Co u~·s de médecine opératoire (cours 
théorique avec exe rmces prattques), 3 !ms par sema me, 2 h. - lVI. BEn
DiilZ , p .. e. Thérapeutique et matière médicale, II• partie, 3 h. E lectri
cite medicale, 2 h. -lVI. STRZY?.OWSKI, p. e. La boratoire de clümie 
pbysiologique •. 1 après-micli. - .M. V~LLmT, p. e. l\!Iéclecine des acci-

• dents du t ravml , 2 h. ChH'tl'rgte spéctale, 1 h:- l\1. TAILLENS, p . e. 
Examen elu malade, 2 h. Auscultatioll et .percussion, 2 h.- M . BAR
RAUD , p. e. Cou rs propédeutique et exercices pratiq nes cl 'otoscopie, 
rhinoscopie et laryngoscopie, 2 fois par se maine, 2 b. -lVI. DuFouR, 
priv.-cloc. Maladies des membranes externes de l 'œil (gr.), 1 h. -lVI. DE 
LA tiARPE, priv.-doc. (Ne professe pas ce semestre). - M. GoNIN, 
priv .-doc. ~xerc . prati.~[ues .d'opht~lmol?g i e , 1 soirée par S~Tfiaine . Ma
ladies profo11des de l'œü (pt;! v.), (reserve aux cand1dats déJa avancés), 
1 b. -l\1. W EI1'H, p riv .-doc. Policlinique obstétricale (en collabor . avec 
i\if. le prof. Rossie r) (priv . e t gr.) , 2 h. Répétilions cl 'o pér ation s obsté
tricales (en coUaboration avec l\11. le prof. Ross ier , 2 b. H ygiène de la 
grossesse (gr.), 1 li . _Les bass ins vicié.s, _l eur influence, conduite àte
nir dans l'accouchement, 1 h. R cpétitmre, 1 h. - i\IL C~>VEY, prlv.
doc. La tttber culoso pulmo11ai.re e t so11 traitement, 1 h.-'l\II. PREISSlG, 
pt'i l•.-doc. P rojections de'co upe du cet·veau (g r.), 10 leçons à la fin du 
seme tre. -lVI. DE MoNTET, pt·i,r.-doc. (Ne professe pas lee semestre) . 
-M. r ICOT.>, priv.-doc. Cours d'orthopédie , 1 h. - lVI. THÉLIN , priv.
doc. Obstetriqu n ormale (cours théorique), 2 h. Répétition, d'opéra 
tious obsté tricales (en collab. avec M. le p rcif. Rossier), 2 h. Examen 
gynecologique (cours de toucher), 1 h. - M. BoRNAND, pr.·doc. Con
trôle pant.sitologiqo e et bactériolog iqrre cles s ubstances alimentaires , 
en particulier de l 'eau , du la it e t des viandes , 1 h . - M. DELAx, priv.-
doc. L'hygiène chez l 'enfant, 1 h. · 

Faculté des lettres . - lVI. ÛLrvmR, p. e. Les Odes d'H0race, 3 h. 
Con fér ences : Sénèque, Dialogttes, 2 h . - lVI. MEYLlu"' -FAURE, p. o. 
Littérature grecque : L ' Œpopée, 2 h . Aristote : Poétù;ue, 2 h . Confé
rence cle rr ram maire, 1 h. - l\1. SrnvEN, p. o. La littera ture française 
deptüs 18§0, 2 h. Molière, 1 h . Con férences et exe rcices pratiques , 2 h . 
-M. TAvEt1NEY, p. e. Gmmmaire de l'ancien ü-ançais. 1 b. Expli
cation de textes vieux-fra 11çai , 2 h. Littérature l'rançaise drr moyen
âge, 1 h. Les tt:a its caractéris tiques de la phonétiq ue et de la morpho
logie roumai tlos (priv. et g r·.), 1 h . V et· ·ification elu. français modeme, 
1 h. ~ M . .Œmest lVIuRE'l', ch . le c. Littérature italienne : Pétrarqu e, 
Boccace ct l ' luunanisme, 1 h. Confér ence : Explication de la Vita Nova 
de Dante (éd. Casini , Sansoni, F irenze), 1· h. - M. l\IL~URER , p. o. 
Littérature allemande: L 'épocrue de 1763 à 1789, 2 h . Deutsches Semi
nar : Vi:ilkerpsyrhologische Uebungen zur cleutschen· Litte ratm·~es 
chichte (priv.), 1 h . Psychologisch historiscb es Stuclium cler deutscnen 
Sprache, 1 h . La poésie anglaise aux XVIII• et XIX• siècles, 1 h. 
La poésie russe aux XVIII• et XIX• siècles. 1 h.- M. E. Rossmn, 
p. o. Histoire grecque, 2 h . His toire de l 'Europe it l'epoque du pre
mier Empi re français , 3 h. Histoire diplomatique : Les questions, 1 b.
Conférences et tr-avaux pratiques (priv. et . gr.), 1 h. - lVI. FoRNEROD, 
p. o. Histoire des r eligions: dernière partie, 2 h. -M. MrLLIOUD , 

' p. o. Histoire de la philoso phie au XIX• siècle, 3 h . Philosophie géné · 
rale: Le pTobléme moral, 2 h. Sociologie génér ale, 2 .h. Séminaire de 
sociologie (pr. et gr.), une soirée par quinzaine. - lVI. LA.RGUIER p . e. 
(Ne professe pas ce semestre). - lVI. PARETO, p. o. (Ne professe pas 
ce semes tre) . - lVI. BoNINSEGNI, p. e. Economie politique : Les capi
t~ux personnels , fonciers et mobiliers , 3 h. Confér-ence d'économie po
litique, 1 h . Science financiéTe: Le budget , 1 h . Législation sociale: 
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Le contrat de travail, 1 b. Shatistique : Partie généntle, 2 h . His toire 
des doctrines économiques, 1 h . - lVI. NA.El•' , p. e. Arch éologie natio
nale : Périodes gauloise ou de la Tène (projections), 1 b . - Monu
ments de l'époque romaine, elu moyen-âge et de la Renaissance 
(proj ections) , 1 b . Excmsions archéologiques .- M. CHA'l'ELANAT, priv.- . 
cloc. Histoire de l'art en Italie au XVI me et au XVII me siècles. Le ba
roque, Les Carraches, 2 b . Les impressionnistes 6·ançais, 2 h . -
lVI. WELLAUER , priv. -doc. Elements cl'épigrapbio grecque, 1 h. -
lVI. ScHAcw.r, priv .-doc. Langue sanscrite : Interprétation de morceaux 
choisis . Etude de quelq1ws chapitres ci e la grammaire, 1J1 . -M. FEv
LER, priv . -doc. (Ne professe pas ce semestre)- lVI. BmRMANN, priv.
doc. Géographie des voies et moyens de•transport, 2 h. -lVI. CH. 
GILLlARD, priv.-doc. (Ne professe pas ce semestre).- M . BoNNAR D, 
pr.-cloc. Lecture expliquée de Milton: A?·eopagü'ica, 1 b. - Phonéti
que de l'anglais moderne. 1 b.- M. FRA~fP'l'ON , lecteur. Shakespeare: 
The Tem:pest, 1 b. Exercices pratiques, 2 h. , 

Cours libres.- M. MuNIER-JQLAJN. L'histoire littéraire ci e la Plai
doirie elans la société française (suite) (publ.) , 1 h.- M: Alex. DE 
STO'URDZA. L 'art byzan'lin (projections) , 1 h. - M. PANZA DE MAl11A. 
Giovanni Prati ecl il suo tempo (publ.) , 1 h. 

Ecole spéciale pour l'enseignement du français moderne . -
l\11.. SmYEN, p. o. La litterature française depuis 1880, 2 b. Moliere, 
1 b. Conférences ct exercices pratique·, 2 h. - M . TAYERNEY, pro[. 
ext . VersHica·tion elu .fran ·ai s modern e, 1 b. - lVI. ANnn~ , lec tew·. 
Langne française ·: Lecture expliquée, avec note grammaticales et 
lexicologiques , de textes des XVIII• et XIX' siècles, 2 h. Lectm es 
françaises : Les principaux ecrivains elu XIX' siècle ; él11des sommai
r es et lec ture de pages choisies, 2 b . Lexicologie : Barbarismes et so
lécismes ; r elevé des fautes cle' français les plus communes . Gallicis
mes . Sy11onymes. 2 11. Diction: Règl3s . exemples et exercices cle lec
hu·e et cle prononciation , 2 h. Grammaire :Exercices r elatifs à la co t·· 
rection elu langage, 2 h. 

Cours de vacances (23 juillet-17 août). - M. M. MAu
RER, p. o. Les innovations pratiquées dans l'enseignement des langues 
vivantes, 6leçons. Théorie de la traduction, 3 leçons . Traduction rai
sonnée d'allemand en français , 3 leçons.- lVI. lVIILLI01JD , p . o. Le 
style clan les principales périodes .de la littératuTe fran çaise, 12le
çons. - M. E. Rossmn , p. o. Ques·tion s d'histoire contemporaine, 
12 leçons. - lVI. TAYERNEY, prof. ext. Phonétique elu fran çai s mo
dern e : étude théorique et pratique. Exercices au phonographe; son 
emploi clans l'étude des langues éh·angères, 12 leçons. ~ M. A..'!DRli, 
lecteur. Grammaire : Les faute::; de français les plus communes, 8le
çons . Littérature : V. Hugo, 4 leQons. - lVI. FREYMOND, p. La langue 
française depuis la Revolution, 12 leçons. 

Un certain nombre de leçons seront consacrées ii des exercices . Les 
auditeurs qui désirent faire plus cle travaux personnels que n 'en com· 
porte le prograll\me ci-dessus auront.la faculté cle prendre des inscrip
tions pour les conferences pratiques suivantes: 

lVI. MA URER. Exercices de traduction d'allemand en françai ' 4le· 
çons. - M. RossmR : Lecture de journaux et revues ; explications 
et discussions, 4 leçons . - lVI. TA''ERNEY.: Exercices de prononcia-
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·Lion, 4 leçons . - M. ANDRÉ: Grammaire, 4 leçons. - M. FHEYMONJ). 
Oomposition, 4 leçons . 

S'adresser , pour tous renseignements, a M. Ta verney, Directeur des 
com·s de vacances de l'Université de Lausanne. 

Faculté des sciences. Section des sciences mathématiques, physi
ques et naturelles •. a) Sciences mathématiques.- M. AMs'rEIN, p.o. 
Théorie des fonctions (l'onctions ell iptiques), 3 h. Algèbre supérieure 
(chapitres choisis) , 2li . -M. G. DuMAS, p. o. Calcul différentiel et 
intégral , Ill, 5 b . Exercices de calcul, II, 2 h. Ques·tions diverses 
d'analyse, 2 b. Séminaire mathématique, 2 h . tous les 15 jours.
M. L.~OOMJJE, p. o. Géométrie analytique, II, 3 h. Géométrie descrip
tive, II, 2 h . Epures de géométrie descriptive, 4 h. Exercices de géo
métrie analytique, II , 2 h. - M . M" YOR, p . o . Mécanique rationnelle, 
II 4 h. Mécamque rationnelle, IV, 2 h . Physique mathématique, 2 b. 
-'M. S. DUM AS, p . e. Calcul des probabilités, l" part. (cours lib.), 2 b. 

b) Sciences physiques et nat?w elles. - M. lVIA.IT"LARD. p. e. Astro
nomi~ : Le solei~. Le système plan . taire, 3 h. Ca~cul intégral , avec ap 
plicalion aux smences, 4 h. Mécanique: Dynamique, 2 b.- M. Pm~ 
nmn, p. o. Physique xpérimentale, II, 5 b. Physique spéciale, II, 
3 b. Travaux pour étudiants avancés :Lo us les jours. - M. t:t. Du
'l'OlT , p. e. Labora toire de ph),sique. 2 apr.-midi. - lVI. KmmMANN, 
p. o. Chimie organiq ue (séri e grasse), 6 h. Laboratoire de chimie orga
nique, 4 ap r .-midi. Tra,,aux pour étudiants avancés, tous les jow·s. -
M. PELET, p . e. Chimie industrielle, 2 h. Chimie indus ~rielle (produits 
cbimicrues) 4 h . Laboratoire de chimie inorganique, 4 apr. -midi. -
M. P. Du'l'OI'l', p. e . Chimie physique . (mécaniq ue chimique), 2 h. 
Electrochimie. V, 3 h. Travaux de labor. , tous les joms. - i.VI. lVIEL
LE'l', p. e . Chimie analytiCJtte, 2 h. Laboratoire de préparations et d'a
nalyses pharmaceutiques, 3 apr. -m.icli.- lVI. STRzYzowsJa, p. e . Labo
ratoire de chimie physiolo~iqu e (biochimie normale ct pathologique), 
1 apr.-micl i . Laboratoil'e ete chimie toxicologique, 2 apr.-mich. 
M. Lu<;moN, p. o .. Géologie générale, 2 h . Gèologi c•sbratigraphiql.Ie, 1 h. 
Paleontologie, 2 h. Labo ra toh e pour commen çants, 4 h . Travaux pouT 
étudiants spécialisés, 5 jou rs par semaine. Excursions géologiques, 
/1 a 8 jours par mois. Lever de cartes géologiq nes, pour étudiants 
spécialisés, 8 a 10 jom-s a la fin elu semestre . - i.VI. SrGG, p. e . ' lVIiué
ra.logie générale, 3 h . lVIinéralogie descriptive, 1 h. P étrographie, 2 h. 
Gîtes métallifère , 1 h . - M. BLANC, p. o. Anatomie comparée et 
systematique des vertébrés , 6 h. f..natomie et physiologie generales, 
.2 h. Laboratoire de zoologie et .d'anatomie comparée (Vertébrés), 4 h . 
Travaux pow· étudiants avancés, tous les jours, sauf l e samedi . -
M. Wn.azEK, p. o. Botanique systématique, 4 h. Physiologie végé
tale, 2• partie. (Ce cow·s sera donné par lVI. Maillefer, priv. -doc . ), 
1 h. Détermination des :plantes, 2 b . Laboratoire de botanique, 2• par· 
tie, 4 h. Travaux pour etudiants avancés, tous les jours. Laboratoire 
de microscopie des ru·ogues et épices, 4 h. Excursions botanicrues, 
une fois par semaine. - M. PoPOFF, ch. de cours. Emb\·yologie géné
rale et organogénie, 5 h. Travaux pratiques d'embryologie, 1 apr.
micli. Trav. de laboratoire pom étudiants avancés, tous les jours. 
M. RErss , p. e . Photo~raphie théoriqu e, 1 :& • Laboratoire de photo
graphie, 3 h. - M. UA.LLI·VALÉruo , p. o. Hygiène, 3 h. Pàrasitolo· 

1 Les chiffres romains indiquent le ·semestre d'études auquel le cours 
correspond . . ' 1 



- 24 -

gie, 2 h. Cours pratique de parasitologie, 3 h. Hyg_iène industrielle 
1 h. Travaux de laboratoire, tous les jom·s . -.M. lVhRCA.NTON , p. c: 
Météorologie générale : I. Thermique. L'eau dans l 'atmosphère, 2 lt. 
- l\II. ARRAGON, ch. de cours . Analyse des pétroles, huiles et savons 
(cours théorique) (pr. e t gr.), 1 h. Laboratoire d'analyse· de,s denrées, 
2 apr . -midi . 

Cours de privat-docents. - l\II. J AccoT-rET. Chapitres choisis de 
la théorie des transformations, 2 h. - l\II. PASCHOUD : Théorie des dé
terminants , 2 h . - l\II. DuBoux: Généralités s ur les complexes métal
Liques, 1 h. -M. DussERRE. (N'e pt·ofesse pas ce semes tre).- NI. Po R
cHE•r. (Ne professe pas ce semestTe). _- l\II. J ,I.CCARD. Géographie phy
sique: Chapitres choisis de climatologie (Paleoclimatologie), 1 h.
l\II. BmRMA.NN . Géographie économique : Voies et moye ns cl tran -
port, 2 h . - NI. l\lhrLLEFER- P hysiologie végétale : P hysic!'u e de la 
plante, 1 h. Chapi~re choisis d'anatorme physiologique cl s végltaux , 
1 h. 

Section des sciences pharmaceutiques, soit Ecolé de pharmacie.
M. K:EEIRMANN , p. o. Chimie organicrue, 6 h. Exet·cices pratiques pour 
pharmaciens (3' semestre), 12 h. Exercices pm-tiques pour pharma
ciens (4• _semestre) (~n_collab. avec M . Mellet), 4 h.- NI. P_ELE'l', p. c. 
Laboratmre de ch1m1e morgamque (en collab. avec l\II. 1\llellet) , 12 h. 
- l\II. MELLET, p. e . Chimie analytique. 2 h . Labomtoiro de prépa
rations et d'analyses pharmaceut iques, 1211. - M. 'l'RZYzowsta, p . o. 
Chimie pharmaceutique (suite) , 11/ 2 h. Laboratoire de chimie ph y
siologique, 4 h. Laboratoire de chi mi'e toxicologique, 8 h . Dosage cl os 
principes actifs cl es médicaments, 4 h .- l\II. PERRIER , p _ o _ Physique 
expérimentale, 5 h. - M. C. Du1.'0IT. p. e. Laboratoire de physique, 
4 h. - l\II. LuGEON, p. o. Géol_?$ie générale, 2 h. Excursions géologi
ques, 4 à 8 jours par mois. - lVl. WILCZEK, p. o . Botanique sys téma 
tique. 4 h. Physioloaie végétale, 2• partie. (Ce cours sera donne par 
NI. Maillefer, J?riv.-ctoc.), 1h. Botanique pharmaceutique (suite), 2 1!. 
Pharmacognosie (suite) , 2 h. Détermination des plantes, 211 . Labom
toire de botanique (s uite), 2 h. Laboratoire de microscopie des drogues 
et épices, 4 h TTavaux pour étudiants avancés , tous les jours. Excur
sions botaniques, 1 par semai ne. - l\II. BLANC, p . o. Anatomie c l. ph y
siologie génerales, ;J h. - .l\II. GALLl -VALER IO, p. o. Hyaiènc, 3 h
Parasitologie, 2 h. Hygiène industrielle, 1 h. Trav. cl e JaYJoral.. pour 
étudiants avancés, médecins et pharmaciens, tous les jours. Cours 
pratiqc1e de parasitologie, 3 h. Hy~iéne industrielle, 1 h.- :M. ARRA
GON, ch . cle cout·s. Laboratoire cljlnalyse des denrées alimentaires, 
8 h. Analyse des huiles techniques, cl es savons, etc. (cour s th· 01·ique) 
(pr . et gr .), 1 h. 

Section des sciences techniques , soit école d'ingénieurs.- M. Du
MAS, p. e. Calcul différentiel et intégral, II t, 6 h. Exercices cl e cal
cul. II, 2 h. - LacoMBE, p. o . Géométrie descri~tive, II, ~ h. Exer
cices de géométrie descriptive, II, 1 apr . -midi. Geométrie analytique, 
II, 3 h . Exercices cle géométrie analytique , II, 2 h. - l\II. MAYOR, 
p. o. Mécanique rationnelle, II, 4 h. Mécanique ra tionnelle, I V, 2 h. 
Statique graphique, IV, 1 h . Statique graphique, VI , 2 h. Epures de 
s tatique ,graphique, 4 h. - M. PARIS, p . e . Béton armé, VI, 1 h. 

1 Les chiffres romains indiquent le semestre d 'études auquel le 
cours correspond r 
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Exercices, VI, 3 h. ~ M. 1\ILULLARD , p. e . Calcul intégral, avec ap
plica tion aux sciences, II, 4 lt. Mécanique théorique, IV, 2 b. -
lVI. PmRH IER, p. o. Physique expéTimentale, II, 5 h. Physique spé
ciale, II, S b., - M . KEEIRM.~NN, p. o. Chimie organique, II, 6 h. 
Travaux de laborat oire, L.~, apr. ·micli. --M. MELLE'r, p. e. Chimie ana· 
lytique, II, 2 h . -M. PELET, p. e . Chimie indus trielle, IV, Procédé& 
et appareils, 2 b. Chimie industrielle, VI. Produit s chimiques, 4 h. 
Laboratoire de chimie inorganique, 4 apr .-midi.- M. P. DU'l'OIT, 
p. e. Chimie physique, [V, 2 h . Chimie physique, VI, 3 h . Travaux 
cle labCYra toire, tons les jom·s. -M. SlGG, p. e. :Minéralogie générale, 
Il , L.~, h. Gîtes métallifères, VI, 1 b. J~aboratoüe de minéralogie, II , 
4 h. -M. LuGlllON, p : o . Géologie générale, II, 2 h. Excursions ~éo
logiques, 4. à. 8 jours par mois . - M . CrmNAUX, p . e. Topograpnie, 
l'{ , 2 b.. Sinnaux de chemins de .fer , Vl, 2 h. Exercices de topogra· 
phie sur le tenain, IV, L.~, h . Exercices de gcodés ie sur le terrain, VI, 
Z. h.- M. BossET, p. e . Ponts en maçonnerie, IV, 3 h. Construc
tion le routes et chemins de fer, IV, 2 h. Con ·tructions de routes et 
chemins de fer, VI, 2 h. Exercices et projet s de routes et chemins de 
fer , 8 h . - M. DoMMER , p . o . Rés istance des matériaux, II. 4 h. 
Construction métalliques , IV, 2 h. Constructions métalliques, VI. 
2 h. Exercice · et proj et s de constrnctions métalliques, 8 h.- M. NEE
SlilR , p. e. Macbwes hyd rauliques, V l, 2 h . Exercices et proj et s de 
maclùnes hyclratùiques, 8 h.- M. CoLoMsi, p. e. Engins de levage, IV, 
2 h . Croquis et projets d'engins de levage, lV , 4 h. Tbermodynami· 
que, IV, 3 h. Machines thermiqnes , VI, 3 h. Exercices et projets de 
machines tllermiqu es , 8h.- M. cl e ScHOUT,EPN.UWW, p. e . Trav . . h y
(]t·auliques, V l, 4 h.- 1\II. LANDHY, p. o. Electricite indus tTielle, IV , 
2 h. E>l ectricité industrielle, VI , 2 h. Constructions électro-mécani· 
ques, VI, 2 h. Exercices et proj ets de constructions électro·mécarli· 
ques, VI , 4 h. Laboratoire d'électricité, V I, 4 h.- M. SPrno, p. e . 
Législation indus lTielle, VI, 2 h .- J\11. GA.1LL,\RD, p. e. Installation& 
electriques, VI, 2 h. - M. 1\IIERCAN'rON, p. e. Mesm es électriques, IV, 
2 h . Laboratoire de physique, LV, 411 . - iVL Ct DuTorr·, p . e. Labo· 
ratoire de physique, IV, 4 b. - M. CuÉNOD, cb . de cmu·s . E léments 
cles machines , II , 1-h. Elements des machines, IV, 1 h . Hydraulique, 
lV, 2 h. Exercices d'byd rauliqtte, IV, 1 h. Exercices d'éléments cle& 
machines , Il , L1 b. Exercices et pi·ojets d'éléments des machines, IV, 
8 h . - M. FAV I, Z, ch. de cours. Electrici te industrielle. Vl , 2h. Labo
ratoire d'électricité, VI, 4 h. 

Cours pour géomètres. r2' semestre). - M. 1\II. LACOMBE, p. o. 
Géométrie descriptive, 2 h. Exer cices de géométrie descriptive, 1 apT. 
midi. Géométrie analytique, 3 h. Exerc1ces de géorriétri,e analytique, 
2 h. -1\II. L. MAILLARD , p . e . Calcul différentiel et intégral , 3 h. Exer· 
cices el application, 4 h . - M. P~RRlER, P; 9· Physique spéciale : 
Optique, 3 h.- M. LuGEON, p. o. GeologJe generale, 2 h . - 1\II. CHE
NAUx, p. e. Topographie, 2 h. Exercices de topographie sur le t errain, 
4 b. Exercices sur le terrain à. la fin du semestre, 2 semaines . -
lVI. ANSERMET, ch. de cours . Dessins de plan·s et de car tes, 4 h. 

4me semestre. - 1\II. CHENAUX, p. e. Topographie, 3 h. Exercices 
de géodésie sur le t errain, 4 h . - M. H EGG, ch. de cours. Législation 
cadastrale, 2 h.- M. DrzERENS, ch. de cours. Remaniements parcel
laires (théorie), 2 h. Remaniements parcellaires (exercices), 4 h . -
M. ANSERME'l', ch . de cours . Mensurations cadastl'ales, 4 h. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX. 

12)ivision en Facultés. - L 'université . comprend: une Faculté 
de théologie protestante ; une Faculté de droit; une Faculté de médecine ; 
une Faculté des lettres; une Faculté des sciences. Cette dernière se 
divise en trois sections: ·a) Sciences mathématiques, physiques et 
naturelles: b) Sciences pharmaceutiques, soit Ecole de pharmacie ; c) 
Sciences techniques, soi t Ecole d'ingénieurs . 

Année universitaire. - L'année universltatre est divisée en 
d eu x semestres. Le semestre d ' hiver commence le r5 octobre et 
finit le 25 mars . Le semestre d'été commence le 8 avri l et finit 
le 25 juillet. Les cours ne sont interrompus que les jours d e fêtes 
religieuses ou civi les et durant 8 jours au nouvel-an. Il n'y a . 
pas de vacances à la Pentecôte. 

Immatriculation.- Pour être immatricu lé, l' étud iant doit ê tre por
teur d ' un bacca la uréat, d'un certificat de :maturité ou, à ce d éfaut , 
satisfaire aux di spositions règlementaires de l'Université. Le di
plôme de ma.turité du Gymnase de l'Eco le supérieure d e jeunes fil 
les de la vi lle de Lausanne donne accès à l'Université ; ce dipl ô me 
est ·dél i.vrable seulem ent aux jeunes fi ll es ayant sui vi les cou rs 
de la classe supérieure du Gymnase. S ' il n'a pas reçu l' in s tru c-

' tian secondaire dans le canton de Vaud, l'étud iant doit justi fie r 
qu 'i l est porteur d'attestations démontrant qu'il peut suiv re 
avec fruit l'enseignement supérieur. Le Département de l' In s
truction publique et d es Cul tes apprécie ces a ttestation s, après 
préavis de 1' Université. Les étudiants régu 1 ièremen t exmatricu lés 
d'une autre Université sont admis de droit. (Pour les conditions 
.d'immatriculation des étudiants et étudiantes russes , voir ci
dessous). L'étudiant d oit adresser sa demande au Recteur de l'U n i
versité, avant le I5 novembre pour le semestre d'hiver, avant le 
8 mai p o ur celui d'été. Les é.tudiants i111matriculés jouissent 
se uls du droit à l'obtenti on d'un grade; ils sont au bénéfice de 
dispositions spéciales pour les études et les recherches dans les 
collections publiques . La finance d'immatriculation est d e 20 fran cs: 
elle est rédu'ite de moitié pour les étud iants régulièrement ex ma
tricul és d 'une autre université. Toute personne qui désire suivre 
les cours à titre d'auditeur doit se faire inscrire au secrétariat, en 
acquittant la finance des cours, plus une finance d'inscription 
de 2 francs. Chaque é·tuqiant ou auditeur est tenu d'indiquer son 

· adresse au bureau de l'Université , et d'aviser immédiatement celui
ci d e ses changements d'adresse. En demandant Jeur immatriculation , 
les étudiants laissent en dépôt .au secrétariat leurs certificats d'étu
des. La finance d'exmatriculation est de 5 francs. 

~ 

Conditions d'admission des étudiants el étudiantes russes. -:- À--:·Etudiants. 
- Donnent droit d'entrée dans toutes les facultés, sans examen 
corn plémentaire, les certificats de sortie: 1 • de la 8' classe d'un 
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gymnase classique ministériel ou d'un établissement auquel un 
décret ministériel a donné les mêmes droits; 2' des classes géné
rales du Lycée impérial Alexandrowski; 3' des classes générales 
de l'Ecole impériale de droit; 4' de la 8' classe de la division clas
sique de l'Ecole Tenichet, à St-Pétersbourg. Donnent dr-oit d'en
trée dans la faculté des lettres, avec examens complémentaires de 
grec et de latin, et dans les facultés de droit, de médecine et des 
sciences, avec ex:pnen complémentaire de latin, les certificats de 
sortie: ,. de la 7' classe d'une école réale du ressort du Ministère 
de l'instruction publique; 2° de la 7' classe de l'Orphelinat Gats-~ 
chinski de l'empereur Nicolas I"'; 3' de la Î. classe de l'Asile du 
prince Pierre Georgiew ich d'Oldenbourg; 4' des deux classes spé
ciales ou des classes générales des écoles de cadets de marine; 
S' des écoles de cadets pour troupes de terre; 6' de la f classe de 
la section réale ou de la section commerciale de l'Ecole Tenichef, 
à St-Pétersbou rg ; 7' .des Ecoles de commerce impériales de St-Pé· 
tersbourg, de Moscou et de Kharkof; 8' de l'Ecole de commerce 
de la société commerciale de St-Pétersbourg; g• de l' Académte 
des sciences commerciales de Moscou; 10' de l'Ecole de.commerce 
Alexandrows ki de Moscou ; 1 1' de l' Ecole de commerce du Césa
rév itch Alexi s, à Moscou . Donne droit d 'entrée dans toutes les 
facultés, avec examens complémentaires de mathématiques, de 
physique et d 'une lang.ue moderne, le certificat de sortie des 
quatre classes gé nérales d'un séminaire ecclésiastique. Donne 
droi t d'entrée dans la faculté des lettres, sans examen complé
mentaire; dan s la faculté de droit, avec examens corn plémentaires 
de russe et d'histoire; dans les facult~s de médecine et des sciences, 
avec examen s corn plémentaires de mathématiques et de physique, le.cer
ti fica t de sorti e de la 6' classe d'un séminaire orthodoxe. Don
nent droit d 'entrée dans la facu~té de droit, sans examen complé
mentaire, les certificats de sortie: 1 ' du Lycée Demidof, à Jaros
law; 2' de l'Ecole impériale de droit. Donnent droit d'entrée dans 
la fac ulté des lettres, sans examen complémentaire, les certificats 
de so rtie: 1 o des Instituts historico-philologiq ues de St-Pétersbourg . 
et de Nieschine; 2' de l'Institut Lazaref des langues orientales, à 
Moscou; 3' de l'Académie impériale des Beaux-Arts, à St-Péters
bourg ; 4' de l'Ecole supérieure des Beaux-Arts, à St-Pétersbourg. 
Donnent droit d'entrée dans la faculté des sciences, sans examen 
co mplémentaire, les certificats de sortie: r'.des Instituts polytech
niqu es de St-Pétersbourg, de Riga, de Varsovie et de Kief; 2' de 
l'Ecole technique impériale de Moscou; 3' de J'Ecole des mines 
de l'impératrice Catherine II; 4' de l'Institut technologique de 
l'empereur Nicolas I, à St-Pétersbourg; S' de l'Institut technolo
gique de l'empereur Nicolas Il , à Tomsk; 6' de l'Institut des in 
génieurs civils de l'empereur Nicolas 1; 7' de l'Institut agronomi
que de Moscou; 8' de l'Institut des géomètres Constantinof; go 
de l'Institut électrotechnique; 10' de l'Institut de sylviculture de · 
St-Pétersbourg; 11 • de l'Ecole supérieure des mines d'Iekaterinos
laf ; 1 2' de l' Institut d'agronomie et de sylviculture Nowo-Alexan
drovski ; 1 3' de l'Institut technologique de l'empereur Alex an-
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dre III, à K'harkof; 14' de l'Institut des ingénieurs des ponts et 
chaussées de l'empereur Alexandre, à St-Pétersbourg, ainsi que: 
15' le diplôme d'Etat de pharmacien ~ Donne droit d'entrée dans 
la faculté de m édecine, avec examens complémentaires de latin, de 
mathématiques, de physique. et d e chimie, le certificat de sorti e de l' Aca
démie militaire impériale de m édecin e à St-Pétersbourg. Don
nent droit d 'entrée dans la faculté des lettres, !!,Vec examen com
plém entaire de latin, les certificats de sortie: 1 ' du Lycée impérial 
Alexandre ; 2' du Lycée impéria l in stitué en m émoire du Césaré- 1 

vit.ch Nicolas . Donne dro it d 'e ntrée dans la fa culté des lettres, avec 
·exam ens complémentaires de latin, d 'a llemand, d'histoire et de grec 
(cette dernière langue pouvant être remplacée par l' anglais ou l' ita
lien), le certificat de sortie de l' Institut o ri ental , à Vladivostock. 
-B. Etudiantes. - Donnent droit d'entrée dans toutes les fa
cultés : 1' Le certificat de sortie de la septième classe des Gym
nases ministériels ; 2' le certi ficat de sortie d es Mariengymnasien-
3' le certi ficat d e sortie des a utres éco les offic ielles ayant le mème 
prog ramme ; 4• un certificat d e sortie d es éco les polonaises libre; 
(Gorcki, etc.), équivalant a u certificat de so rti e' d es Gym nases 
russes ; toutefois pour l'entrée dans les fac ultés de droit, ·de médes 
cine et des lettres, il est en outre exigé un certificat d 'examen de 
latin, subi en Russie, et portant su r le programm e de la hui
tième classe d 'un Gymnase classique. , 

Cours . - Il y a à l'Université trois sortes de cours : a) les cours 
universitaires proprement dits (collegia privata), destinés se ul e
ment au x étudiants et au x audàeurs; b) les cours particuliers (colle
gia privatissima): c) le$ cours publics (co llegia pub/ica), pour les
qu~ l s il n 'est perçu qu ' une finance d'inscription de 2 francs . La 
rétribution des cours universitaires (collegia P.riva ta) est fixée à 
5 francs par semestre, pour c;haq ue heure heb'd omadai re. L'étu
diant acquitte les finances règ lementai res avant le 25 novembre 
pour le semestre d'hiver, ava nt le 18 mai pour celui d'été. Les 

.étudiants immatriculés doivent s'inscrire pour un ou plusieurs 
cours un iversitaires. (collegia privata), représentant au moins 
6 h . par semaine. De, ces 6 h ., 3 au moins doivent être suivies 
dans la Faculté où l'étudiant déclare 1vouloir être inscrit. 

Chaque étudiant reço it un carnet dans lequel il inscrit ses cours 
et qu'il fait signer par les professeuvs au commencement et à la 
fin du stmestre. Les auditeurs peuvent également réclamer un 
carnet. 

Dispenses et bourses.- Les ·étudiants qu i désirent .être dispensés 
du pai~ment de la finance des · cours doivent en adresser la de
mande au recreuv, qui transmet cette requête, avec le préavis du 
Conseil de la Faculté intéressée, au Département de l'i nstruction 

. publique et des cultes. Ces· formalités doivent être .rem__plies dans 
les dix jours qui suivent l'ouverture du semestre. Dans la règle, 
la dispense de paiement n'est accordée qu'aux étudiants d 'o rigi ne 
v.audoise. · 



Des bourses peuvent être accordées par le Co nseil d 'Eta t aux 
étu diants m éritants qu i en fo nt la d em an de. 

Grades. Diplômes. Examens. Certificats. - Pour o bten ir un grade o u un 
dipl ôme à l'Uni·versi té de La usann e, le can did at d oi t y être ou y 
avo1r été im matricul é. Les co nd itio ns req u ises pou r l'o btention 
des grades et des d ip lô m es u niversi ta ires sont fixées par les règle
ments des Facul tés. Les t itres u niversitai res et les dip lômes sont 
déliv rés par l' U nivers ité, su r le préavis d e la Faculté intéressée, 
et signés pa r le Recteur, le Doye n et le Secrétaire d e l'Unive rsité. 

Examens de d iplômes : d erniè re semaine de chaq ue semestre 
et co mmencement d u semestre d 'h iver . Les sou te na nces d e 
thèses et les exam ens de d octo rat peuven t se ul s avoir lieu en 
dehors de c'es périodes. Ou tre les so mm es fixées pa r les règ le
ments de faculté, le ca ndidat pa ie ro fr. po u r le di plô me de 
licence et I5 fr. pour le dip lôme de doctorat. 

Cerl'ijicats de co,urs.- L' étu d ia nt q ui le désire reçoi t à la fi n du 
semestre un certificat de co urs; il est admis à subir des épreuves 
sur les branches suivies par lui et pai e par exa men un e fina nce 
de 5 fr. Les certificats de cours et d'exam ens, s ig nés pa r les pro
fesse urs intéressés, son t t ransm is a u Burea u d e l'U n iversité q u i y 
appose un timb re spécia l m ent io n nant q ue ce ne sont pas des 
dip lô mes. 

Comme caissier de l'Université, le secrétaire perçoi t toutes les fi nan ces 
payées par les étudian ts . En qua li té d'huissier de l'Université, le bedeau 
reçoit de chaq ue licencié o u ingénie u r u ne g ra ti fica tion d e 5 fr. 
et de chaqu e docte ur un e gratification d e ro fr. 

Ass urances et salle de lecture. - Il exis te, sous le nom d e Caisse 
des ass urances et de la sall e de lecture, u ne caisse des t inée: 
r ' à indemnise r les étud ia n ts malades; 2 ' à ass u re r les étudian ts 
en médecin e et en sciences con tre les acciden ts professio nn els qu i 
pourrai en t les a tteind re; 3' à su bvenir a ux dépenses de la sall e 
de lecture u nivers ita ire . 

Cette caisse es t a lim entée par un e cot isation semest rielle de 
5 fr. e;x igée de to us les étu dia nts et payée par eux dan s les mêmes 
délais que les fina n ces d'études. La sa ll e d e lecture (Cité-Devant) 
offre aux étudia nts u ne soixa nta in e de rev ues et jou rnaux n atio
naux, fra nçais, a ll emands , anglais , ita liens, ru sses, bulgares, 
grecs, tu rcs , arméniens, etc., a ins i que des -d ict ion nai res. . 

Prix de Faculté. Concours. - C haqu e ann ée, pour enco urage r le tra· 
vai l individu el d es étud ia nts, l'U ni ve rs ité déce rn e des 'Prix de 
Fa culté et ouvre des Con cours. Les prix de Faculté so nt décern és 
pour des t ravaux scien ti fi ques o u littérai res sur d es swj ets dont le 
choix est laissé au x concu rrents. (S'adresser a u recteur). Les tra
vaux doivent être déposés au bureau d e l'Un ivers ité ava nt le· r" 
ri·ove mbre ; il s so nt dès lors la pro priété de l' Université . L es ré
compenses accordées sont d e~ p rix d e 200 à 3oo fr. Chaque fa-
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cuité ne peut décerner qu e d eux prix en u ne année. Les travaux 
qu i on t un m ér,ite remarq uable peuvent être pub liés par les soins 
de l' Un iversi té, su r·le préavis du jury: Les n om s d es candidats 
réco mpensés sont p roclamés en séa nce publique devant le Séna t 
et les étudiants. Les sujets de concours so nt publiés en brochure spé
ciale, à la même date q ue le prog ra m me d 'été. L es trava ux sont 
déposés au bu reau de l'Un iversité avan t le 1er novembre de l'an
née où les conco urs sont ou verts. Des prix peuvent être décernés 
aux mei lleurs t ravaux; ils so n t fixés dans les limites de 6o a 
IS o fr .• 

Sujets de concours proposés à MM. les étudiants pour 
l'anné e 1917. - Voir , pom les conditions des concours, les I'O· 
glements r elatifs aux prix décernés par l'Université de Lausanne. -
ILiVJ;et, p. 29). Les manuscrits doivent être déposés, avant le lor no
vembre, au Secrétariat de l'Université. 

Faculté ile théologie. ~ 1. La mission d'Is raël parmi les Gen
tils d'après l'Ancien-Testament. Etude d'histoire r eligieuse.-2. Asaph 

. et les psaumes qui lui sont attribués (50) 73 a 83 . Etude ex~étique ct 
critique . - 3. Le sens .de la polémique de Jaques 2, 14-16. ~tude exé
gétique et historique.- 4. Le xôle historique et l'avenir du peuple 
J1Ùf d'après saint Paul. - 5. Quels sont les postulats de la foi en Jé
sus-Christ comme en 1m Sauveur?- 6. Les principes de la morale de 
W. Hermann. - 7. Les causes des persécutions .- 8 . La personnalite 
de Calvin, d'après l'ouvrage de M. Doumergue. - 9. La théorie des 
sacrements dans l'Eglise catholique_. - 10 . La doctrine de la prédes
tination.- 11. La foi d'Edmond Scherer. - 12. Le Totéinisme.-
13. Ana:lyse et critique de l'ouvrage de P. Stapfer: Bossuet et Adol
phe :Monoçl. - 14. La prédication d'Eugène Bersier.-15. La r eligion 
et l'enfant. - 16. Etude comparée et analyse des Catéchi smes de Lu
ther et de Calvin. - 17. La P sychoanalyse . -18. Le sermon sm· la 
montagne contient-il les bases chme législation sociale ? 

Faculté de droit . - 1. Etude théorique et pratique s ur le 
change défavorable aux pays belligérants et sm· les causes de ce phé
nomène. - 2. Histoire hypoth étique des contrats innommés romains 
(droit classique, interpolations, etc.)- 3 . Rechercher les causes de la 
décadence des communes. - 4. Faire l'historique de l'inscription im
mobilière et plus particulièrement de son influence sur la prescrip
tion clans les principales législations modernes. - 5. La succession 
ab intestat dans les coutumes vaudoises . - 6. La quotité disponible 
d'après le Code civil suisse. - 7. Distinction de la charge et elu legs . 
- 8. De l'exception dilatoire d'après le Code de procédure civile vau
dois. - 9. Etude analytique et comparative d'un texte juridique arien 
ou sémitique. - 10. Etude comparative des lois de légitimation des 
enfants naturels. - 11. Etude comparative des principales lois sur 
les raisons de co mmerce. - 12. Les droits réels mobiliers en ch·oit 
international privé. - 13. L'impôt vaudois sur les actions de sociétés 
ayant leur siege social en Suisse. - 14. , Des peines et mesures de 
sureté, d'après-l'avant-projet de Code périal smsse. - 15. De la r es
pon~abilité atténuée en droit criminel. - 16. Formation et nature 
juridique des fédérations du Canada et de l'Australie. - 17. Etude 
comparée des grands fonds d'Etat et de leurs mouvements. - 18. L'é· 
volution de la juridiction administrative en Suisse ."-Le lJrojets de 
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, création d'nue Cour administrative fédérale - 19. De la différence 
entre la décentralisation et le fédéralisme au point de vue administl,a~ 
tif. -20. La situation elu défend eur dans les procès au point de vue 
historiq ue. - 21. Histoire des servitudes urbaines. - 22 De la tradi · 
tion, éléments constitu tifs. , 

Faculté de médec ine . - 1. Le développement des membres chez 
los animaux et chez l'homme. - 2. Le Tapetum luciclum. - 3. Col
lection de pTép&rations anatomiques, après entente avec le professeur 
d'anatomi e. - 4 . Le développement de la cellule nerveuse, - 5. Sec
tion bilatérale des faisceaux de Gowers et cérébelleux. - 6. Etude sur 
les« granula ». - 7. Hist~genès~ de _la zone. J?ellucicle. --:- 8_. Etude 
(expérimentale) sur l 'ec1;op1e testwulau·e congemtale ou artrfic1elle, au 
point de vue de la foncti.on éloignée de la glandtl. - 9. TransJ?lanta
tion d'oTaanes. Série expérimentale: I. Sur la même espèce ammale; · 
II. Sur ~spèces de genres difiér ents. - 10. Etude experimentale sur 
los injections hy podermiques et intraveineuses dans leurs rap,ports pa
lhogénétiques ayec les né';rite~ ch:conscrite_s ou généTales. -11. Etude 
sur l'inflammatiOn et la r egénerahon du t issu adipeux. - 12. Etude 
microscopique d'un segment de l 'encéphale. - 13 . La glande pituitaire. 
- 14. Physiologie du col et du segment inférieur de l'utérus pendant 
la grossesse. - 15. Stmcture fine de l 'iris. - 16. Histogenèse de la 
glande sous-maxillaire. - 17. R chercher d'après les dossiers de la, 
clinique chimrgicale l'avenir des tttbercttloses chiru?"gicales, c'est
à-dire avant tout chercher à fixer la durée elu traitement (M. le prof. 
Roux donnera tous les éléments du travail d'ordre statistique).-
18. Travail expérimental sur la production artificielle d'un goitre chez 
des animaux que M. le prof. Roux fournira. 

N.-B.- La factùté fournit les matériaux d'étude ; elle se réserve la, 
propriété des préparations présentées par le candidat. · 

Faculté des lettres. - 1. Examen critique des traditions con
cernant la satire latine. - 2. Hérondas et le m~me. - 3. Etudes sur 
Ia langue d'Homère comparée à celle des dialectes (inscriptions). -
4. Composition et st yle des pièces r etrouvées de Ménandre. - f>. La 
philosophie de Montaigne. - 6. Etude sur Volttpté .de Sairrte-Beuve. 
-7. Voltaire a Berlin. - 8 . Etude linguistique de la Mù"eto de Mis
tral. - 9. E tude sur les Epît?·es dm"ées d'An:.toine de Guevara. -
10. Le thétUre de H ermann Sudermann. - 11. Napoléon III et la 
politique des nationalités. - 12. Monographie d'une commune (ville 
ou village) de la Stùsse romande. - 13. L'idée de solidarité chez les 
publicistes et les philosophes contemporains . - 14. The roman tic 
Revival of the early XIX Century. - 15. Milton and Puritanism. 

Facult é des sci e nces .-1. Etudier les propriétés· des transforma
tions birationnelles planes, en exl?oser la theorie et en donner des 
exemples. - 2 . Etudier la question des cartes géographiques d'une 
surface. Traiter en détail plusieurs exemples r elatifs aux surfaces de 
révolution. - 3. Etude de la surface du 3• ordre. - 4. E-~uclier le 
mouvement d'tm système de deux solides S1 et S2 assuj ettis a pivoter. 
S 1 autour d'un axe :fixe dans l'espace, S2 autour d'un axe fixe dans S1 , 

-- 5. La spectroscopie astrale. - 6. La détermination des orbites des 
planètes et des comètes. - 7. Détermination des co'erclonnées géogra
phiqu~s de quelques s~a.tions de 1" et 2• ordre. - ?· Etudes ~ur les 
tentatJ;ves faites Jusqu'ICI pour fixer la nature des actiOns magnetiques 
mutuelles des molécules d'un corps, .en particulier leur dépendance 



-32-

<les distances moleculaires.- 9. Etud e systématique et critique des 
-divers systèmes cl e traction électriclue. - 1Q. Etude théoriqu e et pra
tique des différentes méthod es emp· oyées pour la détermination cl es 
poids moléculaires cles combinaisons or:;:mliques.- 11 . E Lude hislo
:rique sur l'oxygène, l'ozone et les oxyc1a:tions . - 12. Etude de la com
position et des méthodes de dosage des matières organiques el u sol 
r éunies sous le nom de m ati.è1·es h'ttm1:ques ou httmtts . - 13. Etude 
bibliographique des travaux 1·écents sur la r égularité c"les poids ato
miqu es . - Etude bibliographique des sels cle métal-ammoniaque. -
15. Etude géol ogique d'une pe~ite r égion , au choix elu candidat, avec 
énumération des fossiles , minéraux et r oches qui s'y trouvent, ains i 
{{ne des substances minérales ut ili ables indus triellement.- 16. Le 
mét3:m?rpbisme r égional e t ~es etl"ets a u poin t cl vue pétrographique 
.et mmemlog.tque.- 17. La lign e de parla&~ des eaux entre les bass ins 
elu Rhône et elu Rhin clans le canton de vauçl. - 18. Etude sur les 
sources (température, regim e, bassins hydrographique) cl 'llne région 
.choisie par le candidat. - 19. E tud e biologique de la flore littorale du 
Léman. - 20. Etud e sur le mode d'hivernage des Renonctùacées vi
vaces des en~rons cle Lausanne. - 21. La flore rud érale des. envi rons 
-de La usanne . - 22 . Exposé critique des variations spontanées (muta
ti ons). - 23. Les ' 'ariations experimentales ch ez les animaux. -
·211. Les organes r udimentaires cl e l 'organisme humain. - 25. L'hélio
tropisme chez les Protozoaires. - 26. Etude, avec pièces démonsh:a
tives , elu d ével oppement elu squelette cêphaliqlte chez lo porc. (:L s prê
para·tions faites r es tent au Musée d'anatomi e compar e . ) -27. E Lude 
.critique des méthodes de dosage de la matière gras ·e clans les la its.
~8 . Eltude comparative cl es diver s procédés de détermination elu nom
bre des microbes clans les eaux. - 29. La céramique en Suisse au 
point de vue indus triel. - 30. E tude sur les diverses argiles que l'on 
r encontre en Suisse. leurs gisements et leur composition plJysiquel(el 
-chimique, si .possible). - 31. Les applications faites en Suisse el u 
système Compound aux locomotives; r ésultat s obtenus .- 32. Présen
t er une etude complète des turbines hélico-centripètes: examiner, en 
particulier, la r épartiti on de vitesses et des pr essions dans la zone 
mo"tl·Ice, ainsi que le tracé cl e l'aubage . - 33. De l'utilisation incl us
;trielle cl es cour d'eat1 en clt;oit va u.clois et en droit .Cran~ ais. 

Prix décernés par l'Université ( Voir les 1·èglements spéciaux .) 
Prix de concours : 'de 6o à 1So fr ." - Sujets choisis dans la l iste 
.publiée. - Prix de faculté : de 200 à 3oo fr. - Sujets au choix 
du concurrent.- S'a nnoncer d"avance au recteur.- Prix Bippert: 
maximum 6oo fr. - Trava il inédit sur un sujet de droit sui sse, au 
.choix du concurrent. - Prix "Henri Ed. de Cérenville (b isa n
nuel)": maximum Soo fr.- Tra vail or iginal de science médi cale, se 
rapportant, si possible, au système nerveux . - Prix Folloppe : 
1 oo fr ., avec médaille .- Poésies françaises inédites, sujet au ch oix du 
.concurrent. -Prix Dave! (trisannu~l ) : environ" 3So fr. - Trava il 

. inédit sur un sujet de l'histoire vaudoise d'avant r8r5.- Prix Brun
uer : roo fr. - pour renforcer éventue llement un prix de concours 
ou un prix de fac ul"té, décerné à un. travail se rapportant aux scie n
.ces physiques, naturelles ef pharmaceu ti qu es. - Prix W . Gre
nier : 2 00 fr. - de,stiné à ré"ompenser les élè ves des deux an
nées su,périeures oie l'Eco•le d ' l ngén ~etus qui auzy-nt f aü p>reuve,. 
.dBJran~ l'année d'études écoulée, des dis·posiùons art istiques les· plus 
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marquées dans l'élabo ratï'on de ·leurs «projets.» - Pri~ Dr Emile 
Duboux : 120 fr. - Travai l sur un sujet de psychia"trie ou de phi
losophie.- Prix Marc Dufour (bisannuel) : Minimum Soo fr. 
_ Travail dont le sujet doit ·être choisi dans l'une d·es· branches en
seignées dans la faculté de médecine.- Prix Whitehouse : 35d 
francs. Travail sur un suj et d'histoil·e ou de littémtw ·e intél·essant à 
ià fois la F1·ance et la Suisse. -;-, Prix D' Frédérich Nessler :. 
Soo francs. Destiné à faciliter un séjour d'études en Allemagne à 
un licencié en lettres ou en théologie. - Prix D• César Roux: 
6oo fra1'1cs. Destiné à faciliter un voyage d'études à deux jeunes mé
decins diplômés de l'Uni.versité. -N.-B. Les mémoires doivent être 
déposés au secrétariat de l'Université avant le I" novembre. 

CONDITIONS D'OBTENTION DES GRADES 

Faculté de théologie . - licence en théologie.- Le diplôme de 
licencié en théologie atteste la possession des connaissances théo
logiques qui sont requises des candidats au Saint-Ministère. Le 
grade de licencié est conféré à la suite de deux séries d'examens: 
L'examen dit propédeutique, et l'examen théologique propre
ment dit, après huit semestres d'études. 

Pour être admis à l'examen propédeutique après 4 semestres d'études· 
universitaires, le candidat doit être bachelier ès lettres ou porteur 
d'un acte de maturité équivalent; avoir fait un examen prouvant 
un e co nnaissance suffisante des éléments de la langue hébraïque; 
enfin produire une attestation officielle des cours qu'i l a suivis, · 
dans une Faculté de théo logie, sur les branches 'qui font l'objet 
de l'examen. 

L'examen écrit comprend: Une version en français d 'un texte 
facile de l'Ancien Testament (livres historiques ·et psaumes); une 
composition exégétique sur un texte du Nouveau Testament 
(Evangiles et Actes); des réponses à une ou plusieurs questions 
d'histoire du christianisme. Ces épreuves se font à huis clos. · 

Examens oraux: Histoire de la littérature française et histoire de la 
philosophie; histoire générale des religions et h is tOire du siècle 
de Jésus-Christ; exégèse (livres historiques et psaumes) et histoire
littérai re de l'Ancien Testarpent; exégèse (Evangiles et Actes) et 
histoire littéraire du Nouveau Testament; histoire du christianisme. 

Pour l'examen théologique proprement dit, le candid.at doit pro- . 
duire: un certificat constatant qu 'i l a subi avec succès l'examen 
propédeutique ou des épreuves équivalentes ; une , 1\ttystation 
officielle des cours qu 'i l a suivis, dans une Faculté de théo
logie, sur les branches qui font l'objet de l'examen ; un cw·
riculum vitœ. Il doit fournir en outre la preuve : qu'il a fait, au 

3 



cours de ses études univers1ta1res, un travail écrit relatif à cha
cune des qu atre branches théoriques de la théologie, travail vu et 
approu vé par un professeur de la spécialité, et qu'il a présenté 
au moins quatre analyses de textes, quatre sermons et trois caté
chismes . 

· Epreuves écrites: Trois corn positions sur des sujets tirés des di sci
plines énumérées à l'alinéa suiva nt. Elles se font à huis clos . 

l'examen oral porte sur : Exégèse de l'Ancien Testament(principaux 
livres poétiques et prophétiques) et histoire d ' Israël et de sa religion; 
exégèse du Nouveau Testament (épîtres) et théologie bibl ique du 
Nouveau Testament; histoire des dogmes, symbolique et histoire 
de la théologie moderne; dogmatiq4e, morale et apologétique; 
théologie pratique (homilétique, catéchétique, li turgiq ue, théo lo
gie pastorale et ecclésiologie) . 

Sur préav is de la commission d 'examen, l'Universi té confère le 
d iplôme de licencié en théologie a u candidat qui a subi avec suc
cès cette seconde série d 'examens. Les examens ont lieu à la fin 
de chaque semestre et a u commencement du semestre d ' hiver. 
Le candidat doit se fa ire in scrire avant le 25 février pour la session 
de mars, avant le 25 juin pour celle de juillet et avant le 25 sep
tembre pQur cell e d 'oct;obre. 

La commission d'examen apprécie chaque épreu ve, par les chil
fres de o à ro, ayant la valeur suivante: o ·= très mal ; ro = très 
bien; 6 = passable . Pour réu ssir, le candidat doit obtenir une 
moy enne de 6 po ur chaque groupe . Toute fo is un « très ma l» 
(o à 2) , ou deux « mal » (3 ou 4) entralnent l'ajournement du can
didat. Cel u i-ci ne peut se présenter plus de trois fois à chacune 
des deux séries d 'examens. Le dipl ô me indique si le candidat a 
été ad rn is avec la note très bien. 

La commission d 'examen est compos ~e du Conseil de Fac ulté 
et de deu x experts, étrangers à l'Université, cho isis par le Dépar
tement de l' Instruction publique et des Cultes. L es droits à payer 
pour la licence sont de fr. roo. 

uoctorat en théologie. - ·Pour être admis à s.ubir les exam ens, le 
. candidat doit adresser au d0yen de la Faculté un e demande écri te 
accompagnée d'un certificat d' immatricula tion à l'Uni ve rs ité de 
Lausanne; du diplôme de licencié en th éologie de l' Université de 
Lausanne ou de titres· jugés équivalents; éventuellement, d' un. 
exemplai re des travaux publiés par lui; d' un cun·iculum vitœ. 
Les épreuves sont s ubies devant le Conseil de Faculté; el les com
portent: un examen écrit; un examen oral; la présentation d 'une 
dissertation et la soutenance publique des th èses qui l'accom pa· 
gnent. 

Examen écrit : Rédaction de trois compositions portant sur le 
g roupe de disciplines choisi par le candidat. ' ·--· 
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L'examen oral porte sur le groupe de disciplines choisi par le can~ 
didat. Le candidat qui a su bi avec succès les épreuves écrites et ·ora
les est admis à présenter sa dissertation et ses thèses dans le ter.me 
de deux ans. Le, sujet de la dissertation est laissé au choix du 
candidat. Cent cinquante exemplaires au moins de la disserta;tion 
et des thèses sont déposés au secrétariat de l'Université. La 
finance à payer pour le doctorat est de 200 francs pour le candi
dat qui a passé deux semestres au moins dans la Fac4lté, et de 
2So fr. pour les autres : 

Faculté de droit. - Licence. - Pour être admis à subir 
les examens, le candidat doit fournir : Un certificat d'immatri
culation à l'Université de Lausanne; un diplôme de bachelier 
ès letrres du Gymnase classique de Lausanne ou, s'il n'a pas 
reçu l'in struction secondaire dans le canton de Vaud, les attes
tations prévues à l'art. 20, al. 3 du Règlement général; un cttrri
culum vitœ; des pièces établissant qu'il a suivi des cours d'une 
faculté d e droit sur les branches qui font l'objet de l'examen. 
Toutefois, le Département de l'Instruction publique et des Cultes 
peut, en ce qui concerne cette dernière obligation, accorder des 
dispenses, sur le préavis de a Faculté. Les examens de licence 
ont lieu à la fin de chaque semestre, au commencement du se- ' 
mestre d ' hiver et à la fin de décembre devant une Commi ssion 
composée du Conseil de la Faculté et de deux experts étrangers 
à l' Université, choisis par le Département de l'Instruction publi
qu e et des Cultes. Les épreuves com~ortent: a) un examen écrit; 
b) un examen oral; c) la présentation et la soutenance d'une dis
sertation, ainsi que de thèses. Chaque épreuve est appréciée par 
les chiffres de o à 10; 10 équivalant à très bien et o à très niai. 

L'examen écrit comprend la rédaction de deux compositions por
tan t, l' un e sur le droit romain, l'autre, sur le droit civil féd éral ou 
vaudoi s . 

L'examen oral comprend des interrogations sur les branches sui
vantes: Le ·droit romain systématique; le droit ' civil suisse; 
le droit commercial, y co nt pris le droit de change; la procédure 
civil e fédérale et vaudoise; le droit pénal fédéral et vaudois; la 
procédure pénale fédérale et vaudoise; le droit public constitu
tionn el et administratif fédéral et vaudois; le droit public interna
tional ; le droit international et intercantonal privé·; l'économie 
politique ~ l é mentaire; la médecine légale; l'histoire du droit. 

Les candidats étrangers à_ la Suisse peuvent être dispensés, par 
la Faculté, des examens portant sur le droit exclusivement suisse 
et vaudois, ainsi que de la présentation d ' une dissertation. Ces 
épreuves sont alors remplacées par un examen portant sur la 
législation d'un grand Etat européen. Si le candidat a su.bi avec 
su ccès les examens, il pellt, au plus tard un an après le· derrüer, 
prése nte.r à la Faculté s·a dissertation et ses thèses . Le sujet de .la 
dissertation peut ê'tre choisi dans l' une des disciplines juridiques 
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ou' économiques. Les thèses doivent po.fter sur· chacune des ma
tières énoncées pour l'elliamen oral, et êt~e . de na.ture à provoquer 
une discussion. 

La Faculté peut autoriser le candidat à présenter sa dis
sertation dans une langue autre que le français; cette disserta tion 
est imprimée au minimum à 2.~0 exemplaires. Ces exemplaires 
-sont déposés a.u Secrétariat de l' Lini versité. 

Le can.didat à la licence dépose entre les mains du Secrétaire
caissier de I'U niversité la somme de 1 oo -fr., au moment où il 
prend son inscnption. Si le candidat use de la faculté de subir 111 
'les examens ora ux en de ux séries, le dépôt à effiectuer est de . cr 
40 fr. pÇ>ur la première série et de 6o fr. pour la seconde. in 

Doctorat.- Le grade de docteur en droit est décerné à celui qui fait 
preuve de ,connaissances ju ridiques · d ~ un caractère général et éo 
scientifique, au cours des épreuves indiqùées ci-après . Le candi- se 
dat doi·t adresser au doyen u ne demande écrite accompagnée cc 
d'un certificat d'immatriculation à l' Université de Lausanne ; d'un cE 
curriculum vitœ et du o u des dip lômes ou certificats d 'études déjà t' 
acquis. Les épre uves comportent: un examen écrit; un examen IJ 
oral; la présentation et la soutenance d 'une dissertation imprimée b 
et de t.hèses; elles ont lieu devant le Conseil de la Faculté. 
L'examen écrit con'sis è dans la rédaction de trois compositions a 
qui portent la 1", sur u n sujet de droit romain , la 2m•, de droit civil ti 
ou commercial, la 3m', de dro it public ou pénal. L'examen oral porte E 
s u r des branches d'étude obligatoires et facultatives. Les branches d 
obligatoires sont les suivan~es: Le droit .romain systématique et 
exégétique; le droit civ.il; le droit commercial y compris le droit 
de change; le droit pénal; le droit public; le droit international 
public; le droit civil comparé; l'histoire du droit; l'économie po
litique. Le d ro it suisse peut être remp lacé, moyenna nt l'assen ti
ment de la Faculté, par celui d'un grand Etat européen. De plus, 
le candidat .sera interrogé sur deux branches qu'i l choisit pa rmi r 
les suivantes : la philosophie du .droit ; le droit international 
privé; le droit dip lomatique et consulaire ; . la législation indus-
trielle et l'économie des grandes industries (fabriques, chemins de 
fer, etc) ; la sociologie; la science des finances; l'évolution de 
l'organisation judiciaire et de là procédure; la médecine légale. 
Le candidat indique son choix au doyen au moins quinze jours 
à l'avance. Le sujet de la dissertation peut être chois i dans l'une 
des disciplines juridiques Ol! économiques. Elle doit présenter le 
caractère d'une étude approfondie et pe rson nelle. Les thèses doi-
vent porter su r chacune des matières, objet de l'examen, et être 
de nature à provoquer une d isaussion, 

La •somme versée pour le doctorat est de 200 fr. (Pour plus de 
détails, voir, le Règlement de la Faculté de droit. S'obtient au Se
c rétariiJ.t de l'Université). 

Etudes de sciences sociales . - Facultés de ~d ro it · et des lettres.
L'Université confè re les grades de licencié et ·de Ooéteur è'S science' 
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sociales. Ces grades comportent deux mentions: la mention scien~ 
ces sociales et la men ti on sciences politiques. : · · .: 

Licence.- Les épreuves écrites consistent : en d'~ux compositions, 
l'une d'économie 'politique ou de sociologie, au choix du canaid.at, 
la seconde portant sur une autre matière obligatoire au choix du 
candidat; les épreuves orales en une interrogation sur chacune de5; 
branches obligatoires, et sur une des branches à option; le can
didat doit annoncer son choix au doyen de la Faculté de droit un 
mois avant l'examen. Le candidat dépose entre les mains clu Se, 
crétaire-caissier la s.omme de 1 oo fr. au moment où il prend son 
inscription. · 

Doctorat. - Les épreuves du · doctorat comportent un examen 
écrit ; un examen oral; la présentation et la soutenance tl ' une dts~ 
sertati on imprimée et de thèses. L'examen écrit comporte deux 
compositions, portant sur des matières obligatoires, au choix du 
candidat; pour la mention sciences sociales, l'une des composi
tion s doit porter sur l'économie politique ou sur la sociologie. 
Les épreuves orales consi steJlt en une interrogation sur chacune de 
branches obligatoires et s ur deux des branches à option. Siles 

· candidat a subi avec succès les épreuves écrites et orales, il est 
adm is à présenter et à soutenir sa dissertation et ses thèses . La 
finance à dépose.r au . Secrétariat pour le doctorat est de 240 fr, 
Elle est de 1So fr. seulement po ur les candidats déjà porteurs 
de la licen ce ès sciences sociales de l' Université de Lausanne . 

Ecole des hautes études commerciales. - L'Univer., 
sité confère les grades de licencié et .de docteur ès-sciences 
commerciales. Les grades de licencié et de docteur ès-sciences 
commerciales portent, en sous-titre, l'une des cinq mentions 
suivantes: . 1° Commerce et banque; 2° Administration géné
rale ; 3• Transports ; lto Douanes; 5° Assurances. 

Licence. - Les épreuves écrites consistent en deux composi
tions portant sur les matières obligatoires du programme. 
Pour la mention : commerce el banque, elles portent sur l'éco
nomie commerciale et }fi technique commerciale. Pour les . 
mentions : Aclminislralion générale, lransporls, douanes, la 
première composition doit être choisie parmi ' les branches 
communes à ces trois mentions et la deuxième 'parmi les bran
ches spéciales à la mention désignée par le candidat. Pour la 
men bon : a~surances, une .des compositions p.o rte sur le calcul 
des assurances et la secopde sur' les mathématiques financières 
ou le droit des assurancès. Les épreuves orales consistent en 
uqe interrogation sur chacune des branches obligatoires et sur 
P-eux des branches à option; le candidat doit annoncer son 
choix au directeur de l'Ecole, un mois avant l'examen. 
, Les épreuves peuvent être subies en ~ne ou deux séries. Le 
~andidat qui . demande la divi,sion f!e peut 'se présenter qu'~ 
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une série d 'é p1·eu ves pa1· session. Le c<tndidat doit annoncer 
au directeur d e l'Ec0le, un mois à l'avance, le mode d 'examen 
qu'il choisit. Dans le cas où les é preuves seraient subies en 
d eux séries, la p remiè re comprendra la moitié des inte!Toga
tlons obligatoires, a u choix du candidat. L e choix es t a nnoncé 
.au directeur de l'Ecole un mois ava nt l'examen. La deux ième 
série comprendra les deux compos itions e t l'autre moitié des 
branches obliga toires y compris celles qui ont donné lieu aux 
compositions. Le candidat qui échoue à l a seconde série 
d 'épreu ves, après avoir r éussi à la prerni è1·e, r este au bénéfice 
de celle-ci. L e candidat d épose enb·e les m a ins du secré taire
.caissier la so mm e d e 100 francs a u moment où il prend son 
inscription. Si le candidat use-d e la fa culté d e subi r l es exa
mens en cieux séries, le d épôt à e ffectuer est d e 50 fra ncs pour 
c haque série. En cas d ' insuccès, la' m oitié d e la somm e versée 
est r estituée au çandidat.' 

Doctorat.- L es épreuves du doctor at comportent : a) un exa
m en écrit ; b) un examen oral; c) l a présenta tion et la soute
nance d ' une dissertation imprimée et d e thèses. L'examen écrit 
c omporte trois compositions portant, au choix du ca ndidat, 
s ur trois matièr es obligat oires. Pour la m ention commerce el 
banque, d eux d es compositions portent s ur l'éco nomie co m
merciale e t la t echnique commer cia le. Po~1r les m entions admi
nistration générale, transports, douanes, une compos iti on est 
faite sur les m atièr es obligat9ires communes a ux b ·ois men· 
ti0ns e t l es d eux a utres portent su1· les m atièr es obligato ires 
s pécia les à chacune d es m entions . P our la mention assurances, 
la preniiè!-e d es compositions doit p orter sur le ca lcul des 
a ssuran ces , la deuxièm e sur les m athématiques fi nancières ou 
le droit d es assurances. La p1·emi ère composition est fa i te à 
domicile d a ns un la ps d e t emps de 48 h eures : il .est accordé 
trois heures pour .chacune des d eux aul!·es . 

Les ép1·eu ves orales consis tent e n une int errogation s u r hui t 
d es bra n.ches obligatoires. L e candidat doit a nnon cer so n choix, 
a u directeur d e l'Ecole, un m ois ava nt l'examen. L es é preuves 
peuvent ê tre subies en une ou d eux séries . L e candid at qui de 

·mande la di vis ion ne peut sé présenter qu'à une série p ar ses-
~ion. L è ca ndidat doit annoncer au directeur d e l'Eco le, un 
mois à l'avan ce,· l e mode d 'ex amen qu' il choisit. Dans le cas 
où les épreu ves sera ient subies en d eux séries , la première 
compre ndra une composition et quatre interr.oga tions ella se
cond e d eux compositions et quatre interrogations au choix du 
candidat. Ce choix doit ê tre ·a nnoncé au directeur d e l'Eco le un 
m'O is avant l'examen. L e candidat qui échou e à la seconde série 
d 'épreu ves après avoir r éussi à la premièr e,· r este au b énéfice 
de celle-ci. Si l e candidat a subi avec succès les épreuves écri
tes et or ales , il est admis à présenter et à sout enir sa disserta
tion et ses thèses. L a dissertation doit être !!.@Ed e a pprofondie 
et per sonnelle d'un sujet se rapportant au commer ce, à l'admi-
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nistration ou aux assurances. Les thèses doivent porter sur 
toutes les branches de l'examen et être ·de nature à provoquer 
Ja discussion. Le candidat dépose entre les mains du seci·étaire
caissier de l'Université la somme de 160 francs au moment où 
il prend son inscription et d e 80 fra nos au moment où ii' remet 
-sa dissertation. Si le candidat use de la faculté de subir son 
examen en deux séries, le d épôt à effectuer est de 80 francs 
pour chacune d es deux séries et de 80 fi·ancs pour la dissert~
tion. Le candidat au doctorat porteur de la licence ès-sciences 
{;Ommerciales d e l'UniveTSité d e Lausanne ne sera t enu ·qu'au 
,versement de 150 francs, soit, en cas de division, 50 francs 
pour chaque série c t 50 'francs pour la dissertation. (Pour plus 
d e d étails, voir le r èglement de l'Ecole d es hautes études com
merciales). 

Etudes de police scientifique. - Facultés de droit, de· méde
cine et des sciences. L'U niversité confère un diplôme d 'Etudes 
de police scientifique. 

Les examens comportent les épreuves suivantes :Epreuves orales, 
portant sur le droit pénal, la procédure pénale, l'anatomie, la 
médecine léga le, la chimie, la physique, la police scientifique. 
Epreuves pratiques, consistant en une analyse qualitative ayant rap
port aux expertises judiciaires ou poli cières; deu x travaux-ex
pertises; une inspection sur les lieu x (avec photographies). Le 
ca ndidat dépose au Secrétanat d e l' Université la somme de 3oo 
francs, au moment où il prend son inscription. (Pour plus de 
détails, voir le R èglement de l' In stitut de police scientifique ). 

Faculté de médecine. - Doctorat· en médecine. - Le grade 
de docteur en· m édeci ne est délivré à la suitP. d'examens et de la 
présentation d 'une thèse. 

Ce grade, purement scientifique, ne çlonne pas le cirait d' exe rcer 
la médecine en Suisse. Pour être ad mis à subir les épreu ves de doc
to rat, le candidat doit adresser a u doyen de la Faculté une 
demande écrite accompag née d 'un e carte d ' immatriculation à 
l'U niversité de La usanne et d ' un curriculum vitœ. Il doit en outre 
produire : a) s' il a fait ses études secondaires en Suisse : un cer
tificat de bachelier ès-lettres ou ès-scienœs, ou un certificat cie 
maturité fédérale. b) s' il a fa it ses études secondaires à l'étranger: 
des certificats lui donnant le droit de faire des études de méde
cine dans son pays d'origine . Les examens doivent être subis en 
trois séries indépendantes : 1) examens de sciences naturelles ; 2) 
exame ns de sciences anatomo-physiologiques; 3) exa

1
mens de 

sciences médicales proprement dites . Le candidat doit présenter 
en outre, après le troisième examen, une thèse écrite ·dans l'une 
des trois langues nationales et témoignant de recherches ou d 'ob
servations personnelles . Le sujet de la thèse ne pourra' être pris 
en dehors des branches enseig nées à la Faculté. 

L'examen de sciences m édicales comprend une série d'épreuves 
écrites et une série d'épreuves orales . - Les épreuves écrites por-
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tent sur: 1 • la pathologie interne, 2" la pathologie externe et 3· 
l'h:Ygiène. -Pour être admis aux épreuves orales, le candidat doit 
a·yoir qbtenu une moyenne de 3,5 ay m,inimum aux épreuves 
écrites. - -Les épreuyes orales panent sur: 1" Pa~hologie intern e 
et thérapeutique. 2 " Pathologie externe. 3" Obstétrique et gy né
cologie. 4" Médecine légale. 5o Psychiatrie. 6" Hygiène. 7" Matière 
médicale et pharmacologie. go Anatomie pathologique. 

Les personnes immatriculées ·à la Faculté de médecine avant le 
25 juLllet 1902 ne sont pas obligées de subir l'examen de sciencés 
naturelles (premier e;:r_amen du doctoratj. 

La date des épreuves et le terme d'inscription sont ann oncés 
par affiches au commencement de l'année. Pour chaque épreuve, 
1~ candidat doit obtenir une note exprimée en chiffres suivan t 
l'échelle 1 à 6, 6 correspondant à la note très bien. L'exam en est 
réussi quand le candidat a obtenu une moyenn.e de 3,5 au mi ni
mum. En outre, trois notes 3, deux notes 2 et une note 1 fo nt 
échouer le candidat. Le candidat qui se retire en cours d'exam ens, 
sans motif valable, est considéré comme ayant échoué. 

Un certificat est délivré au candidat pour ch·aqu e examen subi 
avecsuccès . Ce certificat mentionne les notes obltenues : il . es t 
revêtu de la signature du doyen de la Faculté et transt;nis au bu
reau de l'Université. Le doyen fixe , sur le préavis du jury, le délai 
dans lequel le candidat échoué peut se présenter à nou veau ; ce 
délai ne pourra pas ·excéder une année. Le candidat C![Ui a échoué 
trois fois ne sera plus admis à se présenter à l'examen. 

Première série. Examen de sciences naturelles. - Pour être admis à 
l'~xamen de sciences naturelles, le candi'dat doit avoir sui vi les 
cours de ph ysique, chimie; zoologie et anatomie comparée, bo
tanique, et av?ir fréquenté le laboratoire de chimie. L'exam en 
comporte des epreuves orales sur: 1. Chimie organique et inor
ganique. 2. Physique. 3. Zoologie et Anatomie comparée. 4· Bota-
nique. · 

Deuxième ser1e. Examen de sciences anatomo·physiologiques. .....: Pour être 
admis à cet examen, le candidat doit avoir : r. Subi avec succès 
l'examen de ~ciences naturelles. 2. Suivi les cours théoriqu es 
sur l'anatomie, l' histologie et la physiologie, avoir fait au moins, 
deux· semestres de dissection ,- un semestre d'exercices pratiques. 
àe physiologie, et un semestre de laboratoire d'histologie. L'exa
men de sciences anatomo-physiologiques comprend: 1. lin tra
vrail écrit sur l'une des quatre branches sous-mentionnées, tirée 
an sort. 2. Des épreuves orales sur: a) l'anatomie, b) l'histologie, 
c) l'embry ologie, d) la physiologie. Le résultat de l'examen est 
déterminé par la moyenne des cinq notes obtenues . 

Troisième série . Examen de sciences médicales proprement !lites. - Pour 
être· admis à cet e:J\_amen, le candidat doit: 1. avoir subi avec suc-. 
c.ès· l'examen de sciences anatomo-physiologiq!leS. · 2. Avoir suivi 
!.es cours suivants: pathologie générale, anatomië pathologique, 
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pathbl.ogie interne et thér.apeutiq ue, pathologie e'xterne, obstétri
que, hygiène, parasitologie, médecine-légale; psychiatrie, matière 
médicale et pharmacologie. ' 3. Avoir suivi deux semestres au 
moins les cliniques médicale, chirurgicale, obstétricale et un se
.mestre les. cliniques ophtalmologique,. infantile, psychiatrique, 
dermatologique, de::; maladies vénériennes et la ·policlinique. 
4· Avoir pris part à un cours d'opérations chirurgicales , à un 
cours d'opérations obstétr.icales et à un cours d'autopsie. : 

Thèse.- La thèse doit être remjse au doyen dans un délai maxi
mum de deux ans après le 3m• examen à partir de la date de ce: 
dernier. La Facu"lté autorise l'impression, sur préavis des pr ofes
seurs experts . Le candidat remet 1So exemplaires de sa thèse, 
imprimée dans un tormat spécial, au secrétar-iat de l'U niversité. 
Le droit de grade exigé pour le doctorat est fixé à 4So fr. (2oo t-r. 
pour les porteurs du diplOm~ fédéral de médecine). 

Appendice.- Sont admis de pl ein droit aux cours et, laboratoires. 
'd'anatomie, histologie, embryologie et physiologie: 1 · les candi
dats aux examens fédéra ux de médeci ne ; 2' les candidats au 
doctorat qui ont subi avec succès l'exa men de sciences naturelles . 

Les candidats au doctorat qui n'ont pas encore passé l'exa men. 
de sciences naturelles, ne sont admis qu 'a utant que la pface et le 
matériel le permettent. 

Le prix des trava ux pratiques et des cliniques es t fixé corn
me suit : Co urs de dissection (pour ·l' hiver entier), 70 fr. Tra~ 
vaux embryologiques (un après-midi par semaine), 20 fr. Tra
vaux hi stologiq ues (deux après-midi par semaine), 3o fr. Travaux 
au laboratoire de physio logie, 20 fr. Travaux d'histologie pa tholo
gique, 2S fr. Travaux au laboratoire de parasi tologie1 20 fr. Tra
vaux au laboratoi re de chimie physiologique et pathologique, 
2S fr. Technique du microscope, 10 fr. Démonstrations d 'anato
mie patho logiq ue et cours d 'autopsie, 2S fr. Clia ique médicale, 
37 fr. So. Clinique ch iru rg ica le, 37 fr. So. Clinique obstéfricale.,. 
2S fr. Clinique ophtalmologique, 20 fr. · Clinique des maladie~). 
cutanées, 1S fr. Clinique psychiatrique et psyc hiatri e, 1S fr. Cli
nique pédiatrique, 1S fr. Clinique la ryngo logique et otologique, 
10 fr. Policlinique, 20 fr. Médecine opératoire 3o fr. (dont 5 fr. au 
domestiq ue de l'amphithéâ tre d 'anatomie) . _Co urs d'opérations. 
obstétrical es, 20 fr. .Répétition des opérations obstétricales, 12 .fr,. 
Cours d'ophtalmoscopie, 1 o fr. 

(Pour plus de détails voir Je Règlement de la Faculté de mé
decine, approuvé par le Département de· l'instruction publique et. 
des cultes le 3o .avril 1902) . ' · 

Faculté des lettres.- Licence . - Il y a trois ordres de 
licence ès lettres : Licence, ès lettres classiques; licence ès lettres 
modernes; licence mixte . Le candidat doit fournir ' Un certificat 
d'immatriculation à l'Univer~ité de Lausanne; un cun·iculum 
vitœ; ·des .pièces établissant qu'il,a suivi les· cours d ' une FaGI.Jlt·~ 
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des lettres su li.. les branches qui font l'objet de l'examen. Il y a 
e.xamen éc:r:it et examen or.al.. Chaque épreuve est appré
ciée par les chiffres de o à iO, o stgmfiant très mal, 10 très bien. 
Le diplômeïndique par une mention si la commission a été par
ticulièrement satisfaite du résultat de l'examen. Le diplôme men
tionne les branches d'examen. Le candidat doit se faire inscrire 
·un mois au moins avant l'époque régulière des examens, qui est 
b dernière semaine de chaque semestre et la première semaine 
-du semestre d'hiver. Il dépose entre les mains du Secrétaire de 
l'Université la somme de 100 fr. au moment où il prend son ins
cription . 

Les examens peuvent être subis en deux séries. La première 
série comprend les épreuves plus spécialement philologiques . 
Dans la seconde, le candidat doit prouver qu'il connaît les litté
'fatures des langues étudiées par lui; il subit en outre des exa
mens sur l' histoire et la philosophie. 

Licence ès lettres classiques. - Le candidat doit four
nir, outre les pièces énumérées ci-dessus, un diplôme de bache
lier ès-lettres, ou un titre jugé équivalent par le Conseil de Fa
-culté. L'examen porte sur six objets d 'enseignement: latin , grec, 
français, al lemand, histoire, philosophie. Examen écrit: 
Une corn position française, dont le SUJet porte sur la branche ou 
sur l'une des branches désignées par le candidat comme bran
-ches principal~;s; une composition en prose latin e, sujet toujours 
pris dans l'antiquité classique; il est tiré au sort; la traduction 
-d'un texte latin de moyenne difficulté; la traduction d'un texte 
. .grec de moyenne difficulté. - Examen oral : Interroga
tions génerales: Latin. Antiquités et histoire de la littéra
ture. Grec . Antiquités et histoire de la littérature. Français. 
Interprétation d'un texte en vieux français de moyenne difficulté. 
Histoire de la littérature. · Allemand. Tradpctio n à livre ou vert 
.<f't,m texte de moy enne difficulté . Histoire de [a littérature de 1770 
.à 183o. Histoire grecque et romaine. Philosophie. Da ns le 
cas où la philosophie serait prise comme branche principale, le 
candidat doit prouver qu'il possède une connaissance générale 
-des principales disciplines philosophiques.- Interrogations 
spéciales: Latin. Ouvrages ou fragments d 'ouvrages, 2 
-en prose, 2 en vers. Grec . Ouvrages ·ou fra g ments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Vieux francais. Ouvrages 
.ou fragments d 'ouvrages, 2 en prose ou ëo vers indi ffé
remment. Français moderne. Ouvrages ou fragments d 'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Histoire. Une époque du moyen 
:âge ou de l'histoire moderne ou une période de l' histoire suisse. 
Philosophie. Un· problème ou une époque. 

Licence ès lettres modernes. -- L'admission aux· exa
mens de licence ès lettres modernes est accordée aux candidats 
porteurs d'un diplôme de bachelier ès· lettrë-s o11_ès sciences, ou 
-d'un titre jugé équivalent par le Conseil de Faculté, et aux 



demoiselles munies du certificat de sortie du Gymnase de l'Eco.le 
supérieure communale de Lausanne ou d'un titre jugé équiv;llent 
par le Conseil de Faculté. 

Les candidats qui ne rem plissent pas ces conditions sont 
soumis à un examen préalable destiné à prouver qu'ils pos
sèdent une culture générale et orgaAisé comme suit : Exa
men écrit : Une corn position française sur un sujet général 
d'histoire moderne; une version "française de chacune· des deux 
langues choisies par le candidat. Dans l'examen oral le can- 1 
didat devra prouv er qu ' il connait les éléments de la logique et 
qu ' il possède des notions générales sur l' histoire de la littérature 
française. Cet examen peul être passé au commencement de .cha
que semestre. Le candjdat pa ye la somme de 2S fr. 

L'examen de licence és lettres modernes porte 
sur cinq objets d 'enseig nemçnt : françai s, deux langues vivan
tes, histoire, philosophie . Le candidat peut choi sir entre les 
lang ues viva ntes qui sont enseignées à l'Uni versité; s ' il est 
déjà porteur du diplôme de licence ès lettres classiques, il pourra 
obtenir le grade de licencié ès lettres modernes après un exa
men porta nt s ur une seul ~ la ng ue étrangèr.e qui sera to.ujours 
considérée comme ' étudiée spécialement par lui. Les frais 
d ' in sc ription sont réduits dans ce cas à Sd fr. Tout ç:andidat, 
désireux de se présente r en même temps aux deu x lièences 
ci-dess us dés ig nées, est admis, moyennant une seule inscription de 
roo fr., à subir l'examen supplémentaire prévu ci-dessus . L'exa
men écrit comprend trois é preuves: U ne composition fran
ça ise; une compos ition dans celle des lan g ues étrangères qu'auca 
indiquées le candida t ; une versi o n de l'autre langue ~n français. 
Dans le cas où l' histoire serait prise comme branche principale, 
la co mposition porterait sur la période spécialement étudiée par 
le ca ndida t. Da n s le cas où la philosophie serait pris e comme 
bra nc he principa le., le s ujet de la composition se rapporterait à 
l'époqu-e o u a u pro bl èm e do nt le candidat aurait fait une étude 
spécia le. E:x;amen oral. - Interrogations générales: 
F ra nça is. Interpréta ti o n d ' un texte en vieu x fran çais de moyenne 
d iffic ulté. Hi stoire de la littérature . Langues étrangè res . Histoire 
d es littératures correspondantes. Histoire moderne ou histoire du 
moye n âge. Philosophie. Dans le cas où la philosophie serait 
prise comme branche principale , le candidat doit prouver qu'il 
possède une connarssance gé nérale des principales disciplines 
phil osophiques . Interrogations spéciales: Langues étran
gères. Ou vrages ou fragments d''ouvrages dési g nés par le candidat 
et agréés par les professeurs enseig nants. Le candidat doit avoir 
d e plus une co nnais sance h istorique de la langue spécialement 
étudi ée par lui. Français moderne: Ouvrages ou frag ments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Si le français est choisi comme 
bra nch·e principale, le c·andidat devra pré parer deu x ouvrages ou 
fr~gments d 'ouvrages en vieux français . Histoire : Une ·époque 
pnse en dehors de la grande péri0d e qui a fait l' objet de l' inter-
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r0gauon générale;-ou une p·érÎode de 'l'hist'oire suisse. Philoso'
plilie . Un problème· ou une époque. . 

Licence mixte. L'examen porte sur ·cinq branches ·choi-
-sies ·par le candidat parmi 1es' objets 'd'enseignement de la Faculté ; 
·Ces cinq_ branches doivent contenir unè langue: vivante et une 
ilangue ancienne. ' 

Doctorat. '- Le grade de docteur ès-lettres est décerné ·au 
•candidat qui fait preuve de connaissances approfoAdies sur un e 
partie restreinte des objets d 'enseignement relevant de la Faculté. 
Le 'candidat doit adresser au ·doyen de la Faculté une demande 
écrite accompagnée d'un certificat d'immatriculation à l' Univer
sité de Lausanne; un cur:riculum vitœ; une/dissertation manus
crite, en français, dont le sujet se rapporte à l'un des objets d'en
seignement de la· Fac1,1lté. Le candidat est soumis à un examen 
qui ·porte sur trois branches choisies par lui parmi les objets' 
d'en.seigneinerit de la Faculté. Il y aura, sur chacune de ces trois 
branches, examen écrit (deux compositions sur la branche 
princi-pale) et examen oral. Le candidat doit obtenir la note 8 
pour la branche qu'i!_a indiquée comme spécialement étud iée 
par lui et la note 6 pour les deux autres. S'il est porteur du di
plôm~ de licencié ès lettres de l' Université de Lausanne ou d'un 
titre jugé équivalent par le Conseil de la Faculté, il peut ·être as
treint seulement à la présentation et à la soutenance de la disser
tation. La dissertation est imprimée à 200 exemplaires . Ces 
exemplaires sont déposés au Secrétariat de l'Université. La dis
sertation est discutée publiquement. Le candidat dépose entre les 
mains du · Secrétaire d.e l'U.niversité la somme de 3oo fr. , au mo
ment où il pref)d son ins·cription . Les porteurs du diplôm e de 
licencié ès lettres de l'Université de Lausanne ne sont astreints 
qu'au paiement d 'une somme de 200 fr. (Pour d 'autres détai ls 
consulter le Règlement de la Faculté des lettres approuvé pa r 
le Département de l' Instruction publique et des cultes, le 5 mai 
1900.) 

Certificat d'études francaises. - Pour être admis à 
·su bir les examens de certificat d 'études françaises, le candidat doi t 
f0urnir: Un cènificat d 'immatriculation à l' Université de Lau
sanne, des pièces, établissant qu ' il a suivi les cours d' une Facul té 
·des lettres sur les branches qui font l'objet de l'examen, et qu 'il a 
·été inscrit pendant deux semestres au moins comme étudiant à la 
Faculté des lettres de l'Université de Lausanne. L'examen préa
lable dont il est question plus haut est, en ce qui concerne les 
can·didats au certificat d'études françaises, considéré comme 
suffisant pour représenter l'attes'tation de capacité prévue pour 
l'immatriculation. Le certificat général d'études françai ses 
est délivré aux candidats qui ont subi avec succès les deux séries 
suiva1Hes d'épreuves: 1" série. Examens écr-its, 1' Traduction 
écrite d'une langue étrangère en français. 2' Compos-ition sur un· 



sujet tiré de la littératur~ française a partir du com.menceme.nt ç!u 
dix-septième .siècle. Exam~ns oraux. r' Phonologie et veç~iP.
cation. 2' Diction et prononciation. 3' Grammaire et vocabul!lire. 
4'Traduction orale et raisonnée du français en une langue étra[l
gère. - 2: s~rie. Exame_ns écrits . Composition ~~r un _sujet 
tiré de la lttterature -françatse du moyen âge ou du setztèm.e.stè.cle. 
Examens oraux. r· Histoire de la langue et grammaire histo
rique, lecture d'un texte . du moyen âge, et d'un texte du seizième 
·siècle, interrogatio ns . 2 ' Explication de quelques œuvres. de la 
littérature française. Les candidats ne peuvent se présenter aux 
examens oraux qu'après avoir subi avec succès · les examens 
écrits . Une moyenne de six est exigée dans chaque ordre d>exa
mens et dans chaque série; ceux qui le désirent pe11vent se faire 
interroger, dans la seco nde série d 'examens, sur la littérature du 
pays où ils ont l'intention d'enseigner, sur ,l'histoire, sur . la phi
~osophie et sur la pédagogie. Les candidats qui ne se présentent 
qu 'à la première série des épreuves reçoivent, s'ils l'ont Shlbie avec 
s uccès, une attestation dénommée : certificat d'études fran
çaises (partie moderne) . Les examens ont lieu à· la fin de cha 
,que se mestre . Le candidat doit se faire inscrire avant le rS février 
,pour le semestre d'hiver, et avant le rS juin pour le semestre 
d'é té . . LI dépose entre ïes mains du Secrétaire de l'Université la 
somme de So fr. par sérle d'examens. 

Faculté des ~<ciences.- Chaque étudiant es~ tenu d'indiquer, 
lors de son inscription, celle des trois sections à. laquelle il veut 
se rattacher. 

EXAMENS, GRADES ET DIPLOMES. - licences. - Il y a 4 licences: 
t ' Licence ès sciences mathématiques pures. 2' Licence ès scien
ces physiques et mathématiques. 3' Licence ès scie-nces physi
que~ et naturelles. 4' Licence ès sciences pharmaceutiques. 

Dispositions communes aux quatre licences.- Le candidat doit .adresser 
au doyen de la Faculté une demande écrite accompagnée des 
pièces suivantes: L'immatriculation à l'U niversité; un certificat 
de maturité suisse ou un titre jugé équivalent par le Conseil de 
tacul té; un certificat d'études prouvant que le candidat .a suivi les 
cours et fréquenté les laboratoires d'une Faculté des sciences sur 
les branches qui font l'objet de l'examen ; un curriculum vitœ; 
éventue!lement, ses titres et travaux scientifiques. Pour chaque 
licence, il y a des épreuves théor:ques (orales et écrites) et des 
épreuves pratiques (travaux de laboratoi.re). La réussite des 
ép reuves théoriques est conditionnelle de l'admission aux épreu
ves pratiques, sauf pour la licence ès-sciences pharmaçeutiques 
où la réussite-des épreuves pratiques·:est une condit-ion d'admis
sion aux épreuves théoriques. Les épreuves orales sont subies deV.ant 
un jury d'exam'en, composé de 2 professeurs et d 'un expert dési
gné par le Département de l'Inst.ruction publique. Le ·candidat 
.doit se faire inscrire un"mois avant la-dernière q·uinzaine de cha-

' 1 



que semestre, ou 1S jours avant les vacances d'été, si les examens 
doivent avoi r lieu au commencement du semestre d ' hiver ; il dé
pese entre les mains du Secrétaire de l'Université la somme de 
100 fr. 

Lice~ce ès sciences mathématiques pures. - Les épreuves orales : Calcul 
différentiel et intégra l ; théorie des fonctio ns; fonctions ell ipti
ques ; géométrie analyt ique; géo métrie descripti ve; géométrie de 
position ; mécanique ra tionnelle; mécanique app·liq uée; astrono
mie et mécanique céleste ; phy sique mathématique ; chapitres 
choisis d'analyse, de géométri e et mécanique analytique. L'examen 
écrit; 3 travaux, tirés de l'analyse, de la géométrie et de la mécam
que . Uexamen pra tique est représe,nté par un e épure de géo métrie. 

Licence ès sciences physiques et mathématiques . - Les épreuves orales: 
Astronomie et mécanique céleste; physique mathématique; phy
sique expérimentale; chi mie in organ iqu e; minéralogie; calcul 
différenti el et i ntégral ; théorie des fon ctions et fo nctions. ellipti
ques ; géo métrie analytique, descripti ve et de position; mécani-

. que rationnel'le et appliq uée. L'examen écrit; Trois trava ux, tirés, 
l'un de l'analyse, l'autre de la géo métrie et le troisième de la 
mécanique. L'examen pratique comprend: Un travai l graphiqu e; un e 
man ipulation de physique ou de chimie. 

Sur la demande du cal"'didat, les épreuves pour ce tte licencê 
peuvent 'être réparties sur deux sessions : l'une comprenant les 
sciences physiq ues, l'autre les mathématiques pures et la phy
sique mathéma tique . 

Licence ès sciences physiques et naturelles. - Les épreuves orales : Calcu H 
différenti el et intégral; phys ique expérimentale et météorologie ; 
·as tron omie; chimie inorga niqu e, orga nique et analytique; min é
ralogie et pétrographie; géo logie, géop hysique et paléonto logie; 
botanique générale et systématique; anato mi e et physiologie gé
nérales ; zoo logie et anatomie corn parée. L'examen écrit; trois tra
vaux tirés : Du groupe des sciences physiq'ues (physiq ue, chimie,. 
astronomie) ; du groupe des sciences na tu relies · (botanique, ana
tomie et physio logie gé '1 éral es, zoo logie et anatomie comparée) ; 
du groupe des sciences géo logiques (géop hysiq ue, géo logie, pa
léonto logie, minéralogie et pétrographie). L'examen pratiq ue corn-· 
prend:· Des manipu lati ons de physique; une ana lyse qualitative 

et un e analyse quantitative·; déterm ination de minéraux et de 
roches ; détermination de fossi les; des ·préparations d'anatomie· 
végétale et détermination de végétaux ; des prépa rations macros-. 
co piques et microscopiques d'anatomie animale. 

A la deàmnde d4 candidat, les épreuves pour cette licence· 
pe)l vent être répartie ~ · sur deux sessions. 

~~icence ès sciences pharmaceutiques . - L'examen oral-: B.o.tanique géné;.. 
raie'; botanique ·systématique ·i blotaniq ue pharmaceut iq uè; dii-
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mie inorganique et analytique; chimie organique; chimie pharma
ceutique et toxicologie; pharmacognosie; pharmacie: physique ; 
hygiène et bactériologie. L'examen écrit: Rédaction d'u n mémoire sur 
un sujet de pharma<i:ie, de pharmacognosie ou de chimie appliquée. 
L'examen pratique comp1end les travaux ci-après: analyse qualitative: 
d'un mélange de six s ubstances a u maximum, avec rapport; deux. 
analyses quantitatives, l' une par" voie gravimétriq u·e, l'autre par 
voie volumétrique; exécution de deux préparations chirri ico-phar
maceu tiq ues, avec rapport; a nal yse quantitative d'au moins deu.x: 
médicaments, avec rapport; analyse toxicologique, avec rapport;. 
analyse microscopiqu e de quelques drogues, avec rapport. 

Les épre uves pour cette licence sont reparties sur deux sessions, 
l'un e comprenant les ·branches scientifiques, l'autre les branches. 
spécia les. 

Doctorat. - Pour le doctorat ès sciences,. le candidat doit adres
ser au doyen de la Faculté des scie nces une demande écrite ac
compagnée des pièces suivantes: L'i~matriculation à l'U niversité: 
de Lausa nn e; un certificat de m'aturité suisse ou tin titre jugé: 
équivalent par le Conseil de Faculté; les diplOmes ou certificats. 
d'études déjà acquis; un curriculum vilœ; le manuscrit de sa 
·dissertation dans l' une des trois langu es nationales. Les épreuves. 
comp rennent, outre la dissertalion, un travail écrit, des épreuves. 
orales et, s'il y a lieu, des épreuves pratiques. Dans ce dernier 
cas, une fina nce spéciale est exigée pour l'usage çles laboratoires. 
Les épreuves orales publiques comprennent: · u n colloquium sur 
la science principa le dont est tjré le sujet de la dis~ectation ~une. 
épreuve sur l' une des deux sciences complémentaires de la science 
principale;· une épreu ve sur une autre science, choisie par le can
didat. Le candidat est tenu de faire imprimer sa di ssertation aussi
tOt qu'il en a obtenu l'autorisation de la Faculté (imprimatur) . U 
ne reçoit son diplOme de docteur qu 'après avoir déposé 1So exem
plaires de sa dissertation au bureau de l'Unive rsité. La finance 
de grade, ex igée pour le doctorat ès-sciences, est fixée à 200 fr. 
pour les ca ndidats qui ont étudié pendant deu x semestres au. 
moins à l'Un ive rsité de Lausanne et à 3oo fr. pour les autres can
didats. Elle doit êt re payée a u moment de l'i nscription , en tre les. 
mains du Secrétaire de l'Université. La Faculte des sciences. 
n'admet pas d'e dissertation de doctorat prép·arée dans un autre 
établissement d'instruction supérieure. 

{Pour d'autres détalls, recourir au <"R,_èglement de la Fac ultê-
des sciences, du 5 octob re 1914.) · 

Diplôme de chimiste-analyste.- Admission. -Les. 
conditions so nt celles de la Facu lté des sciences. Le cycle d 'étu
des es t de troi s ans. - Travaux pratiques : Laboratoir.e de chi- _ 
mte, 6 sem.; de physique, 2 sem.; de botanique, 2 sem.; de toxi
cologie, 1 sem.; de . microscopie appliquée, 2 sem.; d-'analyse des. 
denrées, 2 sem .; de parasitologie et bactériologie, 1 sem . - Cour$. 



théoriques; C:himie inorganique, analy,tiq ~'organique, physique 
biologique, industri'élle . . matières "c.oloriurtès, analyse des d e nrée~ 
p[ly s.ique, _botanique générale et sy stématique, zoolog~e, min éra
lpgie, géologie,_ .toxicologie, hygiène, parasitologie et bactériologie, 
pharmacognosie. . . 

' 1 

Examens. - Lés épreuves pour l'obtention du dipl Ome de 
chimiste-analyste corn portent un examen propédeutique à la fin du 
quatrième semestre et un examen profess,onnel. Pour se présen
ter aux examens, le candidat doit avoir suivi les cours et les labo
ratoires indiqués dans le programme ci-dessus. Les cours suivis 
pG>ur obtenir les diplOmes de licenciés ès sciences naturell es et 
ès ~ciences pharmaceutiques,. ou pour obteh.ir le dipl ôme de maî
tre'-pharmacien, sont reconnus comme équivalents à ceux du pro
gramme. La session annuelle des examens a lieu au commence
ment de chaque semestre. Les candidats doivent s'inscrire au se
çrétariat'de l' Université, à la fin cie chaque semestre, avan t le 
:2S mars ou le 1"' octobre. Ils déposent entre les mains du Secré
taire de l'Unive'rsité: pour l'exam en propédeutique, 100 fr ., po ur 
!'.examen professionnel, 200 fr. · 

L'examen propédeutique comprend: a) Examen ,Pra
tique. Une analyse qualitative, une analyse quantitative (vol u
m étrie) , une analyse légale (avec rapport), six préparations d 'histo
logie végétale . b) ExaD;len oral. Chimie inorganique, c hi mie 
oganique, chimie analytique, ph ysi';lu e, botanique, zoologie. 

L'examen professionnel. a) Examen pratique. Une 
préparation de· chimie inorganiqùe ou organique, une analyse 
quantitative (gravimétrie), une analy se élémentaire, une ana lyse 
physiologique, deux analy ses de denrées alim entaires, une ana
lyse microscopique. b) Examen oral. Chimie phy sique, bacté
riologie, hygiène, analyse des denrées alimentaires, pharmaco-
gnosie, matiè.res colorantes, chimie industri elle. . · 

(Pour d'autres détails voir le Réglement spécial approuvé par 
le Département de l'instruction publique et des cultes le 26 juillet 
1914)-

Diplôme d'ingénieur.- Le diplôme d'ingénieur (cons
tructeur, m écanicien, électricien ou chimiste), s'obtient moyen
nant un ensemble d(épreuves qui constitue le concours. Ne sont 
admis au concours que les étudiants qui ,se sont :astreints durant 
tout le ·cycletdes études (7 semestres) au . règlement du régim e in
térieur. Les épreuves du diplôme se divisent en deux groupes, 
savoir: a) Un examen général sur .tes branches essentiell ement 
théoriques, qui a lieu au comme111cement du sm· semestre. b) Un 
examen général sur les branches essenti'ellement pratiques, 
accompagné de l'étude d'un projet dont le programme est fourni 
p·ar le professeôr-chef de la spécialité et visé par-laPirection . Cette 
seconde partie du co·ncours a .lieu à la fin du dernier semestre 
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d'études. Une finance de 100 fr. est perçue de chaque candidat, 
qui doit s'inscrire trois mois à l 'avanc~ . 

Examens fédéraux. - Examens fédéraux des mé
decins, d,es dentistes, des pharmaciens et des vété
rinaires (extrait du règlement du 11 déc. 18gg). - Ces examens 
ont lieu: à Bâ.le, pour les médecins, les dentistes, les pharma
ciens. - A Berne, ·pour les médecins, les dentistes, les pharma
ciens et les vétérinaires.- A Fribourg (ex. de sciences nat.), pour 
les médecins, les dentistes et les vétérinaires.- A Genève, pour les 
médecins, les dentistes et les pharmaciens . - A Lausanne, 
pour les médecins, les dentistes et les pharmaciens (Président: 
M. le prof. A. Roud, le Verger, Pontaise) . -=- A Neuchatel, 
(ex. de sciences natur.), pour les médecins et les dentistes. -A 
Zurich, pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et les 
vétérinaires . Les commissions d'examens sont composées 
de professeurs des éco les supérieures de la Suisse et des praticiens 
diplômés et nommés pour quatre ans par le Conseil fédéral. Les 
séa nces des commissions d'examens sont.pré'sidées par le président 
local ou son rem:plaçant. Les examens des médecins, des dentis
tes et des vétéri naires Sf' divisent en trois sections principales, les 
examens des pharmaciens en deux. Le comité directeur publie 
chaque an née un tableau indiquant les époq ues auxquelles OI;~t 
lieu les examens dam chaq ue localité. Ces tableaux sont affichés 
aux lieL·x opportuns . Le candidat qui désire subir J'examen s'ins
crit chez le président local du lieu où il désire se présenter. Il paie 
une taxe d'inscription de 5 fr. L'inscription doit être accompa
gnée des certificats exigés pour l'admission a ux examens. L'exami
nateur choisit le sujet pour les examens pratiques . Pour 
les examens écrits les sujets son t tirés au sort, trois sujets sur 
chaque bulleti n, au choix du candidat. Pour l 'examen oral, 
les candidats sont examinés un à un . Les examens sont subis en 
allemand, en français ou en italien, au choix du candidat. La meil 
leure note correspond à 6, la plus faib le à 1. Une moyenne dés 
notes principales inférieure à 3,5 exc lut le cand idat de l'obtention . 
du ' diplôme ou d'une nouvelle série d'examens. Pour l'examen d'a
natomie ou de physiologie des médecins et vétérinair.es, et pour 
l'examen des commis-pharmaciens, les notes'.des deux parties de 
l'examen servent à d éterminerïe résultat final. Le candidat n'a 
aucun droit de recours contre· les· décisions de la com'mission 
d'examen. Le ca nd idat qui ·a subi avec succès l'examen profés
sio nnel reçoit un diplôme déli vré par le Département fédéral de 
l'intérieur, diplôme qui confère à son por.t(!ur le droi! d'exercer sa 
professipn dans toute l'éténdu.e de la Confédération. La fi·nance à 
payer au Département ·de l'Intérieur pour le diplô me est de.-2o fr. ; 
pour les étrangers .6o fr. 

'Taxes d'examens . Pour médedns : sciences nat. fr. 3o. 
Anatomie et physiol. fr. 5o. Ex. p·rofess. fr. 120. Pour dentistes : 
sciences nat. fr. 3o. Anat. et physiol. fr. 5o. Ex , profess . fz:. 120. 

4 
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Pour pharm.: ex. de commis-pharm. fr. 6o. Ex. profess. 12ofr. 
Pour vétérinaires: science,s nat. fr. 3o. A nat. et physiol. fr. 3o. 
Ex . profess: fr. ·5o.- Les étrangers paient une taxe triple, à moins 
<;l'arra•n gemen t~ internati~onaux . Le comité directeur peut, sur la 
présentation de certificats, dispenser entièrement ou en partie des 
examens fédéraux les Suisses qui ont subi leurs exa mens à l'é
tranger et leur délivrer les certificats et dipl ô m es correspondants. 

Examens fédéraux de maturité. La Commission fédé
ral e de maturité est chargée de régler les cond itions d'admiss ion 
aux examens fédéraux des carrières médicales (médecine hu main e, 
pharmacie, art dentaire, médecine vétérinaire), exa mens obligatoi
res pour l'obten tion de la licence de prati11ye. Les élèves réguliers 
des gymnases littéraires et scientifiques suisses muni s du ce rti fi
cat de maturité so n t reçus san s autre, co nforméme nt aux règle
ments . Les candidats'dont les certificats sont ins uffisa nts, doivent 
subir des examens spéda ux o rga ni sés par la Commission . Il y a 
deux sessions chaqu e année, en ma rs et en septembre, dan s la 
Su isse ro mande aussi bien que dans la Suisse a ll emande. Le 
siège de la session est fixé -sur le vu de la fe t~ill e d 'inscription. 
Les inscriptions son t reçqes par le président de la Commission, 
P'rof. D' J. Franel, Wytiko nerstrasse, 43, Zurich , avant le 1" fé
vrier et le 1" août. Les règlements et les programmes d'exam en 
sont d istribués, sur demande, par le Bureau sanitai re fédéral, à 
Berne . 

BIBLIOTHEQUES & MUSÉES 

BIBLIOTHÈQUES: 1. Bibliothèque des étudiants . (An
ci enn e Université . ) Mercred i, de 1 à 3 h.- 2 . Salle de lecture des 
étudiants. (Ancienne Université .) Tous les jours, de 9 h. du matin 
à 9 h . du soir. - 3. Bibliothèque de la société des scien
ces naturelles . S'adresser à la Bibliothèque canto nale.~ 4. Bi
bliothèque de l'Ecole de mèdecine . Lu ndi et jeudi, de 5 1(2 à 
61/2 h. - 5. Bibliothèque agricole . S'adresser au directeur de 
l'Ecole d'Agriculture.- 6 . "Bibliothèques des facultés et des la
boratoires. - 7 . Les étudi ants en droit peuvent être a1:1torisés à 
jouir de la Bibliothèque du Tribunal fédéral. (T. -7So.) 

Bibliothèque cantonale et universitaire. - Palais 
de Rumine, aile sud. Le service po ur le semestre d 'été 191 7 
comprend .: a') Séances de co.nsultation : l.iundi, de 11 
à 12 h.; de 1 à 5 et de 6 à 9 h. - Mardi, de 9 à 12 h. ; de 1 à 
5 h.- Mercredi, de 9 à 12 h. et de 1 à 5 h. Jeudi, de 9à 12h. 
et de 1 à 4 h.- Vendredi, de 9 ' à. 12' b. ; 1 à 5 h . et de 6 à h . 
-Samedi, de 9 à 12 h. et de 1 à 5 b.- Aucune demande de 
vÇ>Iume ne sera reçue dans la dern ière demi-heure de chaque 
séan·ce. (Art. 57 du Règlement)., - Les .séances de consultation 
du soir (6 à 9 h.) n'ont 'l ièuc que du r" no-verrrbre au 3r mars. 
b) Service de distribution pour prêt à domicile: La dis-
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tribution des livres a lieu tous les jours (excepté le lundi matin), 
de 9 à 10 1/2 h. le matin et de 1 à 3 1/2 h. l'après-midi. Les bÙl
tins de demande peuvent être déposés au préalable dans une boîte 
ad hoc. Les lecteurs qui auront satisfait à cê dépôt . seront ser
vis en premier lieu. Direct.: M. L. Du praz. 1" bibliothécaire: M. A. 
Rey mond. Bibliothécaires: MM. H. Borgeaud, et L. Hussy. L'u
sage de la Bibliothèque cantonale et universitaire est gratuit. Tout 
lecteur qui prend. des livres à domicile peut être tenu de fournir 
une garantie (cautionnement). Les frais de port pou r l'envoi des vo
lumes sont à la charge du lecteur. Hors du canton, il ne peut être 
confié des volumes qu'à des bibliothèques publiques, qui en de
viennent responsables. 28o,ooo vol. Manuscrits rares. Impres
sions du xv·· siècle. La Bibliothèque est fermée durant le temps 
nécessaire à la revision annuelle, fin juillet et aoClt. Pour plus de 
détails, demander le Règlement de la Bibliothèque, Palais de Ru
mine . Téléphone 1:173. Compte de chèques postaux Il. 236. -
Lire Notice historique sur la Bibliothèque cantonale, par L. 
Du praz, directeur, qui figure en têtt; du supp lément au catalogue 
de 1902. 

MUS:Ji:ES : Musée des Beaux-Arts (Palais de Rumine). 
Conservateur : M. Emile BoNJOUR. Fondateur: M. L. AnLA un, 
1772-r845.- Le public· est admis à visiter les salles gratuitement 
tous les jours, sauf le lundi, de roh. à midi, et de rh. 1/ 2 à 4 h. en 
hiver, et de 10 h. à midi, 1 h. 1/2 à 5 h. en été. -Le depôt de can
nes, parasols, parapluies, etc., est gratuit. 1 Vente de photographies 
et de cartes postales illustrées des plus belles œuvres. 

Musée historique. (Palais de Rumine). Conservateur : M. Je 
Prof. D• Albert NAEF. Adj oints :MM. F. T,,uxE et J . Gn uAZ . Le mu
sée historique contient une riche collection d'a ntiquités ·préhistori
ques, protohistoriques; rom a ines, barbares et du moyen âge; antiqui
tés grecques, porcelaines de Nyon, etc. Ouvert gratuitement au pu
blic Je mercredi, le samedi et le dimanche1 de 10 h. à midi , et de 
1 1/ 2 à4 h. en hiver, et à 5 h. e·n é té . (Ferme mom·entanément). 

Musée d'art industriel. (Palais de Rumine) . Conservateur : va
cat. Préparateur : M. H. LAoon . Fondé par Mme la Comtesse 
de Rumine, née princesse Schahovskoy, il contient les objets de l'an
cien musée industriel, s·e rapportant plutôt à' l'art décoratif et à l'art 
rétrospectif, ainsi qu'à l'art industriel. - Ouvert gratuitement au 
public le mercredi, Je samedi e t Je dimanche, de 10 h. à midi, «!t de 
1 1/ 2 à 4 h. en hiver et à 5 h. en été. 

Musée géologique. (Palais de Rumine.) Conservateur : M. M. 
LuGEON, prof. Préparateur :-..M. H. LAoon. Ouvert gratuitement au 
public le mercredi, le samedi et le dimariche, de roh . à midi et de 
I 1/ 2 à 4 h. en hiver et à 5 h. en été. Ce musée compread les collec·
tions de géologie générale et de pétrographie (salle Renevier, à gau
che), les collections de · paléontologie (salle de la Harpe, à droite), 
et les collections de minéralogie (2m• étage, atrium) . 

Musée zoologiiiue . (Palais de Rumine.) Conservateur: :VI:, H. 
BLANC, prof., M. W. M; nT·oN, .adjoint à la Direction. Assistant: M. ·P-
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MuRtSn:R. Prép·arateu r : M. B. KüTTEL. Ou vert gra tui tement au pu
blic le mercred i, le samed i et le dimanche, de t o h . à m id i et de t tj2 
â 4 h . en hiver et à 5 h . en été. Ce m usée comprend .les collections géné
r a les et de la fau ne vaudoise, la coll ecti on pou r l'enseignement de la 
zoologi e e t de l'anatomie comparée . Ce tte derniÇre n 'est ouver-te au 
public que le d imanc he. 

Musée bot anique . (P a la is de Ru mine.) Conservateur : M. E. 
WILCZEK, professeur. Prépar~ teu r : M. L. PACHE. Pour visiter le Mu
sée, s'adresser au co nserva teu r. Ce rn usée corn prend une collection 
d·e préparatio ns sèches ou en flacons, un h erbi er généra l e t u n herbier 
suisse . 

Musée agd cole. (Champ-de- l'Air.) · Pour le visiter, s'adresser au 
dir.ecteu r de l 'Ecole d'ag ri culture (T. 7S6). Ce musée contient les 
o bjets nécessaires .à l'enseignement agricole et une belle collection 
spéciale de zootech nie (ru minants de races diverses). 

~usée ethno~raphique . (Ecole Normale.) En organisation. 
Preparateur : M. F. T AUXE. . 

Musée scolaire. (Ecole normale.) Conservateu r: M. L. H EN 
cH oz, inspecteu r scolaire. Ouvert gratuitement au public le mercred: 
et le samedi de 2 à 5 h. Ce musée contient des modèles de ·mobi lier1 

d e matériel et de manuels scolaires. Les collections peu ven> 
être visitées par ·des écoles accompagnées du personnel ensei gnant t 
dans ce cas, aviser un ou doux jours à l'avance la direction cfu mui 
sée . 

Musée du Vieux-Lausanne. (Bâtiment de l'Evêché, Cité.) 
Momentanément au collège de Prélaz . 

· Musée i n dustriel. Ru e Cha.u crau . Fond.é par M"" la Co mtesse 
de Rumine , née prin cesse Schahovskoy, il relève de l'ad ministration 
communa le. P ar suite du tra nsfert des co ll ections artistiques au 
Palais de Rumine, if n'est resté à l'ancien local que les collections 
techni ques, se rap.portant à l'enseignement professionnel. Ce musée 
es t m omentané m ent fermé. , 

. Musée d 'hygiène industrielle. (Eco le de dessin Arl and). 

.O uvert au· public le d imanc he·de t o h. à midi; le mard i de 8 h. à 
t o h . soir; le sam·edi de 5 h . à ] h . soi r. Conse rva teur: H. MAIL
LARn, inspecteu r des fa briques. Su rveillan t : M. PtLRT . 

•....................................... ., ...................................... . 
i . Rayon spécial pour le . i 

·f VÊTEM.ENT D-E ·cÉH'ÉMONIE ET DEUIL! 
i . conf~ctiqnné et'· s:u.i , mesw·e .i 
-i · Cost umes de sport' - '· Ma:ntèa;ux de pluie. · 5 
: . . l ,- .. Il : 

i·Au Bon ·-Génie· 3~ rue· St~François i 
'! ••• ~ •• ·.~ ••• ·~ ••••• · ••••••• -•••••• ~~ ...... · •••• ~~ ••• · •••• · ••••••• · ••• ~ ...... ~ •••••..•.•.• : 
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Etablissements' en rapport avec l'Université 
dont les Etudiants sont admis à profiter à des conditions spéciales. 

Ecole d'escrime (Ga le1·ies du Commerce.) Cours et leçons au lo
cal: 5o 0/0 de raba is po ur M!Vi. les étudiants. - Manège (Avenue de 
l'Eglantine, 5) . P rof.: M. Jules Du Foun, maître d'équitation. Ré;
duction de prix pour les é tudi an ts. (Conven ti on entre l 'Etat de Vaud 
et le Directeur) . Manège des Bergières, av. Bergières. - RoW"ing.,
Club. Société de navigation à rames. (Ouchy, ga1·age du Club). 
Exercices régu liers tous les jours; de 6 à 7 1

12 h . du so ir (en été seu -' 
lement). 

(SUBVENTIONNÉE PAR L'ÉTAT DE VAUD) 

Mme Duttweiler-Dufour M. H. Laurent 
professeur diplômé el membre du Comité de 

l'Académie d' E pée, à Paris 

La salle est ouverte tous les jours dès 8 l / 4 h. du matin pour les 
Cours et leçons paxticulières d'Epée, Fleuret, Sabre et Gymnastique 
suédoise. 

La réduction de L10 ' / , es t accordée à MM. les Etuclian ts et E tudian 
tes de l'Université, Gymnase, Ecole de Commerce, ai nsi qu'aux 1" et 
2"' classes du Collège classique et scien tifique. 

ENSEIGNEMENT FÉMININ DE L 'ESCRIME 

Cours·spéciaux pour Dam'es, Demoiselles et Enfants. G'ymnastique 
suédoise. 40 o (0 au Gymnase et Ecole supérieure de jeunes filles. 

Fencing-School , SW"ord , BrodsW"ord, Boxing, Gymnastic-. 
The situation is one of the most well arranged and beholds ail the 

modern comfor\ Free Hydropathy for the pupiis. Great r eduction for 
the regular students, and professors of Societies. - Miss Dufour oro-a 
nises courses for ladies an \\-Y.<>.~ng Ia:di~s.- Cold and warm shower-batts; 

Galeries d'ti. Com.rilerce,_ ter étage 
LAUSANNE 

Douches chaudes et froides . - Confort modern~. - Ascenseur. 

( 



ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 
à L a usanne . 

r. Le Collège classique (Valentin), T. 1741, p·répare les él èves 
aux études classiques supé rieures. Age d 'entrée: 10 ans; durée des 
études: 6 ans. Directeur: M. Edouard PAvOT. - 2. Le Gymnase 
classique (Ancien bâtiment de l'Académie, Cité-Devant), fait su ite 
au Collège classique et prépare aux études universitaires. Age d'en
trée: 16 ans; du rée· des études: 2 ans; dé livre le diplô me de bache
lier ès-le ttres (matu ri té). Directeur: M. Charles GILLIARD . - 3. Le 
Collège scientifique et le Gymnase scientifique (rue M ercerie), 
T. 679, préparent les élèves aux carrières industrielles et sci entifi
ques. a) Le Collège scientifique. Age d'entrée: 12 ans; durée des 
étu.des: 4 ans. b) L e Gymnase scien t1jique. Age d·entrée: 16 a ns ; 
durée des études: 2 1;, ans; délivre un dipl ô me de bachel ier ès-sc ien
ces (certificat de maturité) qu.i donne accès, entre autres, à l'Ecole 
d'ingénieurs à Lausanne et à l'Ecole polytechnique fédérale à Zuri ch, 
Directeur: M. Samuel NL\Y.- 4· Ecole supérieure de commerce (sous 
BeaulietL), (T. 14 24.) Cinq sections : 1. Comm e1·ce et Ba11q11 e. 
2. L angues modemes, 4 années d 'étu des. 3. A dministratio11. 4· Cire
mins de.{e1·, 3 a nnées d'études. 5. Sténo-dactilographie, 1 année d'é
tudes. Age d'admission: 14 ans (!li ans dans la dernière secti on). 
Une classe de pe1jectionnement ( 18 heu res de franç a is par sem aine) 
reçoit, en tout temps, les élèves pour les préparer à suivre les clas
ses ordin aires de l'éco le. Le diplôme de sol'lie des deux premi è res 
sec tions ou vre aux él èves la porte de rEco le des hautes études 
commerciales de l 'Université de Lausanne et des facul tés com
mercia les uni versitaires . Directeur: ~. Ad . BLASrm. - 5. L 'E
cole cantonale d ' agriculture (Champ-de- l'Air), T. 7J6, fon· 
dée en r87o. Age d 'entrée: r6 a ns; l'enseignement est répa rti 

. en deux semestres d'hiver. L 'Eco le dé li vre un diplô me de conna is
sances agricoles. Directeur: M. le prof. P e RCHET. A l'éco le se trou
vent une Bibliothèque agricole et uu J\llusée ag ricole conten ant 
les objets nécessaires à renseignement ag ri cole et une belle collec
tion spéciale de zootechnie (ruminants de races diverses) . - Au 
bàtimeut du Champ-de-l 'Ai r il y a en outre: u ne Station météo
,·ologique avec observatoire et nne Station viticole qui a pour bu t 
d.e développer la cu lture de la vigne et la lutte contre les ·malad ies 
de la vigne. Le Labo1·atoi1·e de chimie ag1·ico le est au bâtiment de 
chimie de l'Uni versité (voir Laboratoire). - 6. Les Ecoles nor
males (Champ-de-l'Ail"), T. r ï79, préparent les élèves qui se desti
nent à l'enseignement dans les écoles prim aires du canton de Va ud. 
Directeur: M. SAvARY . . - El les çomprennent : Une école nor
male pour les élèves instituteurs ; .une école -na rmale pour les élèves 
in sti tutrices ; des cours spéci a ux pour les maiîres-ses d'ou vrages; 
des cours spéciaux ,pour les maîtresses de classes en tantines (école 
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normale frœbelienne); une école d'application de deux classes; 
une école enfantine d'application. L'école normale pour les élèves 
instituteurs est divisée en qu atre classes. La durée des études dans 
ch~que classe est d'une année. L'école normale pour les élèves ins
tituteurs est fréquentée par des élèves âgés de seize ans au moi ns. 
L'école normale pour les élèves institutrices est divisée en trois 
classes. La durée des études dans chaque classe est d'une année. 
L'école normale pour les élèves institutrices est ouverte à des élèves 
àgées de s<:ize ans au moins. Les objets d 'é tudes des maîtresses de 
travaux à l'aiguille et des m aî tresses d' éco les enfantines sont fixés 
par le programme des cours de ces divisions. Les écoles normales 
décernent les b.revets de capacité pour l 'enseignement' primaire, 
pour l'enseignement des travaux à l'aigu ille ct pour la direction 
des classes enfantines. Les conditions pour l'obtention de ces di
vers brevets son,t fixées par le règlement. 

L'Ecole supérieure des jeunes filles dè la ville de Lau
sanne (Den·ièi·e-Bourg), a pour but de donner aux élèves une 
culture générale et de les préparer à l'enseignement et aux études 
supérieures. La division inférieure reçoit les jeunes filles de 10 à 16 
ans. Le Gymnase reçoit les élèves de 16 à 19 ans . Cours spécial 
de français à l'usage des élèves de langue étrangère. Cours spéciaux 
de latin, d' italien, de pédagogie théorique et pratique, d'hygiène, de 
peinture. Les jeunes filles qui ont suivi les cours obligatqires et 
obtenu le baccalauréat ou le diplôm e de · maturité sont admises en 
qualité d'é tudiantes à l'Université de Lausanne. Au 31 décembre 
191 S: S44 élèves. 34 maîtres et maîtresses. Dépenses en chiffres 
ronds, 12S,Soo francs. Directeur: M. Daniel P AYOT. 

AUTRES ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION 

Enseignement professionnel. - Eco le ménagère et profes
sionnelle: Cuisine, blanchissage, coupe, confection, lingerie, écono
mie domestique divisée en deux sections. En 1916: 210 élèves. -
Subsides de la Commune aux cours professionnels de diverses so
ci~tés,. syndicats, groupes d'ouvriers, s'é)evant à 2o,ooo fr. environ. 
Direction des Ecoles: Hôtel-de-VIlle. T el. 1 1S6. · . 

Instruction prïmaire. - L'instruction primaire est obligatoire 
et placée exclusivement sous la direction de l'autorité civile. Tout 
enfant, sans dis ti nction de nationalité, d'origine ou .d~ confession, 
est astrein t à la fréquentation de Fécale , dès le '1S avril de l'année dans 
laquelle il a atte int l'âge de 7 ans jusqu'au 1S avri l de l'année où il 
a 1S ans révolus. Les Ecoles primaires de Lausanne compren
nent 163 cl asses. Au 31 décem bre 191S, l'eftectif des élèves était de 
646.9. En 19 r 5, la commune de Lausanne a dépensé pour.ses écoles pri
maires 76o ,ooo fr. en chiffres ronds. L<!- ville de Lausanne possède huit 
grands collèges primaires comprenant de 13 à 25 classes. Elle a dé-
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42. Ecole Normale, 0 1 
43 . Ecole d'Agriculture', f 1 
44. Eglise des Terreaux, c; l 
45. Eglise St-Laurent, D 3 
46. Eglise St~françois, E-3 -
47. Eglise catholique, 02 
48. faculté libre "de Théologie, B 2 
49. Gare centrale, D 5 
50. Gare du fion, D 3 
51. Gare Echallens, A 3 
52. Hôtel de Ville, E3 
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'Pensé jusqu'ici environ 5 mill ions de francs en édifices scolaires . 
Signalons encore l'ins tall ation de trois pavillons scolaires conte
nant chacun deux classes. Douches scolaires dans les collèges de 
1a Barre, St-Roch, Villamont, Prélaz et Montriond. Lausanne possède 
'Il ne cl asse spéciale primaire pour élèves retardés ou anormaux 
·qui rend de grands services. Depuis le pri n temps IQ08 fonctionne 
l'Ecole à la forêt destinée aux enfants débiles et anemiques. 

Les ·Classes gardiennes ont é té fréquentées en 191 5 par 610 
·enfants répartis en 20 classes. Ces classes gardiennes son t destinées 
aux é lèves dont les parents; occupés hors de la maison, sont hors 
d 'é ta t de su rveiller leurs enfants après les heures d'école. 

Instruction enfantine. - La Vil le a ins titué 40 classes enfan
tines (frœbeliennes) pour les peti ts enfants d'un â~e inférieur à 
7 ans. L'instruction y es t gratuite, m ais non ob li gatoire. Au 3 t dé
·Cembre 191 5, 1292 enfants. Deux bâtiments d'école, dont celui des 
Jumelles, répondent aux derniers perfectionnements en m atière 
.d 'hygiène et de confort. Locaux disséminés. Fêtes des écoles en
:fantines, instituée en 19oS. 

Dépense annuelle en chiflres ronds: tt5. ooo fr. 

Mutualité scolaire . - 26oo sociétaires de 5 à tS ans. Cotisa
tion hebd omadaire fr. o. t.'i , répartie par m oitié entre le Fonds ma
l adie et le Fonds d'épargne . Indemni té de maladie: fr .. o.So par 
iour. Institution en vigueur depuis le 1" avril 1907. 

522 memb res affil iés à l'assurance-vieillesse cantonale. 

Ecole suisse de céramique, CHAVANN&s-RENENS (près Lau
-sanne). Directeur: M. J: Magnen a t ; contremaltre: M. P. Johannel, 
·céramiste très connu; professeur de dessin: Mme Nora P erre t-Gross. 

Cette Ecole, qui a pour but de former de bons ouvriers et contre
maîtres potiers et de développer une industr ie po ur laquelle la Suisse 
.est tributaire de l'étrange r . L'enseignement est essentie llement pra
·tiq ue . Les études durent deux ans. L'âge d'admission est fixé à t5 
.ans au minimum et 17 a ns au maximum . 

Rien n'est négli gé en vue du succès des études; des ateliers spa
·cieux sont à la disposition des élèves qui apprennent à tourner, à 
modeler, à dessiner et à peindre. Ils appr!!nnent auss i à préparer les 
1:erres. L'école est pourvue de machines perfectionnées, de fours, de . 
·collect.ions nrtistiques et d 'une bibliothèque. 

L'année scolaire commence le I" mai. Les inscriptions sont reçues 
par Je directeur de l'Ecole, M. Marguera t, qui enverra le règlement 
·et le programme. 

Ecole de m.~canique. (Rue de Gen ève, ·Causanh e).- Cette école 
.a pour but de former des ouvrie rs mécaniciens et mécaniciens
·électriciens h abiles, possédant les connaissances théori ques suffisan
tes pour s'adapter rapidement aux diffé rents besoins de l'industri e 
mécanique et électrique. L 'enseignement fa it sui te aux programmes 
-des écoles prima ires et secondaires vaudoises. La durée des études 
-I!St de 3 ans . L;année scolaire commence dans ·la règle le 2.'i avri l. 
Age d'admissîoii; t 5 ans. Direc,teur: M. Petitpierre, ingénieur. 

( 

1 
f 



1· 

à 

e 

.s 
tt 

e 
!S .. 
1. 

Sg 

ENSEIGNEMENT LIBRE 

Faculté de théologie de l ' Eglise évangélique libre du 
canton de Vaud, à Lausanne, chemin des Cèdres, Maupas. 

Prog,·am;ne des cou1·s pour L'année d'études 1916 à 1917. 

M. PORRET. * Exégèse de Marc, 3 h.- Exégèse de Jean, 3 h . - Théo
l ogie pastorale, 2 h.- M. BRJDEL. *Histoire de la phi loso phie jusqu'à 
Kant, 3 h.- 'Exerci ces philosophiques, 1 h .- Mahométisme, 1 h· 
-Morale, 1 h .- Histoire de la phi losophie au XIX• siècle, 3 h.
M. LAuFER. *.Int rod uction aux Etudes théologiques, 2 h.- Etudes 
homilétiques pratiques, 1 h. -Dogmatique , 5 h.- M. SCHROEDER. 
"* Histoire de l'Egl ise jusqu'au XV• 's iècle, 5 h. - Histoire de l'Eglise 
-du XVI• au XVII I• siècles, 3 h.- M. GAMPERT. * Grammai re hébraï
que, 3 h.- Exégèse, morceaux choisis, 2 h.- Introduction à l'Ancien
Testament, 2 h. - M. A. VAuTIER. *Composition française, 2 h . 
-M. MONASTIER. Cha nt, 1 h.- Exerci ces homi létiqu es, 1 h . 

Les cours marqués d'un astérisque sont destinés a ux étu diants de 
première année. 

La séance d'ouverture des cours au ra lieu le jeudi r 1 octobre 19 17, 
à 2 '/s h. dans la chape lle de Martheray, Lausanne. 

S'ad resser, pour renseignements et admiss ions, au président de la 
C ommission des études, M. J. Raccaud, pas teur à Aubonne . 

L'Ecole Vinet , rue du Midi, fondée en 1839, est la plus ancienne 
ecole supérieure pour jeunes filles de Lau sanne. Elle est composée 
de l'Ecole proprement dite, pour élèves de 9 à 16 ans, et du Gym
~ase, pour élèves de 16 ans et at1c-dessus. Le programme du Gymnase 
comprend, outre les cours de langues, ceux de pédagogie, histoire, logi
que, littératures frança ise et étrangè res, mathématiqt:es, cosmogra
phie, physique, chimie, hygiène, etc. Des cours facultatifs, tels que: 
histoire sui sse, histoire de l'art et des littératures anciennes, latin, 
philosophie, logique, etc. peuvent se répartir, à volonté, sur plu
sieurs années. - Cinq divisions spéciales de français pour élèves 
étrangères. Cou rs spéciaux de lactgue et de li ttéra ture anglaise en 
'l.nglais. - Cours de cuisine, sté nograph ie, coupe, gymnastique sué
dotse, gymnastique ry thm ique, etc. L'Ecole délivre deux diplômes, 
ensuite d'examens spéciaux, et deux certificats en vue de l'ensei
gnement. Qi recteur : M. René Guisan. 

Ecole Nouvelle. Chailly sur Lausanne, établissement libre 
d'enseigneme nt secondaire pour jeunes gens et jeunes filles . Prépa
ration au bacca-laur-éat classique ou à l'entrée au gymnase scienti
fique. Education du ca ractère. Travaux m anuel s. Internat pour 
garçons. 

Direction : Léopold Gautier, D' ès lettres, et Davi d Lasserre. 
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Il exis te à Lausanne nombre d'écoles libres du degré primaire, 
-très bien tenues en général, ainsi que beaucoup d 'écoles enfanti
nes particulières et de jardins d ' enfants. 

Ecole ménagère et rurale, fondée par la section vaudoise 
d'u tili té pu bliq ue des femmes suisses . (Clos Mira bell e, Chailly sur 
Lausanne). Durée des cours: r an (on reçoit aussi des élèves pour 
6 mois seulement). Age d'ad mission: rS ans révolus. Ouverture du 
seme~tre d'é té en avril. S'adr. à Mme P aul Roux , Caroline 14 , Lau-
sanne. Prospectus à disposi ti on. · 

. Conservatoire de musïque , rue du Mi di. M. Nicati, di
recteur.- Enseignement de la musiquç par des professeurs choisis. 

Education1physique. E tablissemen t de I" ordre. Directeur: 
L. BRuN, professeur, assis té de professeurs Dam es et Jvlessiew·s 
expé1;imentés. 
· Cette sa ll e, insta ll ée def' Uis 3o ans, dans le bâtiment du théâtre 
de Lausanne, rue Charles Monnard, est pourvue de tou s les appa
reil s modernes et toutes les règl es de l'hygiène y son t strictement 
observées . 

Les cours de gymnastique, genre suédois, avec éduca ti on respira
toire , pour dames, messieurs, demoisel les, jeunes gens et enfants, 
sont tres recommandés par nos s0111ro ités médica les ., _L'exécuti on 
scrupuleuse des prescriptions médic:.les et une expérience de 27 ans 
d 'enseignement aux Ecoles su périeu res et nor male, sont une garan-
tie de réussi te corn piète. ' 

Les cours et leçons pm·ticulières de danse, sont très appréciés; ils 
sont suivis par une société choisie; toute s les danses anciennes et 
moden1es sont enseignées avec d'exoellents résultats. Les professeurs 
possèdent des dipl ômes des Académie de Paris et Londres. 

' . 
The Berlitz school of languages (Terreaux 4,dès 24 ju in 1917, 

rue Enning, 2) . Ecole spéczale pour l'ensergnemen t des !ali
gues '4 Îvant es . - Ouverte toute l'année. - Leçons particulières, 
leçons en classe.' - Conversa ti on, lectu re, grammaire, littérature, 
Correspondance commerciale. - - Office de traduct ion . - Ensei
gnement pratique .. -Les leçons non terminées à Lausanne peu vent 
être prises dans une des 33o succursales . 

. Voulez-vous un livre 1 
TOUTES LES 

Passez à la Librairie SACK, 
(Hreschel-Dufey, success.), rue 
Centrale, 3, Lausanne. 

NOUVEAUTÉS 
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So'Ciété académique et Sociétés d'Etudiants; · 

La Société académique vaudoise, fond ée le 17 mai 18go, 
a pour but de contribuer à' la prospérité de l'Université de Lau· 
:Sanne. Elle organise des conférencès, fait donner des cours sur 
des sujets spéciaux, procure aux Facultés des ouvrages ou des 
i nstruments, encourage, par des subsides ou par des prix, les 
travaux des professeurs ou des -étudiants . Contribution annuelle 
ode fr. 5 au moins. 

Les .Sociétés d'Etudiants ont chaque semaine, pendant le 
d urée des cours , une séance dont la première partie est consacréa 
.à la lecture et à la discussion d'un travail littéraire ou scientifi
q ue préseAté à tour par chacun des membres. Les membres 
.po rtent, comme signes distinctifs , upe casquette et un ruban aux 
-couleurs de la société à laquelle ils appartiennent. Aucune asso
.ciatio n d'étudiants ne peut se former sans l'autorisation de 
a'U niversité. Les s.tatuts de ces associations sont dér.osés à l' Uni
versité. Le Recteur do it être avisé de la composition de leurs 
..comités. L'association qui com.mettr,ait des abus, ou donnerait 
4ieu à des plaintes gra-ves, peut être suspendue ou dissoute par le 
Départeml!nt de l'Instructio n publique et des Cultes, sur le préa
vis de n .fni versité . Le duel est interdit. (Code pénal vaudois, art. 
:240,241, 242, 243, 245, 246 et 247 .) , 

La Société de Belles-Lettres, fondée en r8o6 à Lausanne, est 
l a plus anctenne société d 'étudiants de la Suisse. Elle a pour but 
.de développer chez ses membres l'amitié, le gotU littéraire, et 
l'esprit romand. Couleurs: vert, rouge, vert, liseré argent. Devise: 
.Union , Etude, Persévérance. Elle entretient des relations 
.d'amiti é avec les sociétés de Belles-Lettres de Genève, Neuchâtel 
.e't Fribourg, et célèbre chaque année avec elles une Fête cen-
1trale qui a lieu d'ordinaire à Rolle . La Société donne chaque 
;ann ée ne représentation dramatique au Théâtre. Pour être 
.admis, les .étrangers doivent faire preu ve d'une connaissance 
s uffisante de la langue française et réunir les 4/s des voix. Chaque 
.candidat doit fournir un travail de candidature, qui influé sur 
:Son admission dans la Société. 

Les quatre sociétés nomment chaque année un Comité central 
.q ui organise la Fête centrale et qui s'occupe de la rédaction de la 
"R._e vue de Be(les-Lettres, _périodique littér?-ire mensuel. 

La Société 'renfermë une secti9 n de tir: la Verte et Rouge. 
:Local: Guillaume-Tell. Table réservée: Hôtel de la Paix. -

La Section. vaudoise de · Zofingue fait partie de · la Société suisse 
-4\e Zofingue, qùi filt fondée en _18rg par des étudiants de -Bern-e 
-et de Zurich; ils 'eurent leur première réunion à Zofingue, pe-
'ti te ' ville 'du canten d'Argovie. Le but de la Socié-té de Zofingue 
·-est' ' de dé-velopper l'idée- -patriotique suisse ; elle s'occu·pe de 
'toutes ·tes· ·qu·~suons q-1:1i ' inté-ressent le-pays, mais sans acception 
.de partis politi-ques. Elle célèbre chaque année,- en j~in ou j'uillet, 
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sa fête centrale à Zofingue. Toutes les sections, à savoir cel
les de Bâle, Berne, Coire, Genève, Lausanne, Lucerne, Neuchâ
tel, Saint-Gall et Zurich s'y donnent rendez-vous. L'assemblée 
nomme, pour la période d'une année, un Comité central qui 
s'occupe de la rédaction de la Feu ille centrale de la Société de 
Zo.fingue, périodique mensuel rédigé en allemand et en français. 

Les membres de la Société de Zofingue portent une cas
quette blanche avec couleur roug.e-blanc-rouge, liseré or. Devise: 
'Patrie, eArnitùi, Science. Les Suisses seuls sont membres. 
actifs; les étrangers ne sont admis qu'à titre d'hospites. Le local 
de la Section vaudoise est : Blanche-Maison, Route de Montoie. 
Séance le vendredi à 8 h. Table de la Société : Restaurant 
de la Cloche, Grand-Pont. Adresse : case postale r r33o. La Sec
tion vaudoise de Zofingue donne chaque hiver, ordinairement 
en février, des soirées dramatiques et musicales au Grand Théâ
tre. Les Zofingiens de Lausanne ont organisé une section de tir 
et une société de chant qui fait partie de la« Société cantonale 
des chanteurs vaudois ». 

Les casquettes rouges avec liseré rouge-blanc-rouge, sont 
portées par les membres ·de I'Helvétia, (section vaudoise de 
la Schwei:{erische politische Studenten Verbindung H elvetia) 
dont la devise est: Patrie, Amitié. , Progrès. L'Helvétia vau
doise s'est formée le 6 juin 1847. ·A la suite des différentes révo
lutions qui éclatèrent à cette époque, quelques jeunes gens de 
l'Académie de Lausanne décidèrent de fonder une. soci été qu i. 
participât activement aux luttes politiques dans un sens démo
cratique et progressiste. Cette société se nomma tout d'abord! 
« Nouvelle-Zofingue », par opposition à la Société de Zofingue 
qui restait neutre en matière de politique, mais très peu de temps. 
après, elle •prit le nom « d'Helvétia ». L'Helvétia s'occupe spécia
lement des questions politiques et sociales à l'ordre du jour. 
L'Helvétia compte quatre sections: celles de Bâle, de Bern e, de 
Lausanne et de Zurich. Elle célèbre, tous les deux ans, sa fê te 
centrale à Langentha:I, dans le canton de Berne. Les-étrangers ne 
sont admis qu'à titre d'qospites. Local : Villa Perce-Neige C. 
Chemin de Ma !ley; table et adresse de la Société: Derrière-Bourg~ 
café Gugel. 

La Société Stella, a pour but de resserrer entre ses membres. 
les liens d'amitié et de développer en ·eux le goût des sciences,. 
des lettres et des arts, ainsi que le sentiment patriotique. Elle· 
n'a aucune couleur politique ni religieuse. Fondee le 5 décembre· 
r8S7 par des élèves de l'Ecole spéciale (Ecole d'ingénieurs ), elle· 
admet dès lors des étudiants .de toutes les facultés. A partir d~ 
r88.3, Stella vaudoise fait partie de Stella helvetica, société cons-
tituée par l'union de Sections suisses ayant le même but ; ces. 
sectior.~s sont celles de Genève, Zurich, Bernt)_, Neuchâtel et Lau
sanne) En r887 s'accomplit la fusion de la Pharmâcia avec Stella • 

. Le signe distinctif de la Société est une étoile à cinq branches.. , 
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Couleurs : blanc, bleu, blanc avec liseré bleu et or et étoile 
bleue sur casquette blanche. Devise: Amitié, Trava zl . 

Chaque an née, pendant le semestre d'été, Ste lla cé lèb re sa fê te 
centrale dan,s un e vi lle de la S u isse romande. L"orgape officie l 
de la société est la <J{evue ste /tienne. En règ le générale les S uis
ses seul s sont admis membres actifs . Stell a possède u ne section. 
de tir. Local :Tou relles Mo ntriond, · Bou levard. de Grancy.
Table et adresse de· la Société: Café L u men, Grand -Pont. 

Soci été démocratique et Caisse de Secours mutuels dea étudiants. 
et étudiantes de Russie « Edinenié " · - La Société est le fait de 
l'unificatiOn des de ux sociétés anciennes: « Edi nenié », Société
des étudiants et étudian tes de Russie et de la «Caisse de Secou rs. 
mutuels des étudiants et l: tu di antes de Russie ». Le but d e la So
ciété est d'unir les étudiants de Russie de la vi ll e de Lausanne 
sur les bases de tendances progressives démocratiques, de la dé
fense des intérêts professionne ls académiq ues, des secours mu
tuels maternels et de l'activi té cultu relle. La Société atteint ce 
but par des conférences, abonnements aux jou rnaux et périodi
ques, par des soirées et excursions. 

La Société fait des prêts à long et à co u rt termes afin de payer 
les cours de l'Université, les examens, ainsi que les moyens d'exis 
tence. Les prêts ne sont attribués qu'aux membres de la Société. 
En outre la Société donne tous les renseigneme;nts su r l'Univer
sité de Lausanne, sur les conditions de la vie à Lausanne; ell e 
procure du travai l à ses membres, etc. Peut être admis comme 
membre actif tout étudiant o u étudiante immatricu lés à l'Univer
sité ou à l'une des Ecoles supérieures de La usanne. Tout sujet 
russe habitant La usanne, qui s'intéresse à la vie universi taire et 
qui reconnait le règlement de la Société peut être admis comme 
membre ami. La Socié té fait partie de l'Union des Caisses de se
cours mutuels des étudiants de Russie en Suisse et de l'&'Tsso
ciation des étudiants de Russie en Europe occidentale. Celles
ci distribuent les secou rs à ses membres po ur les examens finaux. 

La Société a son loca l permanent et u ne s_alle de lecture (rue 
du Midi, 4), avec beaucoup de journaux et périodiq ues en russe, 
juif, polonais, français, a ll emand, etc. , Adresse: Case postale· 
1 1 . 622 . 

La société Valdésia, fo ndée en 191S, a po ur bu t de développer 
en elle et au deho rs, les grandes idées de devoir individue l, na
tional et social. Dans ses séances, ell e considère le travai l et la 
discussion q ui le sui t com me la chose essentiell e, sans négliger 
toutefois les seconds actes. Ell e en treti ent des relations amica les. 
avec les sociétés sœurs de la-S uisse a lémaniq ue (Schwizerhüsli,. 
Bâle; Zaringia, Berrie; Carolingia , Zu rich). Les Va ldésiens por· 
tent la casquette grenat avec percu.ssion grenat-or-noir. Sau
toir : rouge-or-noir. Devise : D evoir; &'Tmitié, Patrie. 

Adresse : Hôtel de Montreu x. 

La Lémania, fo ndée à La usan ne en 18gi, a pou r but de grou-



per les etudiants catholiqu es ·de notre pays. Elle fait pa rti e ·de la 
Société des étudiants suisses, fondée en 184·1, qui compte des sec
tions dans toutes les universités de la Suisse (Burgundia, Berne· 
Rauracia~ Bâle ; Salevia. Genève; Sari nia et Alemania, Fribourg: 
Turi·cia et h.yburger, ëurich ) et à l'étranger (H elvetia Frib,ur: 
gensis, Fribourg en Brisgau; Hel vetia Monaceocis, Müni ch ; Hel
vetia Oenipontana , Innsbr uck) . La Soci ét~ possède au ssi des 
sections aux technicums d e Bienne,· Berthoud et Winterthour et 
dans plusieurs gy mnases de la Suisse. Devise centrale: 'U irtus 
Scientia, A m[citia. ' 

Les L é maniens portent la casquette orange avec liseré 
orange-blanc-vert. Le sautoir· des . « Burschen » est orange
blanc-vert, et celui des « Füchse » orange-blanc . Les étra ngers 

,ne sont admis qu'à titre d'hospit es. Table' et Ideal, au café d u Musée. 

La Turnerschaft Jurassin, fondée en 1 8g7, a pour bu t de 
développer chez ses membres le goClt des exercices gy mnastiques . 
Sa devise est : Mens sana in corpore sano . La soci été ,cé lèbre 
chaque été sa fête centrale a vec les autres sections d e la Schwei
zerische akademische Turnersc haft . S. A.T. (Aiemannia, Bâ le; 
Rhenania, Berne ; Rhodania, Gen ève : Utonia, Zuri ch). Les 
Jurassiens portent la Casquette bleu-clair (en soie a u semestre 
d 'été \. Le sautoir des « Burschen » est bleu-clair, blanc, rouge-

. foncé et celui des « Füchse », bleu-clair, rouge-foncé. 
Local , adresse et table au Restaurant Gugel. 

La Brigata Golinrdica ticinese g roupe tous les étudiants tessi
n ois à l' Université de Lausanne. Son but est de maintenir vif chez 
eux le culte du « Genius loci », l'amour de la langue et de la lit· 
térature ita lienn e. Béret bleu d es " cl erici vagan tes " · Adresse: 
l'Université . 

La Oermanin, fondée en r887, Corpsprinzip. Etudiants alle· 
mands. Couleurs : pour les « Burschen » noir-blanc-rouge; 
-pour les « Füchse" noir-rouge. Casquette velours noir avec 
·liseré aux couleurs na:tiomiles allemandes . En été « weisse 
Stürme1 " . Local, rue de la Tour, 15; table, Gu gel. Séa nces : Je 
samedi au local, « Kneipe »; le mercredi, inpffizielle Kneipe oder 
fral} zôsischer Abend, etc. ; dimanche, F:r,ühschop.pçn .· Fechtbo· 
den, tous ·les jours ; lundi, Abendschoppe·n, Gugel. Postadresse.: 
-Casier Germa nia 1 2.33o. 

Minerva, société des étudiants hellènes, fondée en 1897. Cou· 
leurs bleu-blanc---bleu. Casquette bleu fonc.é. Devise Xpbvou 
(/)e//Jou.• Local, ca[é du Cen~enair.e, rue .du · Maupas. Adresse : 

·casier postal ro822. La Minerva fait partie d'une fédération des 
Sociétés des étudiants '. hellènes en Suisse (Lausanne, Genève, 
Neuchâtel et Zurich) fondée en 1907. La fê.t~_ cen~rale, qui a 
lieu c·haq ue année, est orga·nisée à tour de rôle par chacune des 
q uiltre sociétés. · · . .., ' · 
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La Société des Etudiants. bulgares « Bratstwo » fut tondée 
à u jour où la petite Bulgarie commença d 'e nvoyer ses fils à 
!'étranger po ur 'Y puiser et la culture et l'instruction . Dès lor s 
cene société a véc u régu lièreme nt, mais elle est inscrite au nom 
bre des sociétés uni versitai res, dès 18gi, date brodée sur. le drapeau 
de la Société. Parmi ses honoraires, la « Bratstwo » com.pre au
jourd'hui plusieurs hommes d'Etat et d'autres avantageusement 
reconnus pour la société et la patrie. 
· Ell e a pour but de d éve lopper les facultés d e ses membres par 

la culture des sciences et des lettres, et de ·resserrer les li ens en
tre eux; d'aider matérie ll ement tout -Bulgare résidant à Lausanne 
et se trouvant dans la nécess ité. Sa devise est: Science, eAmitié; 
elle porte les couleurs du drapeau n_ational : blanc, vert, rouge, 
l iseré or; casquette rouge. Local : Café Vaudois, pl. Riponne . 
Casier postal 1 5o23. 

La Société suisse d'Etudia,ntes a pour but de grouper les étu
diantes du pays immatriculées da ns les diffé re nte~ facu ltés de 
l'université. El le adm et à titre d'exception les étudi antes étran
gères ayant fait leurs études seco flda~res en Su isse. iLes séances 
on t lieu tous le s quinze jours.- Adresse: 3, place de la Palud. 

La Société vaudoise d'études notariales a été fondée à Lau
sa nne, le 16 juill et· 1845; elle portait prim itivement le nom de: 
Société lausa nn oise d 'étud es notariales. Son but est le dévelop- ' 
peme nt in-tellectuel de ses memb res par l'étude des d ifférentes 
questions juridiques se rattachant au notariat. La société n'affiche 
.aucune coul eur politique , sans ce pendant se d ésintéresser d es 
qu estio ns sociales d 'actualité. Dans son cercl e spécia l d'activité, 
·« La Notari a le" s'est occ upée à plusieurs reprises , d ' une manière 
officie ll e, des grandes questions d e légis latio n ou codification qui 
intéressaient . Je ·pays; notamment en 1868, elle a pns part à 
l'étude d u projet de Code .de procédure civile (partie non conten
tieuse) et en 188o elle s'est éga lement occ upée du projet de code 
fédéral d es obligations. Le fait que la société ne gro upe que des 
é tudiants se vouant à la même carri ère, permet à ceux-ci une pré
paration série use aux examens. - Pour les travaux, les membres 
-sont divisés en deux séries: la 1" composée d es stagiaires, fait 
spécia leme nt des travaux pratiques; ,la 2m• comprend les candi
dats au stage; ces derniers s'occupent plutôt de questions juridi
ques th éoriques :· en oUtre chaque membre peut être aP'pe lé .à 
traiter un sujet sous for me d e. conférence. Les candidats à la so
ci\:té produisent deu x travau x dont on tient compte lors du bal
lottage . E n 1905 et à l'occasion,.ç!ç ~on 6oe anni versaire', la. Société 
va ud oise- d'ëtuèles notariales a revisé ses stat:uts et décidé·:t·e': p6r~ 
officie l de ses cemi·eurs <qui sont : vert-blane-vert, liseré or, 
casquette vérte .avec galon vert-blanc-vert. _Devise : Patrie, 
Union, Travail. Loca l : Res taurant de la Cloche, Gr!lnd~Pont. 
Séances: le mercredi, et le premier samedi de chaque mois à 
g '/2 h. . 

5 
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La société académique sioniste Hatikwah, fonclée en Iy i3, a. 
pour but: a) de grouper les étudiants et étudiantes sionistes de 
l'Uni ver ité de Lausanne; b) de permettre à ses membres de 
s'instruire et de se perfectionner dans la langue et littérature hé
braïques; ·C) de développer chez ses memb"es des sentiments de· 
s0lidarité et d'entretenir des relations amieales avec d'autres so
ciétés. Couleurs : sautoi1· bleu-blanc. liseré or. Casquette soie· 
ou drap bleu avec signe distinctif (Magaine David) sur le fond , 
bordée des couleurs âu sautoir. Devise « Le Salut de Sion par-
la Just ice. (Esaïe, 1, 27.) · 

La société « Hatikwah » fait partie de I'U ni on de s sioni stes. 
suisses siégeant à Zurich et de la Confédération des sociétés aca
démiques sionistes « Héchaber » siégeant à Berne . . 

Association des étudiants ès-sciences sociales. - Fondée 
en 1909. Son but est de contribuer dans les limites de sa compé
tence, au développement des études en ·sciences sociales à l'Un i
versité de Lausanne, ainsi que d'encourager ses membres à. 
l'étude personnelle et en commun des questi ons sociales par la 
présentation et la critique cles travaux concernant !es sci ences. 
sociales, comme la sociologie, l'économie politique, .la sci ence 
des finances, la statjstique., la géograp hie économique, etc.- Les 
étudiants et les étudiantes de toutes· les facult és peuvent deve
nir membres de l'Association . Les séances o nt li eu un e fo is. 
par semaine. - Adresse : L'Université . 

L'Arménia, société des étudiantes et étudiants armenien s, 
fond ée en 1907, a pour but de contribuer dans la mesure du 
possible au progrès intellectuel et moral du peuple arm éni en,. 
d 'établir des relations morales erit re ses memb'res, de propager 
des idées de solidarité, de s'entr'aider, de s'intéresser a ux d iverses. 
questions sociales, littéraires et politiques se rappor tant aux Ar
méniens. Les couleurs sont rouge-blan'è-vert (couleurs du dra
peau national). Casquette violette av'ec li seré rouge, blanc et vert~ 
Devi,se: Union, liberté, étude. Adresse : Société Arménia, Lau-· 
sanne. 

La Sociét~ Misr a été fondée à Lausanne en 1'907 . Elle a été la 
première société des ét·4diants égyptie ns fondée en E urqpe . Elle 
est aussi la seule société placée so us le haut patronnage de S. A. 
le Khédive d'Egypte Abbas Il. La société a pour but : a) de grou-· 
per sur base nationale l'es étudiants un iversi taires égypt ien s;. 
b) de maintenir la solidarité et l'amitié entre ses membr~s; c) de
secourir m1,1tuellement ses membres au point de vue moral et ma· 
tériel., L 'idée de la société est purement ins tructive, inqépendame· 
de toute question religieuse ou politique . Couleurs : rouge, cas·· 
quette blanche, liseré rouge et brodé, a.!! fond, la couronne 
de S. A: le Khédive. Local : Hôtel Centcal, -p-lace St-François. 
Adresse: c~ase Saint-François, 1 1oSg, Lausanne. · 
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La Romania. Cette soc1ete groupe les étudiants roumains à 
l'Univer~ité de Lausanne; elle a pour but principal Je développe
ment moral et intellectuel de ses membres. Par des conférences, 
elle cherche, en· outre, à faire connaître aux autres Sociétés uni
versitaires lausannoises ce qu'est la Roumanie, son passé et son 
présent. Tout étudiant roumain peut entrer dans la Société. Tout 
Roumain, non étudiant, peut être r::çu à titre d' hospites, mais 
sans le droit de porter les couleurs. Couleurs: Couleurs natio
nales, bleu-jaune-rouge. CasqueHe grise, liseré bleu-jaune-rouge. 
Table et local, café Beau-Site. 

~!!Israël. Société des étudiants et étudiantes juifs à l'U niversité 
de Lausanne, fondée en rgo'l. La Société a pour but: de grouper 
sur base nationale les étudiants et éçudia ntes universitaires juifs; 
de leu r fournir l'occasion de s'instruire sur les divers courants et 
questions sociales et littéraires se rapporta Dl aux Ju ifs; de vulga
riser, dans la mesure du possible, l'histoire et la lit.térature na
tionales; de cultiver parmi ses membres le sentiment de solida
rité; de les secourir en cas de besoin ; d'entretenir des relations 
cordiales avec les autres sociétés si mil aires. La société a une salle 
de lecture et une bibliothèque, ouvertes au public. La devise de 
la Société est: « 'Ta délivrance par toi-même~ Isra ël . Comme 
signes distinctifs, les membres portent: sautoir blanc-bleu, liseré 
noir, béret velours bleu, bordé des couleurs du sautoir. Local: 
rue de Bourg, 29. Table Café de la Paix. La Société «Israël» 
fait partie de l'Union des Sociétés académiques de l'occident de 
l'Europe. ( « Verband der ostj udischen Studenten-Vereine in 
West-Europa ». ) 

La société des Etudiants et Etudian tes progressistes polonais 
Spôjnia fut tondée en rgo8. Elle appartient au gro upement général 
des sociétés d'étudiants progressistes polonais de toutes les villes 
universitaires de l'Europe. Elle a pour but de propager les notions 
du plus large progrès, de prendre conna issance des institutions 
politiques et sociales de la Suisse, de prêter un secours moral à ses 
membres. Local: Salle de lecture polonaise, Terreaux ro (Pension 
Jekiel). 

L'Association d'étudiants polonais à Lausanne, fondée · à la 
mémoire d'Adam Mickiewicz a pour but d'organiser la vie i-ntel
lectuelle et sociale des étudiants polonais à Lausanne. T0ut étu
diant ou étudiante polonais peut - sans distinction d'opinions 
politiques ou religi.e·uses - êtTe membre de l'Association. Local ·: 
Salle de lecture polonaise, rue des T.erreaux ro, entresol. 

La Société Académique Portugaise, fondée le 3r janvier rgr2 
à Lausanne, par un groupe d'étudiants républicains, est une so
ciété politique militame. Son but est de sauvegarder les in
térêts nationaux et de groupe r les étudiants et étudiantes· por~ 
tugais. Pour être admis, il faut être étudiant à l'U niversité, de 
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natio nalité portugaise et prése nté par de!J X membres ayant le ti
tre d '« Academicos >> (c'est-à-di re Burschen). La co upe <<Ze Po
_vinho »est disp1Ùée annuellement entre les membres qu i ont ob
tenu la plus haute moye nne dans leurs travaux uni versitaires. 
Le chef d'Etat est so n Président honoraire. Quelques hommes 
politiques et de lettres nationaux en sont membres d'honneur. 
La Société publie une Revue, sei en tifiq ue, littéraire et po litique 
« 0 Patriota » . Une classe de portugais, ainsi qu 'un e biblio thè
que et des journaux portugais, sont à la disposition des membres 
ct de leurs fa milles. Un service de renseigneme'nts gratui ts pour 
tou t Portugais est install é dans son local. 

Un directoire de trois membres (P résiden t, Vice-P·résident
Caissier et ·secrétaire-Général) est nommé chaque année. La so
ciété porte le Béret velo urs noir. Coul eurs (nationa les) vert, liseré 
or, rouge. Devise: Està è a ditosa Patria minha amada. Local: 
Salle des séances de l' Hôtel de la Paix. Table réservée : Café de 
l'Hôtel de la Paix. 

L'Association chrétienne d'étudiants trou va nt dans la person ne 
du Christ la répo nse aux aspi ratiOns les plus profon des de 
l'homme et de la société, vo udrait offrir à tous les étudi ants 
l'occasion .d'examiner. les questions reli gieuses dans un ' esprit 
d'impartialité et 'de libre examen. Dans ce but, ell e organ ise des 
séa nces ouve rtes à tous les étud iants sans distinction de nationa
lité, ni d 'opinions politiques ou religieus es. Pour le déta il des 
soirées farnil iè rès, des conférences, des études bibliques, co nsul
ter les aŒches uni ve rsitaires ou s'adresser au Foyer. A l' us age 
de tbus les ét ud iants il y a, au Foyer également, un burea u, gra
tu it, de rensei gnements pour chambres et pensions. 

Par l'interm édiaire du «Cercle du Foyer», ell es dési rent créer 
en tre les étud ia ntes des liens d 'i ntimi té et de bonne camaraderie 
(causeri es ; séances de lectures fra nçaises, anglaises, russes; 
promenades; bibliothèq ue, etc.).- Voi r les condit ions d 'adm is-
sion au Foye r. . 

L'association, enfin, reçoit comme membres actifs ou associés , 
les étudiants et étud iantes désireux de travail ler au développe
ment, à l' Université, de la vie morale et reli gieuse qu' il s cher
chent, eux aussi, à mieux co mprendre . 

Adresse de l'Association: Cité-Derrière 26 (Maison Borgeaud). 

Caisse de secours mutuels des étudiantes et étudiants de Russie. 
-Le but âe la Caisse et de venir en aide aux étudi antes et 
aux étud iants de Russie à Lausanne . - La Caisse donne des 
prêts à long et à co urt terme afin de payer les co urs de l'Uni
versi té, les exa mens, ainsi que les moyens d'existence. Les prêts 
ne sont àistribués qw 'a ux membœs de la Caisse. En outre, la 
Caisse donn.e tous les renseignements su.'r l'l:J ni versité de Lau
sanne, sur les c0 nditions de la vie à Lausanne,~ le procure du 
travail à ses membres, etc . Chaque personne qui suit les co.urs 
dans les établissements de hautes études à b ausanne peut deve-
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nir membre de la Caisse. Une fi na n ce d'entrée de 1 fr. et une 
coti satio n mensuelle de 5o centimes au moins so nt perçues de 
chaque membre actif. Les personnes qu i rendent des services à la 
Caisse peuvent êt re membres passifs - La Caisse de Lau san ne 
fait partie de l'Union des Caisses analogues de la Suisse et celle
ci distribue les secours aux membres pour les examens fi nau x. · 
-La Caisse est sanction née par le Recteur de l'U ni versité . Case 
posta le 11622, Lausanne. 

Bibliothèque russe à Lausanne. - Appartient à la Colonie ru sse 
' dont la grande majorité son t des étud iantes et étudiants . La biblio
thèque co ntient plus de 6ooo volum es. En outre, e ll e reçoit tou
tes les grandes revues russes. La fina nce d 'entrée est d'un franc; 
la co ~i sa ti on mensuelle est de 1 fr. pour les étudian ts. La biblio
thèqu e n'a a uc un ca rac tère commercia l. Son siège: Gale ries du 
Commerce, r.-de-ch ., local no 16 . 

Office russe du travail. - Burea u de ren seignements. Recom 
mandation d'instituteurs, médecins, trad ucte urs, guides , juristes, 
masseu rs, sages-femmes, ga rd es- m a lad es , etc . Traducti o n et visa 
de docum ents divers. Correspondance à la machine à écrire. lm
pressions de thèses et a utres travaux typographiqu es. Indication 
d'appartements, cham bres, pensions et tous autres renseignements 
utiles. S'adr. de 10 à 12 h. et de 2 à 4 h. au Grd-Pont I6, Lau san ne . 

La Société de-s étudiants persans , Danech-Gostar, fondée en 
1909, a pour devise: "Amitié, In struction ». Sautoir vert-blanc
rouge; Casquettes, gris-perle. Local: 22, rue Cité-Devant. Une 
bibliothèque des ét udiants persan s a été créée à Lausanne, en 
19 14. E ll e co n tient plusieurs centaines de vo lu mes sur la littéra
ture et l'hi s toire de la Perse. S 'adresser pour la bibliothèque à la 
société Danech-Gostar. 

La Société Kémal des étud iants musu lmans ottomans, fond ée 
en IÇI2, a pour but: 

a) D'établir des lien s d 'amiti é et de fraternité entre se,s .membres; 
b) De deve ni r un centre de renseignements pour les Ottomans 
désireux de faire leurs études en Suisse; c) D'al\·oir recours à des 
publicatio ns dans le but d'encourager la jeunesse ottomane à 
venir se spécia li se r en E urope. 

La Société n 'estni reli gie use ni politique. Néanmoins , dan s un 
but purement instructif, des travau x peuvent être présentés aya nt 
trait à ces s ujets. 

Les m emb res de la Société portent la Casquette gris-foncé 
avec liseré rouge-or-rouge . Adresse ; Case 'postale r3314. 

La Bibliothèque ottomane de Lausanne a été créée, en rg10, 
par le gro upe des ét ud iants turcs de Lausanne. Elle contient à 
présent quelques centaines de vo lumes, tant efl turc qu 'en fra n
çais. Elle es t en outre abonnée a ux pnncipaux journaux et revues 
du pays . · 

La Bil;lliothèquc ottomane se trouve sous la direc tion de la 
Société Kémal. 1 



Société Acadél!lique Hellénique, Koraïs " , fo ndée le 6 mai tgt6. 
Dev ise: '' Pat rie et Science"· El le a pou r bu t J e cult iver les as pi 
zatio ns nat ionaks. de relever le niveau sc i e nti fiq u~ de ses mem
br,·s pa r Jes travaux perso nnels; d 'é tablir des li ens d 'a miti e et de 
sol idar ité ent r.: l! U X. Casq uette : bleu-foncé. Co ul eu rs bleu-blanc
bleu. l ~ oca l : Resta urant ·des De ux-Ga res. Ad resse : Casier postal 
n · 11 . 2So. 

SOCIÉTÉS DIVERSES 

La Société vaudoise des sciences naturelles pu blie 
ses travaux dans un B ulletin régulier et entretient ainsi des 
r elations const antes avec ses membres r ésidant hot·s de Lau
s anne, ainsi qu'avec l'ét ra nger. La socié té t ient séance le pre
mier et le troisième mercredi de chaque mois au Palais de 
Rumine. E ll e possède un local où les pé riodiques n ouvell ement 
.arrivés peu vent êh·e consultés par ses memb res, le lundi de 5 à 
7 h. et le mercredi de 2 à 4 h . 

L a Société vaudoise de médecine a son siège à Lau
sanne. P euvent y être admis : Les médecins-ch irurgie ns, por
t eu rs du d iplôme fédéral ; les docteurs en médecine des Uni
versités, étrangères; les professeurs des facultés de médecine 
de phar macie et des scien ces : les vétér inaires, les dentist es et 
les pharmaciens. Le titre de membre h on or aire ou celui de 
membre correspondant peut êt re acco rdé à tou te per sonne 
d ont la réputation scientifiq ue est ét ablie. Les séances ont lieu 
•u ne fo is p ar mois. La bibliothèque de la société, qui est à la 
disposition des étudia nts, se tro uve à l'Ecole de médecine . . 

L a Société médicale de la Suisse romande est form é
<les sociét és médicales de Vaud, Genève, Fribourg, Valais et 
Neuchât el . Une •séance par année, en automne, à Ouchy. 
Organe offici el : R evue m édicale de la S uissr rom ande. 

L a Société vandoise de pharmacie a son siège soc ial à 
Lausanne. E lle a pour but la sauvegarde des droits attachés à 
l'exercice de la pharmaCie, l'avancement moral et m at ériel de 
la profession et un échange mutuel d'idées et- de bons procédés 
entre confrères. L'association est inscrite au Registre du com
mer ce. Elle a deu x séances par an, une a ).l printemps et une 
en hiver. Ot·gan e officiel : J ournal suisse de pharmaciè el ch,i
m ie, éd\té par Orell-Fussli , à Zurich. 

La Société v audoise ne t héo logie, follf!_ée ·à Lausanne 
e n aYril 18ï 5, ·a pour but « de rapprocher par u iï travail com
mun tout ceux qui, admettant le fa it du salut par J ésus-Christ, 
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d·évélé dans les Ecdtures, veulent en faire l'objet d' u.ne étude
scientifique ». Elle tient ses séances au P"lais de Rumine. 

La société v oudoise d·es ingènleur« et archit. .. ctes 
;a pour but l'établissement de relations amicales entre ses 
membres et l'étude des questions d'intérêt professionnel. Peut 
-être ad mis à en faire partie tout ingénieur et architecte ayant 
achevé des études techniques supérieures et toute personne 
.s'étant distinguée dans une de ces deux professions. La So
ciété, fondée en 1874, s'est constituée en 1900 en section de la 
S ot.:le te :o-uisse des iug·enieurs et oies "l'ChtLt-l:te:o-; 
elle a son siège à Lausanne et est inscrite au Registre du com
merce; le nombr·e de ses membres est de 262 environ. La So
dété tient 6-10 séances par an et organise des visites de tra
vaux techniques ; elle possède une bibliothèque annexée à la 
bibliothèque de l'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lau
sanne (Valentin 2), dont ses membres ont également la jouis
sance ; elle a son organe de publicité, le Bulletin technique de 
Ja Suisse ro_mande, paraissant deux fois par mois à Lausanne. 

La Société vaudoise des Beaux-Arts est une section 
de la Société suisse des Beaux-Arts. Fondée en 1859, 230 mem
bres. Local : annexe du Cercle Beau-Séjour. Fnance d'entrée 
2 fr. Finance annuelle 5 fr. 

La Société d'histoire de la Suisse romande, fondée 
à Lausanne en septembre 1837, a pout but de grouper les amis 
de l'histoire habitant les cantons romands, de provoquer des 
recherches dans les archives publiques ou privées et d'encou
rager· l'étude des monuments ou des faits propres à jeter du 
jour sur l'état pa!!sé du pays. La Société publie des mémoires 
et documents. Elle a son siège à Lausanne et se r.éunit en 
assemblée ordinaire quatre à cinq fois par an. Le comité est 
élu pour trois ans. 

La Societe vaudoise d'histoire et d'archéologie, fon
dée à Lausanne en décembre 1902, à l'occasion du Centenaire 
de 1903, a pour but l'étude des sciences historiques dans toutes 
leurs branches et s'occupe plus spéc.ialement de ce qui con
cerne l'histoire et l'archéologie du pays de Vaud. Elle organise 
des conférences historiques et des excursions archéologiques. 
La Société, -qui compte- plus de 500 membres, a son siège à 
Lausanne. Organe : Revue historique vaudoise . . 

N.B. -Les ~otisations sont fixées comme suit : fr.'50.- à 
verser une fois pour toutes, ·pour les membres à vie; fr. ·s.
par an pour les membres abonnés à la Revue historique et fr. 
2.- .par an pour les membres non abonnés à la dite Revue. -
Les membres :\ vie reçoivent la Revue historique ati prix réduit 
de fr. 3.;- au lièu de fr. 5.-
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Adresser les demandes d'adhésion à l'Administration de la 
Revue hislorigue vaudoise, Imprimerie de la Gazelle, Lau
sanne. 

L'ETRANGER A LATTSANNE. Les Suisses non 
Vaudois et les étrangers à la Suisse qui veulent séjourner dans 
le canton d.e .Vaud ou y établir leur résidence, doivent, dans 
les qmnz e Jours dès leur arrivée, se mHnir d'un permis de do
micile au bureau des permis de domicile (Service des étran
gers), place de la Louve 1, 1er étage. 

Le requé~aht p1:oduit, à l'appui de sa demande, uu acte régu
lier, non . périmé, constatant sa natipnalité (acte d'ori&"ine, pas
seport, acte d'immatriculation , livret d'ouvrier, etc.) et cell e 
de sa famille. L'étranger à la Suisse qui a atteint l'fige prescrit 
pour le service militaire fournit, en outre, la preuve qu'il a 
satisfait à la loi sur la matière. A défaut de papiers de légiti
mation l'étranger peut obtenir un permis de domicile, moyen
nant un dépôt en espèues, dont le montant est fix é par le Dé· 
partement de Justice et Police, ou toute autre garantie admise 
par ce Département. Le prix du permis est fixé à fr. 3 ; il es t 
réduit à fr. 1 pour les ouvriers et les domestiques. Cette fin ance 
est payée immédiatement. La durée du permis de domicile es t 
illimitée. Toutefois, si les papiers de légitimation produits ont 
une durée limitée, l'échéance du permis coïncide avec celle 
des papiers. Dans ce cas le permis doit être renouvelé dans le 
mois qui suit son· échéance. Le permis n'est valable que pour 
la commune dans laquelle il .est délivré. Les papiers de légiti 
mation sont rendus en échange du permis à l'étranger , lorsque 
lui-même et loufes les personnes qui bénéficient de son permis 
quittent la commune. 

Les citoyens suisses doivent en outre se cqnforme1· aux pres
criptions de l'ordonnance fédérale du 18 octobre 1909 en ce qui 
concerne les visas du livret militaire. Les fonctionnai1·es can
tonaux et communaux sont tenus, conformément à cette ordon
nance, de contrôler les inscriptions dans les livrets de service 
et, si un homme refuse de présenter son livret, d'en aviser im
médiatement l'autorité militaire. Les infractions aux form alités 
imposées ·aux étrangers au canton par la loi sont punies par 
une amende prononcée par la Municipalité. L'étranger qui ne 
se conforme pas aux prescriptions ci-dessus peut être expulsé 
du canton. Les personnes logeant des Suisses d'autres cantons 
ou des étrangers sont ten\les de s'assurer que ceux-ci ont sa
tisfait aux prescriptions prémentionnées. Si eUes ne le font pas, 
elles sont punies d'urie amende pouvant aller,jusqu'à 20 fr. étran
gers au canton des obligations prescrites par la Loi de '1900. 

Chef de section. - Visa du livret de service, Terreaux, 
10. Tout ·suisse est tenu de faire viser s"0n livret de ser vice 

' pour l'arrivée dans le plus bref délai, s'il- réste un. certain 
temps dans la ville et avant son départ. ' 
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Légations. - Les pays suivants sont représentés à Berne 
par des minish·es ou des ambassadeurs, des chargés d'affaires : 
Allemagne. - Autriche-Hongrie. - Bavière. - Belgique. -
Brésil. - Etats-Unis. --:-Espagne.- France. - GrandeJBreta
gne.- Ital~e . - Pays-Bas. - Portugal.· - Russie.- Bulgarie. 
..:..... Roumame.- Japon. 

Consulat s. - Angleterre : M. Galland, Lausanne, PI. St-. 
François. T. 1531. - Allemagne : M. Filsinger, Villamont, 
Lausanne. T . 1526. - France, M. Osmin La porte, 6, P lace 
St-François. T. 3578. - Bolivie, Genève. - •Chili, Genève. -
Colombie, M. Seminario, Petit-Chêne 36, Lausanne. - Costa
Rica, Genève. - Cuba, Genève. - Equateur : M. M. Se-. 
minario, Petit-Chêne, 36. - Guatemala, Genève. - Honduras~ 
Berne.- Danemark, Genève.- Espagne, Montreux et Genève. 
- Grèce, Genève. -Mexique, Genève. -~onaco, Berne. - · 
Pm·aguay, M. le Dr F. Machon, Lausanne, Av. de la Gare, 5, 
T.1494. - Nicaragua, Berne.- Norvège, W . Christophersen, 
Lausanne, avenue Dapples, 41. - Panama, M. E . Lyons, aye
nue Léman, 30, T . 3858. - Pérou, Lausanne. - Roumanie, 
Genève. - Suède, Genève. - Salvador, Genève. - Turquie, 
Genève.- Uruguay, Genève.- Venezuela, M. A. Simonpietri, 
Mornex, 9. - Japon,· Zurich. - Libéria, Zurich. - Autriche
Hongrie, von Gaspardy, villa Montbenon 1, Av. Ruchonnet, 

· Lausanne, T. 43 .98. - Italie, M. T . Chiovenda, Lausanne, av. 
Fraisse 12. T . 4608. - Pays-Bas, Monh·eux e.t Genève. - Por
tugal, vicomte de Faria, Lausanne, Hôtel Richemont. T. 736. 
Vice-consul, M. de Mestral, Paix, 6. T. 2396 . . - Russie, M. Ma
keiew, 1, rue Pichard, Lausanne, T . 19.87. - Etats-Unis. 
15, rue de Bourg, Lausanne (Dexter Fletscher) . - Répuplique 
Argentine, A. Lavalle, Lausanne, villa Fernande, av. de Mon 
Loisir. T. 23.09. - Brésil, J. Schwob, Galerie St-François. 
T. 36.12. -Haïti, Genève. -Belgique, M. O. Maus, attaché
de légation, Petit-Chêne, 22. 

Bureau officiel d e r ens eignemen ts.- Offi z. Verkehrs
bureau, Galeries du Commerce, place Saint-François. Fondé et 
entretenu par la Société pour le développement de Lausanne. 
Directeur: M. J. Baggin. Ouvert tous les jours, dimanches et 
fêtes exceptés, de g h. à r 2 h . et de 2 à 6 h. 
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AUTORITÉS 

. <IJépartement de l'instruction publique. Chef: r;,l. CHuAno, 

.Ernest. Remplaçant: CossY, Robert. 

Instruction primaire. 

Chef de service : SAVARY, Ernest . Inspecteurs de l'enseigne
ment primaire : GniVAT, Edouard· ; HENCHoz, Louis; PERRIN, 
Marius ; MEYER, . Frédéric; PoRCHET, Alexis; BuxEL, Emile . 
.Secrétaires· : REISSER, Gustave ; MARTI, Henri; DIZERENS, Char-
4es. Sous-secrétaires : BRUNNER, Paul; CHAPPUIS, ·Charles 

Enseignement sec9ndaire. 

Chef de service : BEZANÇO N, Henry. Sous-secrétaire : MANTEL, 
Edouard . 

Enseignement supérieur et cultes. 

Chef de service: GAUTHIER, Louis. Secrétaires : CHABLOZ, Numa; 
SALLAZ, Edouard . 

S ervice sanitaire. 

Médecin, Chef de service : Dr DELAY, Gustave.- Vétérinai re: 
GALLANDAT, Henri.- Chimiste : ARRAG ON, Charles.- Chimiste
adjoint : BoRNAN D, Marcel. - Bactériologue : Ro ux, Louis . -
Inspecteurs des denrées alimenta ires : PACCAUD, Paul; FRANCIL· 
LON, f!;mmanuel.- Assistants: BoNIFAZI, Gustave; RosENSTIEHL, 
Eugène, Mo REL, Julien. - Secrétaires : Dusoux, Louis; BRESSE· 
NEL, Louis·. 

Conseil de santé et des hospices : MM. A. TH ÉLIN, conseiller 
d'Etat, président. - Dr DELAY, vice-président. - D.EMIÉVILLE, 
Paul, Dr-méd., Lausanne; SPE NG LER, Georges, Dr-méd., Lau
:sanne. - CARRARD, Alfred , avocat, Lausanne ; Duaoux, L ouis, 
·secrétaire. · 

Le Tribunal fédéral, Place Montbenon , se compose de 24 
membres et de neuf suppléants, nommés pour 6 ans par l' Assem
bléé fédérale. Les trois langues nationales y sont représentées. 
Attributions en matière civile: Diffé rends entre la Confédération 
·et un ou plusieurs canto·ns; entre corporations ou particuliers et 
fa Confédération, etc. Attributions eri matière pénale : juge les 
-crimes de haute trahison envers la Confédération, révolte .ou via
tence aontre les autorités fédérales, crimes et délits contre le droit 
odes gens, etc . Les séances sont publiques. Télé.Ehone 7So et 26!3. 

Juges fédéraux : MM. Honegger 1
; Claüsen; Soldati; 

Monnier; Perrier; Favey ; Jager; Ursprung; Merz; Ostertag; 
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Schmid; Picot; Affolter; Schurter; Reich el; Stooss; Gottofrey; 
Weiss; Kirchhofer; Rossel; Hauser; Müry; Oser et Thélin . 

AUTORITÉS LAUSANNOISES 

P résident du Conseil communal, M . 
die de Lausanne, M. Paul Maiflefer. 

Jean Spiro ; Syn
Administration 

générale. - M. Paul Maillefer, syndic. -Greffe municipal. 
Palud 2, premier étage. · - Sa Ne des mariages, Hôtel de Ville, 

premier étage. - Direction de .Police.- Directeur, M. H. Ber
sie:r. -Corps de police :Bureaux, place de la Louve 1, 2' étage. 
Service administratif: Secrétaria\, Caisse, Inhumations, pl . de la 

Louve 1, 2 ' étage . .._- Contrôle des habitants et Bureau 
des permis de domicile, pl. de la Louve 1, z" étage . ..... 
Direction des Finances, M. H. Ber,sier, directeur . Bureaux, 
place de la Louve z, 3' étage . - Direction des Domaines, M. A. 
Gai llard, directeur. Servie~ admin istratif, Bureaux, place de la 
la Louve I, 4' étage. s~rvice des Abattoirs, Bureaux,· les 

Abattoirs, Borde. - Direction des Travaux. - M. Rosset, 
architecte, directeur. Service adminisJratlf, Bureaux, Hôtel de 
Ville, deu xième étage. Service technique, .Bureaux, Hôtel de 
Ville, deuxi ème étage. Service de la voirie, Bureaux, Hôtel de 
Ville, deuxième étage. Service des Bâtiments, Bureaux, Hôtel-de
Vill e, deuxième étage. - Direction des Ecoles. - M. Char
les Burnier, directeur. Bureaux, Hôtel de Ville, rez-de-chaus

sée. - Médecin des Ecoles: M. le D' Wei th. T. 765. - Direc
tion des Services Industriels . M. P. Maillefer, syndic. 
Se1·vice administratif, Bureaux, rue du Pré ·25, premier étage. 

Service du ga'(, Bureaux, rue du Pré 25, premier étage. Service . 
des eaux , Bureaux, rue du Pré 25, rez·de-chaussée. Service de 
/,'électricité. Bureau x, rue du Pré 25, deuxième étàge. 

Cabinet qe lP.cture (bibliothèque circulante) : Librairie 
Sack (F. Haeschel-Dufey, suce .) , rue <:::entrale, ·3, téléJî>hone 460· 
(livres et périodiques) français , allemands, italiens et anglais, ca-
talogues sur demand·e. · 
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LAUSANNE 
Lausanne (7S ,ooo hab. ) capitale du canton de Vaud (3 I7J457 

habitants, en majorité protestants) , est un séjour que les étrangers 
·apprécient de plus en plus, tant à cause de sa situation pittores
que et de son excellent climat, qu_e pour ses agréments et ses 
distractions de bon aloi. 

A égale distance, à peu près-, les deu x extrémités du lac Léman, 
qu 'e lle domine du haut de ses trois collines, cette localité jou it 
du'n climat tor.~ique et sain, moins doux , certainement, que cel ui 
de Montreu x, mais plus agréable., en hiver, que celui de la partie 
occidentale du lac et de la parti e septentrionale du canton , où 
la bise et le brouillard sont plus , fréquents e_t plus intenses qu'à 
Lausanne . 

Lausanne possède, du rest e, g râce à sa situaiion, plusieurs 
climats. Les personnes qui aiment un air vif, so uvent agité, re
cherchent les parties hautes de la ville; celles qui préfèrent un 
air plus doux, les endroits abrités, s'établissent dans les nou veaux 
quartiers qui relient Lausanne à Ouch y. 

La moye nn è des observations m étéo rologiques, qui se font à 
Lausanne depuis une quarantaine d'ann ées, donn e les indica
tions suivantes: 

'l'empér·nllu·e Eau !omble Jou,-s rie pluie Heures de sol!ll 
M 

Janvier à mars. . 2",6 o•, r53 32 28g,o 
Avril à juin . . . r 3·,~ o•,3oi 4 1 Sg8,4 
Juillet à septembre . 17',:> o•,324 35 6g1,0 
Octobre à décembre S•,r o•,28y 40 261 ,0 

Moyenne et totaux. g•,6 1,o67 r48 I83g,4 

Les vents du N.-E. et du S.-O. son t ce ux qui soufflent le p!u5 
fo rtement et le plus fréquemment. Le nombre d 'heures de so leil 
est comparativement avec d'autres stations s ui sses: Lausanne 
r83g heures, D'avos 1769, Bâ le 1767 , Montreux 168S. -Les tem
pératures moyennes extrêmes so nt o'3 pour jan:vier et 19" pour 
juillet. 

Les eau·x potables de Lausanne proviennent de sources captées 
(,tans les forêts du Jorat ou dans les Alpes; elles sont don c d 'ex
cellente quali té . La salùbrité du climat, l'altinide, le fait que l'ag
glomération urbaine n'est pas excessive, la . qualité des eaux, la 
sollicitude des autorités pour l'hygiène publique, tout cela expli· 
que que 'la mortalité soit faible à Lausanne. On y compte un e 
moy enne de· r8,86 décès par mille habitants, alors que la moyen ne 
du caQton .de. Vaud est ,dç 20 ,47 et celle de la Suisse, de 25,3. 

A ces divers avantages, Lausanne joint encore celui d 'ê t re un 
admirable centre d'ex.çursions . Les bateaux à vapeur le relien t à 
Genève, Montreux, Chill·crn; etc , et transportent en moins d'une 
heure les passagers à Evian (France). Deu x lignes de tram ways 
conduisent sur les ·collines boisées du Jorat. Mais surtout, Lau
sanne est une importante tête de -ligne de chemins de fer, d'où 
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les trains rayonn ent en· tous sens dans la direction du Jura, dans 
celles des Alpes fribourgeÇ>ises et de la Gruyère, des Alpes vau
doises, du Valais et de l'Ita lie, par le tunnel du Simplon. Quel
que direction qu'Dn suive, de. quelque moyen de locomotion 
qu 'o n se ~erve, qu'on erutrepre~ne des excursions lointaines ou 
qu'on se co nten te de courses pedestres au x alentours de la ville, 
on a so us les ye ux des paysages splendides. (Voir le Guide de 
Lausanne, édité par Th , Sack). 

l:lne ville placée ainsi .à proximité .:l'un grand et beau lac et des 
montagnes, est favo rable à l'exercice de tous s ports d'hiver et 
.d'été. Les a lpinistes y so nt nombreux, les amateurs de canotage 
.aussi; en été, les un s et les a utres s'en donnent à cœur joie. En 
hiver, on patine, on se luge, on tait du ski s ur le~ hauteurs du 
Jorat, ou au-dessus de Montreux, da ns des ·si tes alpestres qu'on 
:atteint rapidement par le chemin de fer et des tra mways élec
triques , et où souvent brille un soleil radieux, quand la plaine 
est so us le brouillard. 

Le canotage et l'alpini s me sont des plaisirs sain s, des plus re
commandables, et ne présentent de dan ger que -pour des im-

prLudents ... d . 'èl . f . . MM. 1 , . d ' e co mite e patronage croit evo1r a1re a . es etu 1ànts 
.quelques reco mmandatio ns, sur lesquell es il attire sérieusement 
leur atten·tion : 

Tout d'a bord, se rappeler que, très vite, pa r le mauvais temps, 
le lac ct les Alpes deviennent redoutables. Donc, ne partir que si 
Je tem ps pa ra it sûr. li importe, en particulier de demander aux 
bate li ers ce qu'ils pensent du temps, avant d 'entreprendre une 
'Promenad e un peu longue sur le lac. 

Une fois embarqué, ne pas trop s'éloigner du rivage, surtout si 
l'on est se ul. Ne jamais tenter la traversée du lac, d'Ouchy à 
Evian, à m oi ns d'être accompagné .d' un batelier . 

En ce qui co nce rne les ascensio ns: ne pas s'aventurer s~ ul dan s 
la haute mo ntagne ; ni en bande , surtout la nuit , sans être avec 
des ge ns expérimentés . Solliciter et suivre les conseils des guides 
et des alpinistes s ur le moment à choisir pour les cour'ses de 
montagne, la manière de les exécuter, l'itinéraire a adopter. . 

Si, des sports, nous passons aux ress ources intellectuelles et 
art istiques, nous constatons que Lausanne en offr-e un ensemble 
que pourraient lui envier bien des villes plus importantes. En 
voici un aperçu : 

Ce,.cles, bibliothèques et cabinets de lecture. -
L'Abbaye de l 'Arc (!Jvfontbenon). Fondée en 16g1, a pour 
:but l'exercice du tir à l'arc et l'exploitation d'un cercle. Salles de 
!lecture et de conversation. Revues et périodiques illustrés. Jour
Jl1aux suisses . e.t étrangers . Billards . Consommatio'ns liquid es et 
,so lides. Les étran gers peuvent être introduits pour r5 jours (ila r · 
ii nscription renouvelable sur le registre de présentation . - Cercle 
littéraire (Place Saint-François). A pour but de procurer à 
:Ses membres un lieu de réunion comprenant des salles de lecture, 

'1 



de conversation et de jeux; ainsi que l' usage d 'une bibliothèque. 
8o publications périodiques en français, en allemand et en anglais. 
1S,ouo volumes . Les membres sociétaires peu ven t, sous leur res
ponsabilité, introduire au cercle des étrangers pour une durée de 
1S jours au plus . - Cercle de Beau-Séjour (au 1_1;1idi de la 
Banque cantonale ). Le plus fré quenté des cercles lausannois. 
Salles de conversation . et de bill ard. Restaurant. Bib liothèque 
o uv erte une fois par semaine, à l'usage exclusif des membres 
.du cercle et de leu rs · familles. Le comité peut accorder 'aux 
étrangers en séjour à Lausanne des cartes d'introduction 
va lab les pour ub mois et renouvelables, Le prix de ces cartes 
est fixé à 5 fr. - Cercle Anglo-Américain (English and 
American Assembl y Rooms. ) Installé dans l'immeuble de la 
colonie anglo-américaine, route d 'Ouchy, à côté de l'ég li se épisco
pale anglaise. Deux salles de lecture, 'un fumoir, une bib lioth èque 
et une salle de billard anglais, Journaux, périodiq ues et magazi
nes anglais et américains . Thé l'après-midi. Pas de boi ssons alcoo
liques . - Outre la bibliothèque cantonale et universitaire et ce lles 
des étudian ts, de la Société des sciences naturelles, du Clu l> 
alpin, des cercles , il existe un certain nombre de bibliothèques. 
pa~ticulières, ainsi la Bibliothèque de la Faculté .Jibre de 
théologie, chem in des Cèdres (M. Langie, · bi b liothécaire.) Elle 
renferme 4o,ooo volumes: théologie, histoire, littérature. Citons. 
encore les bibliothèques des Sociétés de médecine, d'histoire, des. 
ingénieurs et architectes, d'agriculture, d' horticulture et d'avi
cul ture, des armes spéciales, de la Société corn merciale et indus
trielle, de la Société des jeunes commerçants, de l'Eg lise presbyi
térienne, de l'Union chrétienne, la Bibliothèque postale, etc. 

Cabinet de lecture (bibliothèque circu lantr) : Libra irie 
Th. Sack (F. Haeschel-Dufey, suce .), rue Centrale, 3, té léphone 
4bo (livres et périodiques français , allemands, italiens et an glais). 
catalogue sur demande . 

THÉATRE. Les représentations de comédie ont liett 
dans la règle le 'jeudi de chaque semaine, d'octobre à fin mars; 
le mardi est consacré plus spécialement, une ou deux foi s par 
mois, au vaudeville, et le dimanche, au drame, agrémenté le plu s. 
so uveflt d 'un vaudeville. Réduction consentie à MM. les. étu
diants. Au cours de l'hiver sont données six représentations 
populaires aux prix réduits de So cent. et 1 fr. à toutes les places. 
Ces représentations Oflt puissamment contribué à répandre le 
goût de la bonne comédie, et elles const ituent un excellentmoym 
de lutte contre l'inepte café-concert qui, dans d'autres villes, fa it 
tant de mal. 

La saison de coméd~ est confiée à un directeu r, so us le co n-· 
trôle permanent du com'ité-de la Société du théâtre, subvention-· 
née par la· Ville. 

Chaque printemps, de Pâques à la fin de mai, sont don-· 
nées des représ~tntations d'opéra. La «saison d'opéra». 
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qui est dirigée par une commission de l'Opéra, formée d'ama
teurs dévoués, réunit des artistes de premier rang, que Paris a: 
fêtés et qui trouvent à Lausanne un public aussi exigeant que ce
lui qui les applaudit au Grand-<;lpéra ou à !'-Opéra-Comique. 

Le Kursaal, place Bel-Air, théâtre des Variétés, donne aussi~ 
de temps à autre, quelques comédies ou vaudevilles. 

Le Théâ.tre Lumen donne des spectacles cinématographi
ques, puis des représentations théâtrales et de l'opéra. Ouvert 
t6us les jours. 

Royal-Biograph, place Centrale. Spectacle tous les jours 7 -

Le Cinéma-Palace donne ct a que jour des représentations. 

En fait de Conférences, Lausanne est extrêmement riche. 
Outre les série~ de conférences qu 'organjse chaque année la So-
ciété acaqémiq ue, il s'en fait constammedt, et des genres les plus. 
divers , au théâ tre, dans les temples et chapelles, à la Salle cen
trale . 

A la ~'âison du PeupiJ.e, chaque semaine, d'octobre à avril, 
le lundi et le jeudi, on peut entendre des o rateurs de Lausanne
ou du dehors, traiter des sujets scientifiques, littéraires, sociaux. 
Une carte de membre de la Société de la Maison du-Peuple coùte-
5 fr.: elle se prend au bureau de la Maison du Peuple (Caroline)~ 
eJie est valable du 1" janvier au 3I décembre, et permet d'entrer
gratuitement à ces conférences, .et à moitié prix aux concerts du.. 
mercredi. ,Les sociétés qui se font admettre en corps dans la So
ciété de la Maison du Peuple paient une cotisation collective très. 
réduite (1 fr. par membre). 

Il existe à la Maison du P~uple une section d'art dramatique- , 
qui, sous le nom de Théâ.tre du Peuple, représente des piè
ces nouvelles à tendances sociales . 

Les amateurs de Concerts ont aussi maintes occasions ·de sa
.ti sfaire leur goût. ,Lausanne possède' plusieurs orchestres qui don
nent pendant l'hiver plusieurs grands co ncerts au théâtre, à la 
Maison du Peuple et au Casino de Montbenoh. De nombreux 
artistes de _passage, et des plus célèbres, se font entendre à Lau
sanne . Il n'y a pas de semaine que ne soient annoncés deux ou 
trois concerts. En été ont lieu des concerts en plein air. 

Les concerts d'orgu·e de la Cathédrale attirent été comme
hiver, deux ou trois fois par semaine, de nombreux auditeurs. 
Le célèbre organiste Harnisch joue à chacun de ces concerts. 

!Voir les annonces dans les journaux lo.ca ux et « La Semaine à_ 
Lausanne».) Téléphone 1 r.86, pour M. Harnisch. 
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CULTES. -.;EgU.se nationailie :Va:utl'Oise : G:ette ~glise a 
six temples à Laûsanne: la Ca thédrale, Saint-François, Saint
Laurent, Saint-Paul , Croix-d 'Ouchy-Couret Chailly. Les journaux 
<lu vendredi et« La Semaine à Lausanne », le samedi, annon ce.nt 
les heures des cultes et les noms des prédicateurs . -Eglise 
~vangelique libt"e: quatre chapelles: Terreaux, Marthe
ray, la Pontaise, Chemin de Villard . Les journaux du vendredi et 
-«La Semainè à Lausanne », le samedi, annoncent les heures du 
-cu lte et les noms des prédicateurs. - Egltses allemandes: 
Paroisse de la Mercerie, Luthériens ou Réformés . Cu lte national en
tretenu par l'Etat. Service a u temple d e la Mercerie, m êmes ~ eu
res que l'Eg li se nationale. Paroisse évangélique, indépendante de l'Eta t. 
C ulte à 9 1h h . d u matin à la chapelle de Vil lamont. Eglise métho
'lfiste allemande, chape lle wes leye nne du Valentin. - Pal'oisse 
catholique: Eglise paroissiale de Sainte-Claire , au Va lentin. Curé 
.\11. Pahud . Heures des messes affichées à la porte de l'Egli se . 
Eco les paroi ssia les de ga rçons et de filles et pensi o nnat de Sainte
C laire, dirigés par les Da:mes de la Présentation . Chapelle de Mon-Abri, 
à la Croix-d'Ouchy. Messes le dimanche et en semaine à heure 
.tlxe. - Eglise du Rédempteur, avenue de Rumine . Messe 
le dimanche et en semaine, à heures fixes. ·- Egl·ise .catholi
que chrétienne. Cultes français et allemands Loca l de l' U
nion chrétienne, Grand-Pont ro . «La Semaine à Lausanne », le 
samedi, et les journaux indiquent les dates des cultes. Culte 
évangélique italien: chapelie du Valentin , chaque diman che 
à ro h. m. Congrégation apostolique: chapel le irvingienne, 
ro ute de la So litud r.. - Eglise anglicane (Christ chur ch): 
-chapelle de Grancy, r. d 'Ouc hy. - Eglise presbytérienne 
(Trinity Presbyterian Church) : ave nue de Ruqlir:~e, près 
<le l' Hôtel A lexandra. - Communauté israélite : synago
g ue, av. Juste Olivier. Ven d redi , 5 h . 45 s.- Samedi, g h. 01. et 
6 h. 40 s.- Cultes salutiste: rue de l' Halle.- Orthodox e 
gl'e · : Maison Mercier, Grand-C hêne.- Les jours et heures des 
Cultes russes à Vevey sont a ffic hés réguli èrement à la Librai· 
rie Sack, 3, rue Centrale. - Cultes universitail'eS. 
Salle Tissot, Palais de Rumine. Tous les r5 jours . 
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'SPORTS & JEUX 

ALPINISME. - Club alpin suisse, section dl}s 'Diablerets. 
Séances chaque dernier mercredi'du mois à 8 1/2 11,. soir; ;soirée 
fami lière tous les vendredis au local, Cercle d~ Beau-S~jour, ,r" 
,étage. Le Club organise r o à .r2 courses officielle.s par an. Coti
sation annuelle I5 fr., y comprrs un abonnement a 1 Echo des Al
pes et à l' A lpina. Bibliothèque. Les étrangers sont reçus avec 
plaisir sur présentation d'un membre. 

PATINAGE.- Romane!, Pontaise, Sauvabelin, Sainte-Ca
therine . Des affiches placées en ville indiquent l'état de la glace. 

FOOTBALL. - Associations ayant leurs matchs 1~ diman
che: Montriond-Sport, affilié à l'A. S. F. de première série. 
Couleurs, bleu foncé et blanc . Local, Brasserie Viennoise, Ri
panne. Terrain de jeux à la Pontaise. 

Signal F. C. 2' série. Couleurs, jau.ne et rouge. Terrain de 
C our. 

Associations ayant leurs matchs la semaine, le mercredi et le 
s amedi: Lausann.e F. C. Terrain , Pontaise. Couleurs, rouge et 
blanc . S'adresser Banque Dubois, Place Sr-François.- Canto
nal F .-C,. Terrain de jeu de Montriond-Sport. Couleurs, jaune 
,e t noir, par moitié . - La Villa. Terrain, Pré de Cour. Cou
leurs, bleu-foncé et - rouge. M. Auckenthaler, institut, . route 
d'Ouchy. · 

COURSES A PIED ET ATHLETISME. - Mont
riond-Sport. Local: Brasserie Viennoise. - Signal F .'-C. 

GYMNASTIQUE . - Sociétés: Bourgeoise. - Amis
Gymnastes.- Gymnastique d'hommes, etc. 

La Section Bourgeo'ise, de l'association fédérale de gym
nastique, fondée en 1~45, est la plus ancienne société de gymnas
tique du canton; elle prend part régulièrement a4x courses et 
conco urs cantonaux, fédèraux et étrangers. Entraînement ' régu
lier et méthodique ayant pour but le développement harmonique 
de tout le corps. 

La «Bourgeoise» a toujours compté comme membres quelques 
étudiants de l' Univers ité et des établissements d'instruction se
condaire, .ét u.diants .qui trouvaient dans les exercic.es physiques 
un délassement à leur travail intellectuel. Les étudiants jouissent 
en plus de conditions spécialés concernant la fréquentation d.es 
leço ns. - Leçons; mardi et vendredi soir à 8 h". et demie. 
Exercices libres: dimanche· matin et lund.i soir .au..Jocal.du Bu
g non. Assemblée; chaque r" samedi du mois au café Noverraz. 

· La section a dans son sein un e section de dames (répétition au 
loca l. de la Porte St-Martin), des sous-sections de tirs, d'externes 
~ t d'hommes ( <• jeunes-vieux))). 

G· 
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CANOTAGE. -Rowing-Club (Garage près du chantier 
de la Navigation, Ouchy). 'Exercices régu lièrs to us les jours. -

ESCRIME . - Gaîeries dq Com merce. Cours et leçon~ au 
loca l : So o; o de rabais po ur MM. les étudiants. Professeur:. 
Mme l\11. Duttweiler-Dufour.- Salle d'Armes de la Société d'Es
crime, 7, Escaliérs du Gd-Pont. - Escrime et Danse, L. Brun,. 
professeur. Grande Salle d u Casino-Théâtre. 

MANÈ GES . - Avenue de l'Eglantine, S. P rof. M. Jules Du
four, maître. d'équitation. Réduction de prix pour les étudiants .. 
(Convention entre l'Etat de Vaud et M. Dufour). 

LA WN-TENNIS. - A deux pas des beaux arbres de l' Ely
sée, dans ce site du Servan relativement respecté jusqu 'ici par 
l'envahissement des bâtisses nouvelles, le L .-T. -C. met ses six. 
courts bien installés à la disposition des amateurs de la raquette. 
Les joueurs y trouveront un vestiaire, le concierg.e le)Jr pro
curera des rafraîchissements s'i l's le désirent. Durant toute la belle· 
saison , l'animation y est grande, et les courts de Mont-Choisi 
sont devenus l'un des rendez-vous sportifs les plus courus de
Lausanne. - Pour renseignements, s'adresser Bahque DuLoJs, 
frèr.es , place St-François, 1. 

Le SA VOY L.T .C. est affilié à l'Association 'suisse de Lawn-· 
Tennis . Il met à la disposition de ses membres, trois superbes. 
courts en sab le, si tués dans les jardins de l' Hôtel Savoy. Le Sa
voy L.T.C. est champion suisse en 1914. Il organise annuelle
ment deux grands tournois internationa ux, dont les principau;x. 
gagnants furent le regretté A. F . Wilding, MaJÇ Decurgis, etc. 

NATATION. - B ains du l ac, à Cour. Pour renseign e
ments, s'adresser au bureau de la Société de développement, 
Galeries du Commerce.- Bains de P ully (tramway 10). ·
Piscine, route de la Solitude. (Voir sous Bains.) 

Le CLUB DES SPORTS , situé à Montriond (funiculaire 
Lausanne-O uchy) est affiiié à l'Association suisse de Tennis et à 
la Ligue suisse de Hockey sur g lace. JI met à la disposition des 
amateurs de tennis cinq superbes courts en terre battue; le club· 
est détenteur du Championnat suisse interclubs de tenFJis et ses. 

SA VOY L T C "'ffilié à l'ft ssociation suisse de tenn is. 
• • 3 cotfi.ts fen sable. Vesliàiies' et Tea-Room• ----------------

TOURNOIS INTERNATIONAUX AU PRINTEMPS 
ET EN AUTOMNE 

S'ADRESSER AU SEC . HON., SAVOY-HOTEL. 
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membres détiennent les principaux challenges dès tournois offi
ciels de l'A . S. L.-T. Il organisera trois grands tournois de tennis 
aux dates suivantes . 23-29 avril, g-1S juillet (championnat inter
national suisse) 24-3oseptembre (championnatdu canton de Vaud ). 
A côté des sections de tennis et hockey , mentionnons encore les 
sections d'escrime, foot-ball, bobsleigh, billard, bridge et ping
pong. S'adresser au secrétariat du Club : case Jordils 19162. -
Téléphone 37 o 1. 

.QCH FRERES Article-s pour tous les sports 
Pl. St-François - LAUSANNE - Pl. SI-François 
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PROMENADES 

A Ouchy et sur Je lac. -Les amateurs de promenades en 
petits bateaux trouveront à Ouchy un grand choix d'embarcations 
de louage, soit à rames, soit à voiles. Les prix de location vari ent 
suivant les genres d'embarcation. (Hôtel du Port, sur la place d'Ou
chy, cuisin e recommandée ; spécialité de fritures de poissonsdu lac.) 

L e superbe quai-pro menad e d'Ouchy, dont · la construcrion 
commencée en r89S a été ach evée en 1900 , a été créé s ur l' initia
tive de la Société pour le développement de Lausann e. 

La petite Tour Haldimand, dont la s ilhou ette se dessine à 
l'extrémité du nouveau qu a i, a une ori g ine assez sing uli ère. Un 
jour, Haldimand et d eux autres riches propri étaires lausanno is, 
MM. Perdonnet et de Cerj a t, co nvinrent de construire, chacun 
sur leurs propriétés respectives, un e petite tour ay ant toutes les 
apparences d 'une rwine très ancienne. La pa lme d evait être dé
cernée à celui qui bâtirait la ruine la mi eux imitée et d o nt le pas
tich e produira it l' effet le plus artistique dans le pay sage . Ce fnt 
Haldimand qui l'emporta . La petite tour d 'Ouchy qui porte son 
nom doit l'existence à cette gageure . Les deux autres sont en
core visibles, l ' une dans la campag ne d e Mont-Repos, .Ja troi
sième dans la forêt de Rovéréaz . (A l'extré mité orien tal e du qu ai 
d'Ouchy. R~staurant - crêmerie ~ La Favorite », d in ers, soupers, 
g oCtters .) · . · 

O n tro uvera ci-d essous les itiné raires de quelqu es jolies prome
nades d'un e demi-j ourn ée. P our des excursions plus l o ngues, 
consu lter le Guide de Lausanne, édité par Th . Sack. 

Vidy-Saint-Sulpice-Renens. - Par la place de Montbenon et 
par Montoie, d escendre à la Maladière. Au del à du pont sur le 
Fion (25 min. ), 386 m ., prendre le chemin de gauche et le sui vre 

· jusqu'à sa fonction avec la route de Genève l.2o min.) : à ga uche, 
monolithe élevé dans les prés à l'endroit où le major Da ve! fut 
décapité en 1723. 

Pour aller à Saint-Su lpice, suivre la grande route de Morges 
jusqu'au premier chemin de gauche l20 min .) qui conduit 
a u village (5 min . ~ Cafés avec terrasses. Vue étendue sur le 
lac, Lausanne et les Alpes (379 m .) . Dist. tot. 7 km. r h . 2S. 
Pour le retour: Par Ecu biens (20 min.) à Renens (3o min. pot. 
indic. ), puis à Lausaf}ne, soit par Prill y (20 min . tramway Prilly
Saint-François ), soit par la route, qui passe sous le Château de 
Renens et va rejoindre celle de Morges (45 min. ), soit par le tram 
Renens-Lausanne . 

Crissier-Bois de Vernand-Cheseaux. - En tramway à Prilly, 
puis par la grande reut~ __ à Crissier (2,4 km.) . Au milieu du 
village, prendre à droite, vers les deux auberges; puis, toujours à 
droite, le chemin sous l'école, au nord du Château, enfin à travers 
champ (495 m .) dans J.e bois de Vernand d 'en bas . On entre bien
tôt dans le ravin de la Mèbre, gorge sau vage, boisée et très pitto-
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resque. Sentier bien marqué sur la rive drpite du ruisseau, que 
l'on traverse à la cascade. Remonter le flanc Est du vallon, sortir 
des bois et traverser les prés pour gagner le chemin qui monte au 
hameau du Taulard, où l'on entre (pot. indicat. S67 m. ) dans la 
charmante forêt de Vernand-Dessous. Par la route carrossable 
venant de Jouxtens-Mézery, on arrive en 20 min., toujours sous 
bois, au village de Cheseaux. A la sortie de la forêt, la campagne 
de 73el-Air, qu'a longtemps habitée l'illustre archéologue Troyon. 
C'est près de là qu'il a découvert et fait ouvrir plus de 270tom bes 
étagées sous terre, dont les plus modernes datent du temps de 
Charlemagne . Le musée de Lausanne possède la plupart de ces 
antiquités. Près de Bel-Ai r on passe la Mèbre, pour entrer à Che
seaux (604 m .). Dist. tot. 10,7 km . - 2 h. 3o . Re-tour soit par le 
chemin de fer d ' Echallens, soit à pied par 'R._omanel-Dessus et les 
marais qui servent d'étang à patiner, en 1 h. 3o. 

Cheseaux- Signal de Morrens. - Gagner Cheseaux par le 
train d ' Echallen s, ou à pied en 1 h. 3o. - Au haut du village, 
prendre à droite, traverser la voie ferrée (pot. indicat.) Le chemin 
monte, longe un bois et atteint- à 2 km. de Cheseaux - le vil-
lage de Morrens , illu stré par la naissance de Dave!. . 

. A l'entrée du village, prendre à droite. Le Signal de A1on·ens 
se fait remarq uer par les chênes antiques et splendides qui le cou
ronnent et par une vue de plaine admirable . 

Pour jouir du panorama complet, aller sur la colline suivante, 
celle du Deven - 721 m. - surmontée d'un signal de triangula
tion. La vue s'étend s ur les Alpes, de Naye à la Dent de Morel es 
et au Fort de l'Ecluse,- sur le Jura, de Genève à Neuchâtel et 
sur la vallée de la Venoge. Le Combin et les Diablerets s'y font 
remarqu er par leur m ajesté. Dist. tot. 10 km. - 2 h . oS de Lau
sanne. On peut revenir soit par le même chemin sur Cheseaux en 
3o min. , soit par Cu gy, le Grand et le Petit-Mont, Bel levaux 
ou le bois de Sauvabelin sur La usanne, en 1 h. So. Dist. tot., 
zg· km.- 4 h . 

Signal de Manloup . - Fontaine des Meules. -
Chalet des Enfants . - Une des plus intéressantes promena
des des environs de Lausanne. 

Prendre le fù-niculaire du Lausanne-Signal, traverser le bois de 
Sauvabelin en entier, puis les maisons clairsemées qu i forment le 
hameau de la Clochatte (belle vue). Après avoir franchi la Val
ley,·e, petit ruisseau , la route tourne dans une tranchée, monte 
assez rapidement par les fermes des !>fontenailles (6J7 m., chemin 
de gauche) à" cel le de Pe1tau (2o min.). Pour avoir la vue dans 
toute son étendue, il suffit de monter sur la colline voisine (der
rière un petit bois que l'on a à sa gauche) , appelée Signal de 
Manloup (777 rn ) . Le panorama y est admirable. La "ue s'étend 
sur tout le bassin du Léman et sur un cercle majestueux de mon
tagnes . La vue que l'on a du Signal du Chalet de la Yille (So1 
mètres) (20 min.) est très semblab le à celle du Signal de Man loup. 
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.A 5 min. d ~ la ferme d e Penau, . on entre so us bois (po u r n'en 
sorti-r que 4 km . plus loin , à Montherond). A la prem ière c lairière. 
sui vre le ch em in du mil ieu . Fontaine des lvfeu les(82o rn .-20 mi n .), 
lei double bifu rca tio n . S ui vre la route de droite quelqu es pas, 
prendre à gauche (pot. indicat.) un senti er qui co nduit dans une 
grande clairière au milieu de laquelle se trouve ( 1 o min . ) le Chalet 
des Enfants (8S 1 m.). Lait, crême, goû ters rustiqu es. Po ur le re
tour, repasser à la Fontaine des tvleules , d 'o ù quatre voies possi
bles: 1' Par la route ouest qui passe au ham ea u des Planches et 
à celui des Meules, puis rejoint la route d e Thierrens au-dess us 
du Mont (auberges). Eglise du Mont (702 rn.- 35 min .). A Lau
sanne en So min. Dist. to t. 1S,S km.- 3 h . 3o. 2° Par Month e
rond (35 min .), toujours so us bois, Cugy (3o min.), Le Mont 
(4S min .), 11 6tel-P ension Hortensia, GRANO MoNT, goû ters cham
pêtres et pour sociétés, Lausanne(So min.) . Dist. tot. 1g,So km-. 
4 h. 3o m. 3• Par Montherond (35 min.) , Cugy (3o min .), Morrens 
et son Signal (rS min .), C hesea u x (3o min.) , et reto ur à Lausanne 
par chemin de fe r. 4' Par le Chalet d es An tets (2S min.) . et les 
C roisettes ( rS min. ) à la Sallaz, Lausanne (4S min. ). Dist. tot. 
rS.2 km.- 3 h. 3o. La plus be ll e excursion de forêt, mais au ss i 
la plus lo ng ue, co nsiste à monter a u Chalet-à-Gobet (1 h . 3o), de 
ià à F.··oideville ( 1 h. 20), par le bois des Saugealles, puis à redes
cendre à Montlzerond (1S min .), et à Lausanne par la Fo ntaine 
des Meules en 2 h. Dist. tot. 5 fortes h eures. 

Les Croisettes . - Le Chalet à Gobet. En tramway 
jusqu 'à La Sallaz, suiv re la ro u te de Moudon, à ga uche, ou pren
dre le che min de fer ,électriqu e. On passe près du Château de 
Ven nes, puis non loin de la ferme disciplinaire d es Croisettes (15 
minutes) et devant l'auberge des Tuili ères de Vennes. Peu après 
l'auberge, prendre à gauche un sen tier qui évite le lacet de la 
route; au delà d 'un e vaste t ranchée, on atteint le ha meau des 
Croiset/es (20 min.) avec sa petite et pittoresque égli se (8oS m .). A 
peu de distance des Croisettes, étan gs de patinage, secs en été. 
Toujo urs en sui va nt la grande route, on passe ( 10 min.) aux fer
mes dites En Marin (837 m.), où se détachent les ro utes de (35 
minutes) la Fontaine des Meules à ga uche et de ( r5 min.) Vers
cheJï_-les-'Blanc à droite. Après un e assez long ue tra ite en li gne 
presque directe, on atteint ( 1S m.), non loin de l'Ecole, l'a u berge 
du Clzalet-à-Gobet, ancien relais de poste, à quelqu es pas duquel 
o n se trouve au point culmin a nt du passage (877 m .) .. Au no rd
o uest de l'a uberge, s'étend la plaine de Mauvernay , place de tir 
-militaire aux gra ndes di stances. No n loin de l'auberge (25 min. 
aller et ret.) se tFOuvent les ruines, à peine visibles a ujourd 'h ui, 
d . l'ancienne et cél ~_pre abbaye d e Sa inte- Cù th erine-des-Bois (85g 
mètres), autrefois le re fu~- d es pèlerins contre les rigueurs de 
l'hiver et les attaques des brigands qui. détroussaient sans piti é les 
voyageurs. Il y a diverses m a ni ères d e rentrer en ville: 1' Par 
Epalinges (r h. 1S). 2° Par l'Eco le, le C h'à'fè t des Ante ts , la Fon
ta in e d es 1\lleul es et le Signal de Man loup (2 h.). 3• Par les Saugeal-
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3cs, i\•\onthcrond ct Cugy, en 3 h. 4• Par Mon x~vcy res, i\\o"udon 
( 3 h.} et le chemin d~ fer. S• Par 1vlon tblesson ~t Rovéréaz, !"itiné
raire le plus in téressant.. __:_ Au point culminant du passage (877 
mètres) prendre à droite une bonne route qui traverse un bois.
Ve"s-che;(_-/es-'Blancs (10 min . -870 m.). Belle vue. Séjour d'été . 

tPensionc; . On atteint b1cntôt la forêt de Chande.lard, qu 'il faut tra
verser. . .Ecole de i\lontblesso n \2 5 min. - 740 r:.1.). Plus loin 
·(5 min.) on rej o int la grande route d'Oron . Par Rovéréaz (1o min .) 
:à Lausann e (40 min. ) Dist. tot. 15,3 k.m.- 3 h 

Rovéréaz.- Claie-aux-Moines.- Jusqt..'à Rovéréaz (45 
.minutes) . Après la ferme , beau point de vue sur le vallon de la 
.Paudèze, une parcelle du lac et la dent d"Oche. - Pont sur la 
Paudèze (8 min.) ; un peu après, vue intéressante sur le dôme du 
Grand-Combin . Pont sur la Chandelard ( ro min.) . Au-delà du 
tournant, l'auberge des Trois-Chasseurs (12 min.) (756 m.), où 
commence un long ruban de 1,5 km. en ligne droite, un peu 
monotone (belle vue), au haut duquel on arrive à l'auberge du 
CheJJa l-Blanc ( r 5 min. - 818 rn.) Beau point de vue sur les Al 
pes . - Quelques pas plus loin, l'auberge de la Claie-aux 
Moin es (claie: porte fermant un passage). Monter jusqu'au Si
gnal de la Tornire, l'un des observatoires les mieux placés du 
Jorat. Prendre à gauche, vis-à-vis de l'auberge du 'J\.accard, le 
chemin des Martinets qui traverse un ruisseau et monte le long 
d'un bois et dans les prés . On passe devant les Martinets pour 
arriver ensuite au Signal en 35 min. Altitude: ,goo m. (28 de 
moins que la Tour-de-Gourze). Vue immense. - Retour en 3o 
minutes à la Claie-aux-Moines par la même voie ou en 5o min. 
au Chale~-à-Gobet par les Borgognons et les Forges (chemin 
compliqué). De la Claie-aux-Moines, pour ne pas revenir par la 
r:: ême route, prendre à droite du 'J\.a_ccard, traverser un ruisseau, 
monter légèrement, continuér à droite, passer à la Métraudaz (8oo 
mètres),. puis au Signal de 'Belmont (20 min.), point de vue 
admirable, surtout sur le Haut-Lac.- Belmont (10 min .) et Lau
sanne (4S minutes). Tramway près de la Brasserie de la Rosiaz. 
Dist. tot. 17,5 km.- 3 h. 45 . · 

Belmont-route des Monts de Lavaux-Grandvaux 
ou Cully.- Cette promenade est une des plus belles à faire 
aux environs• de Lausanne. En tramway par Chailly à la Brasserie 
de la Rosiaz, puis, par la grande route, à Belmont (654 m., 3o 
minutes), où l'on s'engage sur la route presque· horizontale qui 
traverse tqute la partie supérieure des . Monts de Lapaux, un peu 
au-dessus de la limite des vignes. On passe au hameau de La 
Croix (auberge) et l'on rejoint la route des Cornes-de-Cerf-Oron, 
à Praz-Grahaz (646 m.), d'où l'on descend facilement, par le ha
meau de Geneyrey, à la stationde Grandpaux (12 m.) ou au vil
lage même, situé au cent re d'un vignoble estimé. Par Grandvaux
village à Cully {12 min.). Vue admirable, durant tout I.e trajet, 
sur le lac et les Alpes. Dist. tot. Lausanne-Grandvaux, g km. -
-2 h. 20. Dist. tot. Lausanne-Cully, 10 km . - 2 h. 3o. 
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Tour-de-Gourze. - Par Chailly à Belmont, et suivre la 
route des Monts de Lavaux jusqu'à sa jonction avec la route de 
Grandvaux aux Cornes-de-Cerf (646 rn.) Prendre celle-ci (à gau
che) et aller jusqu'au Tronchet, où se trouve une exploitation de 
tourbe. De là en demi-heure on monte à la Tour-de-Gour:;;,e (g28 
mètres), ruine resta·urée d'une tour datant du milieu du XII" s iècle. 
Vue splendide sur le lac presque entier, les plaines de Vaud et de 
Fribourg, les Alpes et le Jura jusqu 'à Chaumont . Retour : r · Pa r 
le même chemin en 2 h. 3o. Dist. tot. 20 km.- 5 h. 3o. 2' Ga
gner le lac de Bret (r h. r5) par les prés, le coin du· bois de <"R.,_o
mont, à gauche duquel prend un chemin qui descend, traverse 
un ruisseau et fait le tour du bois de la Vulpilière . De là à la gare 
de C::hexbres en 3o min. 3" Gagner Grandvaux par la C lavilaz, la 
Thioley re et les Crêts (r h.). Par le chemin qui se détache à droite 
près çle Praz-Perey, on peut atteindre en r5 min . la croupe ga 
zonnée du Si{(nal de Grandvaux (8oS m. ).4' Descendre sur Cull y 
droit e·n bas (So min ). . 

Signal de Chexbres-Cully ou Rivaz. - En chemin de fer 
jusqu'à Puidoux 'Le Signal est à 1S min. au midi dè la sta tion. 
Prendre la route conduisant jusqu '·à l'h ôtel du Sig nal, pui s 
continuer jusqu 'à la terrasse au S .-E. de l'Hôtel. Vue plongea nte 
de toute beauté sut les rives de Lavaux et le lac. Pour le reto ur, 
dèscendre au . village de Chexbres, où l'on a le choix entre deux 
itinéraires; 1" Suivre pendant 1 km . la' grande route de Vevey et 
prendre à ga uche le chemin qui conduit à la chapelle d'Ogoz, 
fond ée par les Prémontrés de l'Abbaye de Joux . De la petite ter
rasse établie sur un roc escarpé, la vue est saisissante. De là des
cendre à Rivaz en 20 min . 2 ' Prendre la route des C1·ibles ou de 
la Corniche, qui part du haut du village de Chexbrii! s , passe so us 
le .Signal, traverse le vignobte de Lavaux et les beaux et rich es 
villages d ' Epesses et de Riez pour aboutir à la gare de Cully. Elle 
offre sur tout son parcours une vue incomparable et répuuie. 
Dist. de Chexbres 3,8 km . - So min. Retour à Lausanne par 
chemin de fer ou par le bateau à vapeur. Le billet double-course 
Lausanne-Puidoux est valable pour le retour en chemin de fe r 
ou en bateau par Rivaz ou par Pully . 

................................................................................ 
Le plus grand choix en 

Costumes & :FaPdessus 
Cou.pe élégante, Trava~l soigné 

Au Bon Genie 3, rue St=Franç~~~ !:' 

Prix marqués en chiffres· connus . ................................................................................. 
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DIVERS 

BArnS.- Bains du lac. Etablissement de Cour (occident .d'Ou
chy) . Plage de sable . 3oo cabines et loges . Ouvert du 1" juin au 
3o septembre, de 5 b. matin à g b . soir. -Cabine fermée, 25 cent. 
Avec linge, 5o cent. Loge, ro cent. Abonnement à r2 bains, ca
bines,:.! fr. ~o . r5 bains, loges, r fr. 5o. Téléph. 1611. Bains de 
Pully, près du port de Pully . Tramway St-François-Pully, n· 10. 
Bains Haldimand, ro'ute de la Solitude . 'T éléph. g 86. Ouverts en 
été, de 6 b. matin à 8 h . soir. Le dimanche, de 6 à g h. matin. 
En hiver, de 8 h. matin à 8 h. soir. Le dimanche, de 7 à g h. 
ma un . Grand bass'in de natation contenant 2oo,ooo litres d'eau 
chauffée à 27' et renouvelée fréquemment. 24 chambres de bains. 
Bains ordinaires, 5o cent. Douches simples: eau chaude, 30 cent. 
Eau froide, 20 cent. Bains de la Grande blanchisserie lausan
noise, route d'Echallens . Téléph . 1640 . Bains ordinaires, 
70 cent . Abonnements, 5 fr. 5o cent. Bains garnis, r fr. Abon
nements, 8 fr. 5o. Douches chaudes, go cent. Abonnements, 
7 fr. 5o. Douches froides, 70 cent. Bains du Grand-Pont, Installa
tion confortable. Massage . Pédicure . Frictions. Bains Krœge. 
rue Çharles Monnard. Téléph. 14 87. 

Tarifs pour transports par auto-taxis. - Tari] 1. 

Transport de jour (r ou 2 personnes) , jusqu'à 5oo mètres fr. 0.75 ; 
par 166 mètres supplémentaires fr. 0.10. - Tm-if 2. Transport 
de jour (3 à 5 ·personnes), jusqu'à 375 mètres fr. 0.7~; par 12~ m. 
supplémentaires fr. o . 10 . - 1~arzf 3 . Transport de nuit (dès. 
10 b. du soir à 7 h. du matin , quel que soit le nombre des voya
geurs) jusqu'à 3oo mètres fr. 0.75; par roo mètres sùpplémentaires. 
fr . 0. 10. - Ces tarzjs s'appliquent même hors de la commune. 

L' heure d'attente de jour comme de nuit est de fr. 3 . 
L'aller (il s'agit ici d' une voiture allant chercher un voyageur)

ou le retour à vide, ne se paiera qu'en dehors du périmètre ci
après: La Sallaz, le Château de Béthusy, Pont de la Pertaudettaz~ 
Malley .(croisée), Montétan, Seau-Soleil , Casernes, Bellevaux
dessous (Institut Vacèinogène), Pavement (intersection des routes: 
du Signal et du Mont) Chamblandes (extrêmité du Quai d'Ouchy) ~ 
Montoie (Cimetière), Cour (Pont de la Maladière). 

Pour les bagages pesant plus de 3o kg. il sera perçu qu' une 
finance unique de fr. o.5o. 

Téléphone Auto-Gare (de jour), 3701 , 

Auto-taxis. Téléphone n" .3 35, 2o3o, 3o55, 2648, 3164, 3g3o~ 
2g3o. . 
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Voitures publiques.- Places habituelles de stationnement : 
Saint-François (Téléph. r3o5); gare C. F . F.; gare du Flon; 
Ouchy. 

TARIF A L' HE URE 

1 et 2 personnes, la première heure . Fr. 3.-
» les heures suivantes. » 2 . 5o 

3 et 4 personnes, la prèmière heure » 3. 5o 
» les heures suivantes. » 3.-

Observation. - Les prix du tarif à l' heure sont basés sur le re
tour de la voiture à la place de stationnement la plus rapprochée 
{Ouchy excepté). 

Les limites du tarif à l'heure sont: Beau-Soleil. - Bellevaux
·dessous.- Béthusy.- Tour Haldimand . - Malley. - Montoie 
{cimetière). - Montétan. - Mousquines (avenue Verdeil). -
Ouchy. - Pontaise (cimetière). - Ave nue de Rumine (Pro me
nade J.-J. Mercier). -La Sallaz. 

TARIFS A LA COURSE 

Consulter le tarif affiché dans chaque .voiture ou qui es t remis 
.au voyageur par le cocher. 

Transports et voyages- - lvlM. Perrin & Cie, à Lau
sanne ont 'le service officiel des chemins de fer, bagages et. ca
mionnages . S'adresse r à eux. Voyages, transports, opérations en 
·douane. Renseiguements et devis gra tuits. Bureaux : Pl ace St
François I5 (T rS4) et Gare centrale IT 447 et 5I5). 

Tarif des Commissionnaires-Facteurs, de la Gare 
centrale et de la place St-François. Tarif A. -Transport 
-de bagages à main non soumis à l'enregistrement : d' un train 
.arrivant à un train partant; d' un train arrivant aux salles 
-d'attente; d' un train arrivant au Buffet de la ga11e, à la sortie, 
aux omnibus, sur une voiture, à Ste-Luce, hôtel Continental, 
hôtel Terminus, hôtel de Lausanne ou vice-versa : un colis 
~r. 0.30, chaque colis en plus fr. O:lO. Cannes, parapluies, bou
·quets colis légers, pas comptés. 

Tarif B. Transport de bagages à main ou autres d'un poids 
n'excédant pas 5 kilos dans le périmètre première zone·(500 m. ; 
ir: 0.30, d~ 5 à 10 kilos fr . 0.40, de 10 à 25.kilos fr. 0.50, de 25 
.à 50 kilos fr . 1.-, pour chaque 50 kilos en sus fr. 0.50. Course
réponse comptée conformément au tarif. 

Tarif C. Course dans le périmètre de la 2• zone (1 km.) avec 
moins de 10 kilos de bagages fr. 0.50, de 10 à 24 kilos fr . 0.75, 
-de 25 à 50 kilos fr. 8.20, pour chaque 50 kilos en plus fr. 0.70. 

Tarif O. Course dans le périmètre de la 3• zone (2 km.) avec 
-moins de 15 kilos de bagagës fr. 1.-. De 16 à 40 kilos fr. 1.50, 
-de 41 à 70 kilos fr. 2.-, pour chaque 30 kilos en sus fr. O. 70. 

Tarif E. Au-delà de la 3• zone, prix à déhattr.e entre le com
missionnaire-facteur et la personne qui l'occupe. Pour les tra-
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vaux réclamant aptitudes spéciales, paiement suivant entente 
préalable. 

Tarif F. Travaux exécutés entre 10 h. du soir et 5 h. du matin 
en été, et 9 h. du soir et 6 h. du matin en hiver, il sera perçu 
une surtaxe de 50 °/o sur les prix ci-dessus. 

Tarif G. Travail à l'heure sans char ou avec moins de 30 kilos 
de bagages: la première heure fr. 1.-, la 2• heure fr. 0.80, les 
.suivantes fr. 0.60. Avec un char ou charrette, en plus fr. 0.30 
par heure, avec un poids n'excédant pas l10 kilos. Pour toute 
charge excédant ce poids, prix à convenir de gré à gré. Les 
<leux côtés des rues et avenues situées à la limite des zones dif
férentes sont au bénéfice du tarif inférieur. 

Le travail à l'heure est exclusivement exécuté par les com
missaires de St-François. 

Tél. pour la gare No 1462. Tél. Pl: St-François No 1305. 

POSTE AUX LETTRES. - Pour la Suisse. -Let
f.res, paquets et papiers d 'affaires. 250 gr. rayon local 
10 km., 5 cent. Au dèlà de 10 km., 10 cent. - Cartes posta
les. Simples, 5 cent. Doubles, réponse payée, 10 cent. - Im
primés. Jusqu'à 50 gr., 3 cent.; de 50 gr. à 250 gr., 5 cent. Au 
<ielà de 250 gr., jusqu'à 500 gr., 10 cent. - Lettres recom
mandées. Taxe fixe de recommandation, 10 cent. en sus du 
port. Récépissé gratuit. A vis de r éception, 20 cent. - Remise 
par exprès. Par 2 km. de distance 30 cent. en sus du port. 
-Remboursements sur envois de la poste aux lettres, ad
mis jusqu'au montant de 50 fr. Provision, en sus du port : 
10 cent. pu 10 fr. -Pour l'étranger. -Lettres. Jusqu'à 
20 gr. , 25 cent. ; par 20 gr. en plus, 15 cent. Pour l.es localités 
françaises distantes de 1 à 30 km. en ligne droite de bureau à 
bUt·eau : 10 cent. par 20 gr. - Cartes postales. Simples 10 
cent. Doubles (réponse payée), 20 cent. - Imprimés. Jus
q u'à 2 kg. Par 50 gr., 5 cent.- Papiers d 'affaires. Jusqu'à 
2 kg. Par 50 gr., 5 cent:, mais au minimum 25 cent. - Let
tres recommandées. Taxe fixe de recommandation: 25 cent. 
en sus du port. A vis de réception : 25 cent. - Remise par 
exprès, 30 cent. en sus du port. 

LE CHÈQUE POSTAL remplace avantageusement le 
mandat lorsqu'il est adressé à une personne ou à une maison de 
commerce qui a un compte ouvert à la poste. Lausanne, II· arron
·disse ment postal , délivre à ::es guichets un formu'Jaire (bulletin 
de versement) sur lequel est c·onsignée la somme versée; une quit
tance est remise gratuitement à celui qui effectue le versement. 
La taxe perçue est de 5 cent. par 100 fr. ou fraction de :oo fr. 

MANDATS-POSTE. - Poul' la Suisse. Montant maxi
mum, 1000 fr. Jusqu'à 20 fr., 20 cent. Au delà ,de 20 fr. jusqu'à 
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5o fr., 25 cent., de 5o fr. à 1 oo fr. , 3o cent. Au-d essus de 1 oo tr. 
par 1 oo fr. en sus, 1 o cent. 

Pour l'étranger . Montant maximum: de ~oo à rooo fr. se
lon les pays. a) Pour la Gra nd e-Bretagne et l'Irlande, l'In de, 
les colonies, possessions et offices de postes britanniques, le 
Canada, les Antilles danoises, les Etats- Uni s d 'A mériqu e, par 
25 fr., 25 cent. b) Pour les a utres pays : Jusqu'au montant de 
roo fr. , par 25 fr., 5 cent Pour les montants s upérieurs : 1 oo pre
miers fr., 1 fr. et pour le rèste de la somme à expédier, par 5o fr ., 
2S cen t . Avis de payem ent du mandat, 2S cent.- Mandats 
télégraphiques. :vion tant maximu rn : S uisse, 5oo fr. Etranger, 
le même que pour les mandats o rdin aires. Taxes: les mêmes que 
powr les· mandats ordinaires , avec addition de la taxe télég rap hique 
ordinaire. 

COLIS POSTAUX. - Pour la Suisse . Jusq u 'à 1/ 2 kg., 
20 cent. De 1/2 à 2 1 ' ~ kg, 3o cent. De 2 1 / ~ à 5 kg., So cent. De 5 
à 10 kg., 70 cent. De 10 à 15 kg. , 1 fr. De 1S à 20 kg. 1 fr. So.
Pour l 'étranger . Les envois doivent êt re accompagnés d'un 
bulletin d'expédition , d'u ne déclaration d'exportation et du nom
bre des déclarations en douane mentionnées aux ta rifs . S'adresser 
aux bureaux de poste ou co nsulter le Tarif postal de poche 
pour la Suisse et l 'étranger, ven du au prix de 40 cent. 
par l'Administration (Hôtf! l des Postes, service de l'Eco nomat). 

Justification d 'identité. La justification d' iden ti té pour le 
retrait d'envois postaux insc rits peut avoir lieu au moyen des 
livrets d'identité délivrés par l'ad min is tration a u prix de 5o cent. 
pièce . On peut aussi justifier de son identité par la prése ntation 
de papiers émanant d'une autorité o u d ' un offi ce public (passe
.port, permis de séjou r, etc.), ou du récépissé postal déliv ré au 
lieu d'expédition pour l'envoi dont il s'agi t. • 

Télégraphe. Bureaux de Lausanne : Ce nt ra l (t-16tel des 
Postes), la Gare, Martheray, Barre, rue Hal di mand, ru e de l'Hall e, 
Pontaise, Ouchy, Mousquines . Service de nuit partiel organisé 
au bureau central pour l'expédition des dépêches pressantes. Ces. 
dépêches doivent porter la mention: « Taxe de nuit payée.» Ell es. 
payent, ou tre les taxes ordinaires, un e taxe fi xe de 2 fr. So et pour 
la remise à domicile 5o ce nt. jusqu 'à! km. Au del à, le doubl e de 
la taxe d'ex près o rdin aire. Pour la Suisse. Taxe fixe de 3o cent. , 
p lu s une taxe de 2 1/2 cent. par mot. Etranger. Po ur les di vers 
pays de l'Europe et qu elques-u nes de leurs possessions, la taxe 
fixe est de 5o cent. Les taxes s'arrondissent à 5 cent. 

. Téléphone. Les stations cen trales de Lausanne, Genève, Ve
vey et Montreux sont ouvertes jour et nuit sans interruption. 
Les ~utres stations sont ouvertes: Av ril-octobre, de 7 h . matin à 
9 h . soir. Novembre-mars, de 8 h. matin à g h. soir. La taxe est 
de 1 o cent. dans le réseau de Lausa nn e. 
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LIG~ES .DE TRAMWAYS: La statwn centrale princi
pale se trouve sur la Place Saint-François, vis-à-vis de la Ban
que cantonale. Une station secondaire, départ des lignes de 
Montherend et du Jorat, se trouve à la Place du Tunnel. Chaque 
vo iture porte sur l'avant et l'arrière un numéro indiquant le trajet 
qu'elle dessert . 

No 
.du t<am 

1 . Ouchy (débarcadère)- Gare C. F . F.-St-Fra.n
çois-Pontaise. 

2 . Montoie-Gare C. F . F.- St. - Francois- Beaulieu-
Bergières . · 

3 . Gare C. F . F.-St-François-Prilly. 
6 . Gare C. F. F.- St François.- Hôpital-La Sallaz

Vennes . 
7 . Gare C. F . F.- Montbenon- Pont dé Chauderon~ 

St-François-Chailly Rosiaz . 
9 . St-Francois-Mousquines . 

10 . St-Francois-Tour Haldimand (quai d'Ouchy)
Chambla ndes-Port-de:-Pully. 

11 . Lutry- Pully- Lausanne (St-François)- P ·rèlaz-
Malley-Renens Gare. 

1 2. Lausanne (Tunnel)-Le Mont-Cugy-Montherond. 
13. Lausanne (Tnnnel)-La Sallaz-Ch.alet-à-Gobet . 
15. Lausanne (Tunnel)-La Sallaz-En Marin-Savigny 
Pour tous renseignements prière de s'adresser à la Station Place 

St-François 
Téléphone No. 11.47 

Funiculaire du Signal: ru e du Vallon, près de la Solitude . Dé
parts troi s à quatre foi s l' heure. De l'esplanade de Sauvabelin, 
vue superbe. 

Funiculaire d'Ouchy, par la Gare centrale. - Départs tous les 
quarts d'beure. de la gare du Fion et d'Ouch y. 

Funiculaire Lausanne-Gare centrale. (vagons bleus .) - Départs 
fré quents . · · . 

çeux qui insérent un avis dans le 

Livret de H~UREUX 
Les .:é tudiants à l'Université de 

Lausanne donnent 1~ f>référence aux PENSIONS et 
MAISONS . qui y sont annoncées et 'que 'nous recom-
mandons chaudement. LEs . ÉDITEURS. 



.oUVRAGES 
en usage à l'Université de Lausanne. 

En vente à la 

Librairie F. HAESCHEL-DUFEY, rue Centrale, 3, Lausanne 

MÉDECINE 
Arnould. Hygiène. 
Arthus . Précis de Physiologie. 

» » Chimie. 
Aschoff. Lehrbuch der allgemeinen Pathologie und pathoiog. 

Anatomie. 
Besson. Microbiologie. 
Bocquillon. Formulaire des médicaments nouveaux. 
Bourget. Maladies de l'estomac. 

» Précis de thérapeutique. 
Branca, Précis d'histologie 
Brumpt, Pr~cis de parasitologie. 
Bumm. Précis d'obstétrique. 
Champy & Schleip. Le sang et ·les maladies du sang. 
Combe. L'auto-intoxication intestinale. 

» Hygiène générale. 
» Les maladies gastro-intestinales des nourrissons. 
>> . Traitement de l 'entérite muco-membraneuse. 

Coste . Du symptôme à la maladie. 
Courmont. Précis d'hygiène. 
Crinon. La tuberculose. 
Darier. Maladies de la peau. 
Dieulafoy. Pathologie interne. 
Dind D '. La blennorrhagie et ses complications. 
Dubois . Les psychonévroses et leur traitement moral. 
Fabre. Obstétrique. 
Forel. La question sexuelle. 
Forgues. Pathologie externe, 2 vol. 
Galtier•Bo:issîère . Dictionnaire illustré de médecine usuelle. 
Gilbert & Yvon. Formulaire. 
Gougerot. La dermatologie en clientèie. . 

- Traitement de la syphilis en client~le . . 
Haab. Atlas der Ophthalmoskopie. . · : ' 
Hérail. Traité de matière médicale. Pharmacographie. 
Hérail & Bonnet. ·.Bot·ànique médicale. 
Jacoulet. Guide du m~decin praticien. · 
Kolle & Hetsch. BactériO"logie expérimentale. 
Landois. Traité de physiologie humaine . . · . 
Lando~zy & Bernard. Eléments d'anatomie et 'd·e physiologie 

médtcales. · · 
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Lehmann. Bibliothèque de l'étudiant en médecine, collection 
Test ut. 

Lejars. Chirurgie d~ urgence. 
Leredde. Traitement et prophylaxie de la syphilis. 
Letulle. 1 nspection-ausçultation. 
Lucas . Electricité médicale-. 
Mace. Bactériologie. 
Manquat. Thérapeutique. 
von Mering-Krebl. Lehrbuch der Klinischen Untersuchungs-

methoden. 
Morax. Précis d'opthalmologie. 
Perrier. Zoologie. 
Pharmaco pea hel vética. 
Pizon. Anatomie et physio logie humaine . 

, Précis d'histoire naturell e. 
Poirier & Baumgartner. Précis de di ssection. 
Précis mépicaux. 
Quer'vâin. Spezielle chirurgische Diagnostik. 
Rémond. Malad ies mentales. 
Richaud, A. Précis de thérapeutique et de pharmacologie. 
Rossier. Fièvre puerpérale. 
Sahli. .Lehrbuch der Klinist,hen Untersuchungsmethoden. 
Schml:tus-Herzheimer. Grundriss der p:i:tholog . Anatomie,. 

2. Aufl. 
Seifert & Müller. Manuel de diagnostic médical. · 
Strümpell. Traité de médeci ne interne. 
Strzyzowsky D '. Biologie normale et pathologique. 
Taillens D'. Ca uses des maladies nerveuses. 
Testut. Traité d'anatomie humaine. 

>> » » topographique. 
Toldt-Lucien. Anatomie humaine. 
Tourneux. Précis d'embriologie humaine. 

>> Précis d'histologie humaine . 
Tuffier & Desfosses. Petite chirurgie pratique. 
Weiss. Physique biologique. 

Lefert. Aide mémoire . 
Collection Te.stu~. · 
Lehmann's praktische Handa'tlanten. 
Gilbert & Carnot. Bibliothèque de thérapeutique . 
Gilbert & Fournier. Bibliothèque du doctorat en !Jlédecine_ 

Catalogue détaillé de ces collections sur demande. 

JURISPRUDENCE 

Batardon. L'inventaire et le bilan. 
Berthélemy. Traité élémentaire du droit administratif. 
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:Boitel & .Foiguet. ·Manuel éléme'ntaire ' de droit commercial 
maritime. 

» » Manuel élémentaire de droit coq1mercial 
terrestre. 

» » NNions de droit commercial. 
» » Sy nthèsede ·droit. 

Bonfils. Manuel de droit international public . · 
:Boninsegni. Economie politique . 
Brumes. Géographie humaine. 
Duguit. Manuel de droit constitutionnel. 
Esmein. Cours élémentaire d ' histoire du droit français. 

Eléments de droit constitutionnel . 
Foignet. Manuel élém entaire de droit administratif. 

» » » » civil. 
» » » » constitutionnel. 
» » '> » international privé. 
» » » >> » public. 
» » >> >> romain : . 
» » » » d'économie politique. 
» » » » d' histoire du droit franç. 

Foignet & Dupont. Manuel élémentaire de procédure civi le. 
». » » » droit crimin el. 
» >> » » légis lation 

industri ell e. 
Garsonnet. Précis de procédure civile . 

» Traité th éorique et pratique de procédure . 
Garraud. Précis de droit commercial. 
Gide. Cours d'économie politique. 

DROIT COMMERCIAL 

Gaille, Comptabilité prati4ue. 
Gide. Histo1re des doctrines économiques. 

» Principes d 'écon.omie politique. 
Girard. Manuel élémentaire de droit romain . 
Hauriau. Précis de droit administratif et de droit public. 
Legrand. Dictionnaire usuel de droit. 
Leroy-Beaulieu. ·L'art de gérer sa fortune. 

» » Précis d'économie politique. 
» » Traité de la science des finances. 
» » Traité th éorique et pratique cl ' économie po-

litique. 
Lyon-Caen. Droit commercial. 
Mérignac. Traité d.e droit international. 
Noël. Principes d 'éco nomie politique et sociale . 
Pareto. Manuel d'économie politique. 
Plagniol. Traité él é mentaire de droit civil français. 
Reiss. Manuel de police s-cientifique. 

» Portrait parlé. 
» Photog ra.phie judiciair.e. 
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Roguin. Traité de droit civil comparé. • · 
Spencer. Principes de sociologie, 5 vol. 
Thaller. Traité élémentaire de droit élémentaire. 

PHILOSOPHIE 

Adam. La Philosophie en France. 
Bergson. L'évolution créatrice. 
Dugas. L'éducation du caractère. 
Eymieu. Le gouvernement de soi-même. 
Fauconnet. L'esthétique de Schopenhauer. 
Fouillée. L'évolutionnisme et les idées-forces. 

» Psychologie des idées-forc'es. . 
» Extrait des grands philosophes. · 
~ Histoire de la philosophie. 
» Histoire de la physiologie. 
» La propriété sociale et la démocratie. 
~ Tempérament et caractère. 

Grasset. Introd. physiologique à l'étude de la philosophie. 
Guyau. Education et hérédité. 
Janet & Séailles. Histoire de la philosophie. 
Kant . Critique de la raison purè. · 

» Critique de la raison pratique. 
Le Bon. Psychologie des foules . · · · · 
Nayrac . Physiologie et psychologie de l'attention . 
Paulhan. L'activité mel'itale et les éléments de l'esprit. · 

» Les caractères. · 
Roustan. Leçons de philosophie. 
Sabatier . Philosoph1e de l'effort. 
Spencer. Principes de sociologie. 

MATHÉMATIQUE,S- MÉCA.NIQUE 

Appel!. Eléments d'analyse mathématique. 
~ Traité de mécanique. 

Appell & Dautheville: Précis ,mceanique Fationpelle. 
Armagnat. Mesures électriques. · 
Aubry. Calcul du béton armé. 
Bach. Eléments des machinès. 
Bethmann. Appareils de levage. 
Bibliothèque du Conducteur de !ravaux publics. 
Boyeux. Tt,Hbine~ hydrauliques. 
Cloqu~t . Traité d'arc~ite~ture . . 
Denis. Moteurs électnques. 
F. G. M. & F. J. Cours de mathématiques (arithmétique, 

algèbre, · géométrie, trigonométrie, géométrie des
criptive, cosmographi-e; mécanique, logarithmes) . 

Fabry. Traité de mathématiques générales. 
Gérard. Leçons sur l'électricité. . 

' ' 



Goursat. Cours d'analyse mathématique. 
Grévy. Compléments de géométrie. 

» Géométrie dans l'espace. 
Grévy. Géométrie. plane. 
Hospitalier. Formulaire de l'électricien . 
<< Hütte 1>. Manuel de l'ingénieur . 
Lecornu. Cours de mécanique. 
Lévy . Statique graphique. 
Papelier. Préei-s d'algèbre . 
Pohlhausen. Dam pfmaschinen. 

» Darnpfturbinen. 
Pomey. Cours d'électricité théorique. 
Poussart. Tra•ité élémentaire de mécanique. 
SchHfers. Cours de géométrie analytique. 

'' Trigonométrie p lane . 
Thomaclen. Manuel d 'électrotechnique . 

CHIMIE & PHYSIQUE 

Bernthsen. Traité élémentaire de chimie organique. 
Duparc. Analyse qualitative. 

n » volumétrique. 
Erdmann. Traité de chimie minérale. 
Fauvelle . La physico-chimie. 
For,crand. Chimie légale. 
Fre81mius . .. Analyse qualitative. 

), Analyse quantitative. 
Gan.et & Maneuvrier. Traité de physique. 
Haller & Girard. Memento du chimiste. 
Haug. Traité de géologie . 
Hollemann. Traité de chimie inorganique. 

11 Tra\té de chimie organique 
Lapparent. Précis de minéralogie. 
Massoulier. Chimie. 
Mercanton. Notions de météorologie. 
Miel's. Manuel p.ratiqu'e de minéralogie. 
Nernst. Traité d~e chimie générale. 
Ollivier. Cours de physique générale. 
Rinne. Etude pratique des roches. 
Turpain. Leçons .élémentaires de physique, 2 vol. 

» Précis de physique. 
Troost & Péchard. Précis de chimie. 

» » Traité élémentaire de chimie. 
Ullmann. Travaux pratiques de chimie organique. 
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Pensions & Maisons 
tout spécialement recommandés aux Etudiants 

et qui ont des annonces dans le ., Livret ~~ 

Pension Severino, Grand-Pont, 8. 
Restaurant-pension de la Consommation1 Escali ers Riponne . 
Pension Excelsior, rue de Bourg, 14. 
Pension Rittmeyer-Ray, av. Dapples, 2. 

Pension Richen, rue de Bourg, 28. 
Pension Nicole , Riant-Mont, 8, Valentin. 
Pension Maillefer, av. Béthu sy, 40. 
Pension Calame, 8, ru e de la Louve. 
Pension Matty-Maget, av. de Rumine, 64. 
Pension Herzog , Grand · Chêne, r 1. · 

Pension D. Meylan, rue Mad elei ne, 1. 

Pension Bodowska, av . du Théâtre , 4· 
Pension Villa Albion, chemin des Croix-Rouges, Mo ntbenon . 
Pension-Famille Payot, chemin des Croix-Rouges, Montbenon .. 
Pension Ducrey, rue C harles-M onnard, 1 . 

Pension Proetel-Marmier, 27, av. Ruchonnet. 
Pension Marmier, 27, av. R uchonnet. 
Pension Héritier, Square Georgette, 4. 
Pension Gaille, 6, rue de Bourg. 
Pension Martin-Bornand, av. Bergièrcs, 20. 
Pension Adelphi, St-Pierre-Caroline, 1 . 

Pension Auberson, r, rue Haldimand . 
Pension Eviana, 29, av . de la Gare. 
Cuisine Pommaret, L. Ramstein, Industrie, 7. 

HOTELS & RESTAURANTS. - VINS : 

Hôtel-Café-Brasserie de la Cloche, Grand-Pont. 
Grand Restaurant Lausannois, 9, rue Haldimand. 
Vins fins vaudois, H. Contesse, Cully. 

MAISONS DIVERSES : 

P. Welin, marchand-tailleur, St-François. 
J. Audisio, tailleur, rue de la Louve, r 7. 
Cordonnerie Rigola, 22, ruelle du Grand-Pont. 
A. Piguet, Têtements sur mesure, rue du Pont, r. 
Evard &: Hoellfritsch, relieurs, 4, Gra nd St-Jean. 
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J. G. Weith, mercerie, rue de Bourg, 27. 
Chemise11ie C. Dodille, ru e Haldimand. 
J. Siegrist, chaussures, rue Pépinet. 
Robert &: Cie, Papeterie, Place de la Palud. 
Pache-Varidel &: Bron, imprimerie, Pré·du-Marché. 
Schmitt&: Cie, tailleurs , Galeries d u Commerce. 
Automobiles Addor et Cie, Ouchy. ' 
Och frères, sports, •place St-François. j 
A. Boiviii, cigares, 7, bas du Valentin. 
Au Bon Génie, 3, rue St-François . 
A. Schnell, photographie, g, place St·Franço is . 
A la Mule d'Or, chaussures, ru e St-François, 12. 

Ch. Messaz, photographie, rue Haldimand, 14. 

LEÇONS, COURS : 

Manège des Bergières, cours d'équitation, av. Bergières. 
Prof. Hartung, leçons &: traduction, ru e Centrale, 3. 
M'" Dufour, escrime, Galeries d u Commerce. 
M. Brun, professeur, éducation physique, rue Ch.-Monnard, 

Théâtre. 
Ecole Berutz, Terreaux, 4, Lausanne. 

LIVRES UTILISÉS A L'UNIVERSITÉ : 

Librairie Sack, 3, rue Centra le !Téléphone 460) 
Librairie circulante (Prêts de livres) 3, rue Centrale . 

.... 



Draperies et Hautes nouveautés 
anglaises et françaises 

Vê:TEMENTS CIVILS SUR MESURE 

Uniformes pour officiers. 

M. SCHMITT & Cie · 
TAILLEURS 

Place St-François. Galeries du Commerce 

Téléphone 542- Deroroièroe la poste 

LAUSANNE 

Langues vivantes 
~rançais • Jlnglais = Jlllemand 

Italien = Espagnol, etc., etc. 
Chaque professeur e17seigne sa lan

. gue f77afer17elle. 

Dès le 24 juin 1.91.7, l'école sera 
tra.nsférée RUE ENNING, 2 en 
haut de la rue de Boury et de 
la rue de la Paix. 

THE 

Berlitz-Sch·ool 
of Lanyuayes. 

Terreaux, 4. -- LAUSANNE 
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